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INTRODUCTION

1. La seizième session du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement (PNUE)  s'est tenue au siège du PNUE, à
Nairobi, du 20 au 31 mai 1991. Le Conseil a adopté le présent rapport sur les
travaux de sa session à la ae séance de la session, le 31 mai 1991.
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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

A . -de-

2. La seizième session  a été  ouverte le 20 mai 1991 par M. 1. N. Topkov
(Bulgarie), Président du Conseil d'administration à sa quinzième session.

3. A la séance d'ouverture de la session, le Conseil a entendu une allocution
du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
dans laquelle il a souhaité la bienvenue aux participants et appelé
l'attention sur les principales questions concernant le programme et les
questions financière8 dont le Conseil était saisi à cette session. Cette
déclaration a été publiée par la suite sous la cote UNEP/GC.16/4/Add.B.

B . Particiobtion

4 . Les Etats ci-après, membres du
représentés à la session :

Allemagne
Arabie Saoudite
Argentine
Autriche
Esngladesh
Barbade
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'ivoire
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Gabon
Gambie
Guyana
Inde
Indonésie
Jamahiriya arabe libyenne
Japon
Jordanie
Kenya
Koweït

Conseil d'administration 11, étaient

Lesotho
Malte
Maurice
Mexique
Norvège
Rouvelle-Zélande
Oman
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Soudan,
Sri Lanka
Tchécoslovaguie
Thaïlande
Togo
Tunisie
Turquie
Ukraine*
Union des République: socialistes

soviétiques
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre
Zimbabwe

* Le 24 août 1991, La République socialiste soviétique d'Ukraine a changé
de nom. Son nom officiel est désormais Ukraine.
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5. Les Etats ci-apres,  qui ne sont pas membres du Conseil d'administration
mais qui sont Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une
institution spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique,
étaient représentés par des observateurs :

Australie
B&larus*
Belgique
Chypre
Danemark
Djibouti
Egypte
Ethiopie
Ghana
Grèce
Guinée
Iran (République
Iraq
Islande
Israël
Italie
Jamaïque
Liban
Malaisie

islamique d')

Malawi
Maroc
Mauritanie
Mongolie
Mozambique
Nigéria
Portugal
République arabe syrienne
République de Corée
République populaire démocratique

de Corée
République-Unie de Tanzanie
Seychelles
Somalie
Suède
Suisse
Swaziland
Yémen
Zambie

6. Le Saint-S'.&ge,  qui n'est pas membre de l'Organisation des Nations Unies,
était représente par un observateur.

7. Etaient également représentes les organismes des Nations Unies et les
services du Secretariat  de 1'ORU ci-après :

Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement CCNUED)

Secrétariat du Comité intergouvernemental de négociation chargé
d'élaborer une convention-cadre sur les changements climatiques (INC/FCCC)

Centre d'information des Nations Unies, Nairobi

Centre des Nations Unies pour le développement régional

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)

Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)

* L e  1 9  septeii.trre  1 9 9 1 , la République socialiste soviétique de
Biélorussie a changé de non. Son nom officiel est désormais Eélarus.

- 3-



Université des Nations Unies (UNU)

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)

Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienna  (BNUS)

8. Les institutions spéciali&es  ci-après étaient représentées :

Organisation internationale du Travail (OIT)

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(Unesco)

Organisation mondiale de la santé (OMS)

Banque mondiale

Organisation maritime internationale (OMI)

Organisation météorologique mondiale (OMM)

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)

L'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) était également
représentée.

9. Etaient raprésent&es  les autres organisations intergouvernementales
ci-après :

Commission des Communautés européennes

Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)

Autorité intergouvernementale sur la sécheresse et le développement
(IGADD)

Commission océanographique intergouvernementale (COI) de 1'Unesco

Organisation de l'unité africaine (OUA)

Organisation de la Conférence islamique
.

Commission permanente du Pacifique Sud

Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe (CCDAA)

10. En outre, 11 organisations internationales non gouvernementales étaient
représentées par des observateurs.
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11. Les autres organisations ci-après etaient  représentées par des
observateurs :

African  Natioual  Congress of South Africa (ANC)

Palestine

Pan Africanist  Congress of Azania (PAC)

12. A la séance d’ouverture de la session, les personnalites  dont les noms
suivent ont été élues membres du Bureau par acclamation :

E!x-meti : M. L. P. J. Mazairac (Pays-Bas)

Vice-.PrridenQ: M.  H. Dalindra Aman  (Indonésie)
M. C. A. Liburd (Guyana)
M. F. Penazka (Tchécoslovaquie)

-: M. J. Atwoki Kamanyire (Ouganda)

D, Vérification dm pouvoirs

13. Conformément au paragraphe 2 de l’article 7 du règlement intérieur du
Conseil d’administration, le bureau a examiné les pouvoirs des représentants
participant à la session. Le bureau a trouvé les pouvoirs en bonne et due
former il en a informé le Conseil, qui a approuvé son rapport à la 8e séance,
le 31 mai.

14. A la séance d’ouverture de la session, le Conseil a adopté l’ordre du
jour suivant d’après l’ordre du jour provisoire approuvé par le Conseil à sa
quinzieme  s e s s i o n  (UNEP/GC.16/1)  :

1. Ouverture de la session.

2. Organisation de la aession :

a) Election du bureau:

b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux de la
session.

3. Vérification des pouvoirs des représentants.

4. Rapports du Directeur exécutif.

5. Rapports sur l’état de l’environnement.
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6. Questions de coordination :

a) Coopération entre le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat)$

7.

8.

b) Rapports du Comité administratif de coordination.

Questions intéressant le programme, et notamment la mise en oeuvre
du Plan d'action pour lutter contre la désertification.

Le Fonds pour l'environnement et autres questions administratives et
financières.

9.

10.

1 1 .

ÀL.

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la dix-septième session du
Conseil.

Questions diverses.

Adoption du rapport.

Clôture de la session.

F. QFganisation  des travaux de la session

15. A la séance d'ouverture de la session, le Conseil d'administration a
examiné et approuvé l'organisation des travaux de la session en tenant compte
des recommandations contenues dans l'ordre du jour provisoire annoté
(UNEP/GC.l6/1/Add.l)  et du calendrier des séances proposé par le Directeur
exécutif (UNEP/GC.16/1/Add.l,  annexe 1).

16. Conformément à l'article 60 du règlement intérieur du PNUE et à la façon
dont le Conseil a dkidé  à sa quinzième session (par. 2 de la section IT  iie la
décision 15/1  du 25 mai 1989) qu'il organiserait ses travaux, le Conseil
d'administration a décidé, à la séance d'ouverture, de créer deux comités de
session de la plénière, soit un comité du programme qui s'occuperait des
questions intéressant le programme et un comité du Fonds qui s'occuperait du
Fonds pour l'environnement et des autres questions administratives  et
financières. Il a décidé qu'il faudrait confier au Comité du programme, en
plus du point 7 de l'ordre du jour (Questions intéressant le programme, et
notamment la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
désertification), les points 6 a) de l'ordre du jour [Coopération entre le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les etablissements  humains (Habitat)] et les parties du
point 6 b) de l'ordre du jour (Rapports du Comité administratif de
coordination), qui ont trait à la coordination et au suivi du Plan d'action
pour lutter contre la désertification. Le Conseil a décidé également que le
Comité du Fonds examinerait le point 8 de l'oratre du jour (Le Fonds pour
l'environnement et autres questions administratives et financières) et que,
lors de l'examen de ce point, il tiendrait compte du rapport du Directeur
exécutif sur les objectifs du Fonds pour 1995 (UNEP/GC.16/4/Add.5).

- 6 -
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17. Il a été convenu que le Comité du programme et le Comité du Fonds
seraient présidés respectivement par M. Liburd (Guyana) et par M. Yenazka
(Tchécoslovaquie), Vice--Présidents du Conseil. Le Conseil a décidé par
ailleurs que M. Dalindra  Aman, Vice-Président du Conseil, aiderait le
Président dans l'exercice de ses fonctions.

18. Le Conseil a décidé également de constituer un groupe de rédaction non
officiel présidentiel à composition non limitée, qui comprendrait un noyau
constitué de deux représentants de chacun des groupes régionaux qui seraient
chargés d'examiner les textes des projets de décision concernant les
politiques avant quoi18  ne soient soumis au Conseil en séance plénière pour
examen officiel.

. . * .G. Ifmwux d u  Comte plenuax

19. Sous la présidence de M. Liburd (Guyana), le Comité plénier a tenu
13 séances, du 20 au 27 mai. A sa Ire  séance, il a élu M. J. N. 0. Onyango
(Kenya) rapporteur et a approuvé les propositions relatives à l'organisation
de ses travaux figurant dans le document UNEP/GC.16/PC/L.l.

20. Le Conseil a pris note du rapport du Comité (UNEP/GC.16/26)  à sa
09 séance plénière, le 31 mai.

21. Sous la présidence de M. Penaska (Tchécoslovaquie), le Comité du Fonds a
tenu neuf séances, du 20 au 24 mai. A sa Ire séance, il a élu M. C. Gamba
(Colombie) rapporteur et a approuvé les proposition8 relatives à
l'organisation de ses travaux figurant dans le document UNEP/GC.16/PC/L.l.

22. Le Conseil a pris note du rapport du Comit6  sur ses travaux
(UNEP/GC.l6/25)  à sa 88 séance plénière,  le 31 mai.
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CHAPITRE II

QUESTIONS AUXQUELLES L'ASSEMBLEE GENERALE ET/OU  LE
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DEVRAIENT ACCORDER

URE  ATTENTION PARTICULIERE

A. w-eu de la dix geotiéme  session dy
ration

2 3 . A sa 8e séance plénière, le 31 mai 1991, le Conseil d'administration a
décidé de tenir sa dix-septieme  session ordinaire a Nairobi, âu 10 au
21 mai 1993.

B . . . ,wn extrure  du Conseil  d administration en 1992

2 4 . A sa 8e séance pléniere. le Conseil a décidé de tenir une session
extraordinaire afin d'examiner les divers rapports qui seront présentés à la
Conférence des Notions Unies sur l'environnement et le développement  par,
entre autres, le Conseil d'administration ou par son intermédiaire.

C. wons  et DEptocoles  intwnationaux  dans le domaine
dk1'

25. Par le paragraphe 2 de sa décision 16143  du 31 mai 1991 (cf. annexe
ci-après), le Conseil d'administration a autorisé le Directeur exécutif a
transmettre, en son nom, son rapport mis à jour sur les conventions et
protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement (UNEP1GC.16119  et
Corr.l),  ainsi que les observations du Conseil sur ce rapport, à l'Assemblée
générale à sa quarante-sixiàme  session conformément à la résolution 3436 (XXX)
de l'Assemblée générale du 9 décembre 1975.

2 6 . Pour donner suite aux résolutions 35173  du 5 décembre 1980 et 391168  B du
1: décembre 1984, par lesquelles l’Assemblée générale priait le Conseil
d'administration de continuer à faire un rapport une année sur deux à
l'Assemblée générale, par l'intermodiaire  du Conseil'économique et social, sur
l'application d'ensemble du Plan d'action pour lutter contre  la
désertification et de prendre les dispositions nécessai.es  à chaque session
pour présenter un rapport à l'Assemblée générale, par  l'intermédiaire du
Conseil économique et social, sur l'application dans la région
soudano-sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la désertification, au
paragraphe 2 de sa décision 16/22  A du 31 mai 1991 le Conseil d'administration
a autorisé le Directeur exécutif a soumettre le rapport sur l'application en
1989-1990 du Plan d'action pour lutter contre la désertification
(UNEP/GC.16/16),  dont une partie a trait a la mise en oeuvre du Plan d’action
dans la région soudsno-sahélienne,  au nom du Conseil, par l'intermediaire  du
Conseil économique et social, à l'Assemblée générale à sa quarante-sixième
session.

27. Au paragraphe 20 de sa décision 16122  B du 31 mai 1991 relative au
financement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et aux
mesures d' appui, le Conseil a recommandé, en attendant que l'Assemblée
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générale ait donne suite aux recommandations de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, que l'on modifie le
mandat du Groupe consultatif pour la lutte contre la désertification créé en
application de la résolution 32/172  du 19 décembre 1977 de l'Assemblée
générale, afin que ses activités soient davantage axées sur l'échange et la
coordination des informations, sur l'examen de l'état d'avancement du Plan
d'action pour lutter contre la désertification et l'échange d'informations sur
les recherches scientifiques entreprises dans ce domaine, sur les programmes
nationaux et sur l'application du Plan d'action pour lutter contre la
désertification ainsi que sur la fourniture d'avis aux fins de l'adoption de
nouvelles mesures de lutte. Au paragraphe 4 de la même décision, le Conseil a
prié le Directeur exécutif d'accélérer la réalisation des études sur le
financement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et sur
d'autres aspects de l'appui au Plan, que l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire qénbral  de mener à bien avec l'assistance du Directeur exécutif.

2 8 . A la suite de l'adoption de la décision 16/22  B,  le Directeur exécutif a
déclaré qu'il  croyait comprendre qu'aux termes du paragraphe 1 de la décision
il devrait recommander à l'Assemblée générale de modifier le .nandat du Groupe
consultatif dans la mesure où l'Assemblée, qui avait créé le Groupe. était
seule habilitée à effectuer un tel changement.

29. Au paragraphe 1 de la decision  16/22  E du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a prié le Directeur exécutif d‘activer la mise en oeuvre dans
son intégralité de la résolution 44/172  A de l'Assemblée générale du
19 décembre 1989, relative à la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter
contre la désertification, par laquelle l'Assemblée invitait le Secrétaire
général à établir, en coopération avec le Directeur exécutif, entre autres, un
rapport contenant des études d'experts financiers et techniques sur les moyens
de lutter efficacement contre la désertification et une évaluation générale
des progrés  réalisés dans l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la
désertification.

30. A sa seizième session, le Conseil d'administration était saisi du rapport
du Secrétaire général sur les effeta  néfastes éventuels d'une hausse du niveau
des mers sur les îles et les xones côtières, en particulier les 2onea  côtières
de faible élévation, établi en application du paragraphe 5 de la résolution
44/206  de l’Assemblée générale du 22 décembre 1989,  qui devait être presentée
à l'Assemblée à sa quarante-sixième session par l'intermédiaire du Conseil
économique et social et du Conseil d'administration 21.

3 1 , Dans sa décision 16127  A du 31 mai 1991 le Conseil a pris note du rapport
de Secrétaire général.

- 9 -



3 2 . Au paragraphe 1 de la section 1 de sa rkiolution  451253  du
21 décembre 1990, l'Assemblée générale a adopté le plan à moyen terme proposé
pour la période 1992-1997 a/ avec les recommandations du Comité du programme
et de la coordination a/ et du Comité des conférences 51 ainsi que les
conclusions et recommandations supplémentaires figurant en annexe à la
résolution, en tenant compte des vues des grandes commissions de l'Assemblée
générale fi/. Pour tenir compte des diverses modifications apportées au
Programme 16 (Environnement) du plan à moyen terme par ladite résolution, le
Conseil d'administration, dans sa décision 16124  du 31 mai 1991, a recommandé
à l'Assemblée générale f

a) De maintenir la p*iorité  élevée attribuée par le Conseil à
l'établissement de programmes multidisciplinaires tendant à la gestion
kologiquement  rationnelle des ressources en eau$

b) De conserver au sous-programme 13 le titre de "Coopération technique
et coopération régionale"t

cl De maintenir le texte du paragraphe 16.22, alinéa a) iv) du plan à
moyen terme.

G. mntre des Nations Unies pour  l'assistan-
environnementale d'urmw

3 3 . Les situations écologiques d'urgence ont fait l'objet d'un débat lors de
la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale au cours duquel
l'Assemblée a adopté la résolution 441224  du 22 décembre 1989 par laquelle
elle reconnaît, entre autres, qu'il faut développer la coopération
internationale dans le domaine de la surveillance continue, de l'évaluation et
de la prévision des menaces écologiques. Par sa décision 1619  du 31 mai 1991,
le Conseil a souscrit à la proposition du Directeur exécutif tendant à créer,
0 titre expérimental, un Centre des Nations Unies pour l'assistance
environnementale d'urgence qui oeuvrerait en étroite coopération et de manière
coordonnée avec d'autres organismes des Nations Unies et qui interviendrait
surtout pour évaluer les catastrophes écologiques d'origine humaine et agir
dans ce type de situation. Ce r.&anisme  agirait à la demande des
gouvernements intéressés et tiendrait à jour une liste d'experts et une liste
de matériels appropriés à utiliser en cas d'urgence en veillant à ce que ces
activités n'empiètent pas sur les activités et responsabilités définies dans
les traités internationaux en vigueur ni celles d'autres organismes des
Nations Unies dans ce domaine, et en entretenant avec eux des liens appropriés.

.H. Çgz&tribution  du Programme des NatW  UnieJour  1 envirow@Qw&
I .hla coopération internationale DOW  a attaQUB.I:e

8uJ'accident  dft  la centrale nucléaire de Tchernobvl  et oour  les
atténuer

3 4 . A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté le
21 décembre 1990, le r6solution  45/190  sur la coopération internationale pour
s'attaquer aux conséquences de l'accident de la centrale nucléaire de
Tchernobyl et pour les atténuer. Outre cette résolution, par sa décision
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16110  du 31 mai 1991, le Conseil d'administration a prié 10 Directeur
exécutif, en consultation avec le Coordonnateur des programmes de 1'ONU  do
Tchernobyl et compte tenu des travaux réalisés par les organisations
internationales compétentes, de prendre en considération 10s  possibilités
offertes par le PNUE pour donner une application pratirjts  k la résolution
45/190  de l'Assemblée.

.1. . . l.Am&lioration  de la coordinlon dQ&-w.kxvrtes  de;LPa&%ons  Unla
-le domaine de l'environnemeti

3 5 . Par sa décision 16/18  du 31 mai 1991, le Conseil d'administration, après
avoir rappel6  les résolutions de l'Assemblée générale 2997 (t*xvXI)  du
15 décembre 1972, 32/197  du 20 décembre 1977 et 441228  du 22 décembre 1989, a
recommandé que le Comité préparatoire de la Conférence des Fations  Unies SUT
l'environnement et le déveioppement étudie en priorité les voies et moyens de
concevoir des arrangements plus efficaces pour assurer la coordination et la
direction d'ensemble des activités du système des Nations Unies dans le
domaine de l'environnement, tant au niveau interinstitutions qu'au niveau
intergouvernemental, en ayant présent à 'esprit les résultats découlant des
dispositions institutionnelles contenues dans la résolution 2997 (XXVII) de
l ’ A s s e m b l é e , et en tenant dûment compte de toutes autres cons!dérations
relatives à la coordination à l'échelle du système des Nations Unies ou k la
coordination des activités internationales apparentées.

3 6 . A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée  générale a adopté la
résolution 44/227  du 22 décembre 1989 relative à l'application des résolutions
42/186  et 421187  de l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1987
concernant respectivement 1'Etude  des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà et le rapport de la Commission mondiale de
l'environnement et du développement. Au paragraphe 19 de cwtte  résolution,
l'Assemblée a prié le Secrétaire général d'établir un rapport intérimaire sur
la suite donnée à ladite résolution destiné à être présenté au Comité
préparatoire  de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement ainsi qu'a l'Assemblée générale à sa quarante-siri&ne  session
par l'intermédiaire du Conseil d'administration du PNUE.

37. A sa seizième session, le Conseil d'administration était saisi du rapport
interimaire  du Secrétaire général établi en application de la résolution
441227  de l’Assemblée générale 21. Par sa déc.ision  16/20  du 31 mai 1991, le
Conseil d'administration a pris note avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général et a décidé de le transmettre à l'Assemblée gén&rale  à sa
quarante-sixième session par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
ainsi qu'au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'onvironnement et le développement a sa troisième session.

K . , .Assistance dang le domaine dQ 1 eraY+LPgDBmBBf  au BQII&V~ !u.h. ,
$-Le  suite das d6vastnfJons  nr~0~ un w

38. Par sa decision  16129  du 31 mai 1991, le Conseil d'administration, après
avoir pris note de la résolution 451263  de l'Assemblée génhrale  en d ce du
13 mai 1991 relative à l'assistance à fournir au Bangladesh pour remédier aux
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dévastations causees  par le cyclone, a invité instamment le Directeur exécutif
du PNUR  à assurer à court et k long terme toute l'assistance possible, dans la
limite des ressources disponibles, aux fins de protection de l'environnement
du Ebngladesh,  y compris une étude de cas sur les zones côtières du
Bangladesh, à entreprendre d'urgence dans le cadre des activités en cours du
Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement
climatique/Comité  directeur provisoire pour l'évaluation de la vulnérabilité à
une hausse du niveau des mers et du PHU~. Au paragraphe 3 de la même
décision, le Conseil lançait un appel aux gouvernements et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernemertales  pour qu'ils assurent toute
l'aide possible au Bangladesh afin d'atténuer les souffrances des victimes et
d'empêcher que cette catastrophe naturelle ait d'autres conséquences.

L. Svstème  d'alerte  rapide et u&vision  des cwtrgphea.ecoloaisues

3 9 . Au paragraphe 5 de sa résolution 441224  du 22 dtkembre 1989, l'Assemblée
générale priait le Secrétaire général, seconda par le Directeur exécutif du
PNUE, d'établir un rapport contenant des propositions et recommandations sur,
entre autres, la coopération internationale en vue du suivi, de l'évaluation
et de la prévision des risques écologiques et de la fournitire  de secours
d'urgence en cas de catastrophe kologique.

40. A sa seizième session, le Conseil Q'sdministration,  dans sa décision
16137  du 31 mai 1991, a pris note du rapport du Secrétaire général sur la
question (UNEP1GC.16117  et supplémeat)  et demandé qu'il soit porté à
l'attention de l'Assemblée générale ainsi que son supplement  récapitulant les
activités des institutions des Nations Unies; il a exprimé l'avis selon lequel
des évaluations étaient particulièrement nécessaires dans tous les domaines de
concentration recensés par le Conseil d'administration à la section IV de sa
décision 1511  du 25 mai 1989 et énumérés dans la résolution 441228  de
l'Assemblée générale du 22 décembre 1989, en vue de leur examen par la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement. Il a
estimé que le Plan Vigie devrait également couvrir les nouveaux probl&mes  à
mesure qu'ils se faisaient jour et il a recommandé que dans le cadre du Plan
Vigie l'on identifie les besoins mondiaux st régionaux de surveillance
continue et d'evaluation  en fonction des besoins, que l'on coordonne et
harmonise les programmes mondiaux, régionaux et nationaux des surveillances
continues et d'évaluation en fonction des besoins, que l'on établisse des
évaluations détaillées, des inventailes  et des états analytiques, que l'on
lance des mises en garde rapides contre les nouvelles menaces pesant sur
l'environnement, que l'on donne des avis sur les causes des changements de
l'environnement observés et propose des politiques d'adaptation ainsi que
certains types de gestion le cas échéant et que l"on  prête une attention
particulière aux relations entre l'environnement et le  développement. Enfin,
il a prié le Directeur exécutif de continuer à développer des moyens de
surveillance continue et d'&aluation  de l'environnement des pays en
développement afin qu'ils puissent part!ciper  activement et davantage au Plan
Vigie, d'élaborer des propositions détaillées pour qu'un appui financier et
institutionnel satisfaisant soit assuré afin que les programmes prévus par le
Plan Vigie soient menés à bien dans leur intégralité et de faire rapport sur
ces questions au Conseil d'administration à sa dix-septième session ordinaire
sur la base des décisions concernant le rapport du Secrétaire général qu'aura
prises l'Assemblée générale.
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41. A la section I de sa décision 16141  du 31 mai 1991, relative au changement
climatique, le Conseil d'administration, ayant présent à l'esprit la
résolution 45/212 de l'Assemblée générale du 21 décembre 1990 sur le
changement climatique, et err particulier ses paragraphes 1, 7, 12 et 21, a
invité instamment les Etats agissant à titre individuel ou en groupes, ainsi
que par l'intermédiaire du PNUE, d'a,Jtres organismes des Nations Unies ou
d'autres institutions, à appuyer les mesures visant à protéger le climat
mondial pour les générations présentes et futures. Les sections II à IV de la
même décision ont trait au Comité de négociation interqouvernemental pour la
Convention-cadre sur le changement climatique, le Groupe d'experts
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique et le Proqramme
climatologique mondial.

42. A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée qenerale, par sa résolution
441228 du 22 décembre 1989, a déci.dé  entre autres de convoquer la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement et de créer un
comité préparatoire de ladite confhrence. Au paragraphe 9 de la section IX de
la même résolution l'Assemblée priait le PNUE, en tant que principal organe
charge des questions d'environnement de contribuer pleinement aux préparatifs
de la Conférence conformément aux directives et aux conditions que fixerait le
Comité préparatoire. Conformément à cette demande, le Conseil
d'administration à sa seizième session a adopté un certain nombre de décisions
intéressant les préparatifs de la Conférence.

Asoeç-Q instit&ionnels  des activités du système des Nations Unies en matière
6environnement

43. Au paragraphe 3 de sa décision 16/1  du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a invité le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, lorsqu'il examinerait
les aspects institutionnels des activités du système des Nations Unies dans le
domaine de l'environnement, à tenir pleinement compte des vues et décisions du
Conseil d'administration et des résolutions de l'Assemblée générale concernant
le renforcement du PNUE.

44. Aux paragraphes 3 et 4 de sa décision 1612 du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a suggéré que le Comite préparatoire envisage de relier les
bases de données sur l'environnement existantes à tous les nouveaux systèmes
de collecte de données sur le développement qui pourraient résulter des
travaux de la Conférence pour aider les pays à tenir compte des questions
d'environnement lorsqu'ils planifient leur développement, et a recommandé au
Comit.4  préparatoire d'élaborer une stratégie pour aider les pays en
développement à accéder à ces données et à les saisir. Enfin, au
l'aragraphe  6, le Conseil priait le Directeur exécutif de porter la décision à
l'attention du Comité préparatoire.
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45. Dans sa décision 16/8  du 31 mai 1991, le Conseil d'administration, ayant
examiné le rapport du Directeur exécutif concernant une académie mondiale de
l'environnement [UNEP/GC,16/4/Add.3  et Corr.1  (anglais et français
seulement)], a pris conscience du fait que la question de la création d'une
académie mondiale de l'environnement devrait être examinée dans le cadre des
discussions sur les problèmes juridiques et institutionnels qui ont lieu au
sein du Comité préparatoire et a prié le Directeur exécutif de porter cette
question à l'attention du Comité.

* ’ .rts s!dr  1 etat de-l'environnement deDUS la Cenférena  de Stockholm

46. Au paragraphe 2 de sa décision 16/15  C du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a prié le Directeur exécutif d'accélérer la préparation du
rapport exhaustif sur l'état de l'environnement portant sur les 20 ans qui se
sont écoulés depuis la Conférence des Nations Unies sur l'environnement comme
cela est demandé dans sa décision 15113  A du 23 mai 1989, afin qu'il soit
disponible lors de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement de 1992. Apres l'adoption de cette décision, le Directeur
exécutif a déclaré qu'il ferait tout son possible pour se conformer a cette
demande mais qu'il devait faire face à certains obstacles indépendants de sa
volonté.

ÇoonLinatica  des .
actrv ités des Nations Unies dans le domaine de l'environnemti

4 7 . Au paragraphe 2 de sa décision 16/16  du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a recommandé que le Comité préparatoire étudie en priorité
les voies et moyens de concevoir des arrangements plus efficaces pour assurer
la coordination et la direction d'ensemble des activités du système des
Nations Unies dans le domaine de l'environnement, tant au plan
interinstitutions qu'au plan inter-gouvernemental, en ayant présent à l'esprit
les résultats découlant des dispositions institutionnelles contenues dans la
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale et en tenant dûment compte, au
besoin, de toutes autres considérations relatives à la coordination à
l'échelle du système des Nations Unies ou à la coordination des activités
internationales apparentées.

Interactions entre la déuradation  de l'environnement et la oauvreté,  la aai
et la pooulatico

48. Par le paragraphe 4 de sa décision 16119  du 31 mai 1991, relative aux
rapports du Comité administratif de coordination, le Conseil d'administration
a approuvé les vues exprimées par le CAC sur la Confetence  des Nations Unies
sur l'environnement et le développement, et en particulier le point de vue
selon lequel le Comité préparatoire devrait accorder davantage d'attention aux
effets conjuguas  des interactions entre la pauvreté, la santé et la
population, d'une part, et la dégradation de l'environnement, d'autre part
(UNEP/GC.l6/12  et Corr.1,  par. 31).
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49. Par le paragraphe 8 de sa décision 16122  A du 31 mai 1991, le Conseil
d’administration a prié le Directeur exécutif de redoubler d’efforta pour
participer pleinement aux praparatifs  de la Conférence des Nations Uniea sur
l’environnement et le développement relatifs à la mise en oeuvre du Plan
d’action pour lutter contre In désertification et de rendre compte du résultat
de ces efforts au Corni& préparatoire de la Conférence, notamment en rédigeant
un rapport de synthcse  destiné a être mis à la disposition du Comité
préparatoire & sa quatrième session et en pré5entant  un rapport intérimaire au
Comité préparatoire à sa troisième session, puisque le Comite  a décidé
d’étudier à fond la question dr!  la désertification à cette session.

50. Au paragraphe 3 de sa décision 16122  C du 31 mai 1991, le Conseil
d’administration a invité instamment le Bureau des Nations Unies pour la
ragion  soudano-sahélienne  à participer pleinement à la préparation de la
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, et
notamment à l’élaboration du rapport  d’ensemble sur la désertification destiné
à ladite conférence.

51. Au paragraPhe  3 de sa décision 16122  D du 31 décembre 1991, le Conseil
d’administratic‘i, après avoir pris note du rapport du Directeur exécutif
contenant les conclusions et recommandations de l’évaluation externe du Plan
d’action pour lutter contre la désertification (UNEP/GC.16/16/Add.l),  a prié
le Directeur exécutif de communiquer les conclusions et recommandations
approuvées dudit  rapport au Comité préparatoire a sa troisi+me  session.

52. Dans sa décision 16/22  E du 31 mai 1991, le Conseil d’administration a,
entre autres, prié le Directeur exécutif d’ sitablir  un rapport contenant des
études d’experts financiers et techniques sur les moyens de lutter
efficacement contre la désertification ainsi qu’une évaluation générale des
progrès réalisés dans l’exécution du Plan d”action  pour lutter contre la
désertification, et les contributions du Groupe consultatif de la lutte contre
la désertification pour les présenter au Comité préparatoire a sa quatrième
session, et de soumettre un rapport d’activité au Comité préparatoire à SQ

troisième session, puisque le Comité a décidé d’examiner en détail b cette
session la question de la désertification.

bans  et zones côtières

53. Aux paragraphes 1 et 2 de sa décision 16/tt  A du 31 mai 1991, le Conseil
d’administration a prié le Directeur exécutif de continuer à élaborer les
éléments d’un projet d’options de stratégie et d’actïon  visant à réduire la
dégradation du milieu marin par les activités d’origine tellurique, an
cooperation  étroite avec, entre autres, le secrétariat de la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement, et a décidé d’inviter
le Comité préparatoire a SQ  troisième session a donner des directivea à une
réunion d’experts désignés par les gouvernements, qui sera convoquée pour
formuler un projet de stratégie, notamment un programme d’action ciblé et
chiffré visant à réduire la dégradation du milieu marin causée par la
pollution d’origine tellurique et des activités menées dans les zones côtières.
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54. Par :a décision 16126 B du 31 mai 1991, le Conseil d'administration a
prié le Directeur exécutif de faire en sorte que la version finale du document
relatif aux stratégies visant 5 protéger et à mettre en valeur les ochans  et
les zones côtières, contribution conjointe du PNUE, de la COI et de 1"Unesco
soit présentee,  entre autres, au Comité préparatoire à sa quatrième session
par la voie appropriée.

Déchets danser-

55. Dans sa décision 16/30 A du 31 mai 1991, le Conseil d'administration a
prié le Directeur exécutif de préparer, par l'intermédiaire du secrétariat
intérimaire de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, et en
coopération, entre autres, avec le secrétariat de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, les projets d'éléments
d'une stratégie internationale et un programme d'action, y compris des
directives techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets
dangereux; il a en outre prié le Directeur exécutif, sous réserve qu'il
dispose de ressources à cette fin, de convoquer une réunion spéciale d'experts
désignés par les gouvernements pour examiner les éléments du projet ainsi
qu'une éventuelle stratégie internationale et un éventuel programme d'action;
il a prié le Directeur exécutif de faire rapport, par la voie appropriée, au
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement à sa troisième session, sur les progrès réalisés, et à sa
quatrième session, sur les résultats de la réunion d'experts désignés par les
gouvernements.

Substances chimiques toxiaues

56. Au paragraphe 1 de la section II de sa décision 16135 du 31 mai 1991, le
Conseil d'admiaistration  a prié le Directeur exécutif d'établir, en
coopération, entre autres, avec le secrétariat de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, des projets de
proposition en vue d'un mécanisme intergouvernemental pour l'évaluation des
risques et la gestion des produits chimiques. Il a en outre prié le Directeur
exécutif de convoquer, en liaison, entre autres, avec le Secrétaire général de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, une
réunion technique d'experts qui seraient chargés d'exkrniner  les projets de
proposition et, en consultation avec les chefs de secrétariat de 1'OIT et de
1'OMS et par les voies appropriées, de soumettre au Comité préparatoire, à sa
quatrième session, un rapport sur les travaux de ladite réunion.

Conférence internationale sur l'eau et l'environnement

57. Dans sa décision 16139 du 31 mai 1991, le Conseil d'administration, ayant
pris note de la décision que le Comité préparatoire a adoptée à sa deuxième
session concernant la Conférence internationale sur l'eau et l'eavironnement,
qui aura lieu à Dublin en janvier 1992, et par laquelle le Comité invitait les
gouvernements, les organismes intergouvernementaux et d'autres organisations
intéressées à participer activement aux préparatifs de la Conférence de
Dublin, s'est félicité du concours apporté par le PNUE aux préparatifs de la
Conférence et a yrié le Directeur exécutif de continuer à apporter un appui
sans faille aux préparatifs, y compris un appui financier dans la limite des
ressources disponibles.
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58. Aux paragraphes 3 et 4 de sa décision 16143  du 31 mai 1991, le Conseil
d’administration a prié le Directeur exécutif de mettre ïe  Registre des
traités internationaux et autres accords dans le domaine de l’environnement
(UNEP/CC.16/Inf.4)  et le rapport s’y rapportant à la Uisposition du Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement à sa troisième session, et a invité le Directeur exécutif  à
coopérer pleinement à l’examen de l’efficacité des convent ‘“s et protocoles
internationaux dans le domaine de l’environnement afin d’apph.er  les objectifs
du Comité préparatoire.

59. Le Conseil d’administration a demandé que les décisions ci-après, qu’il a
adoptées à sa seizième session, soient portées à l’attention du Comith
préparatoire : décision 1617,  relative aux volontaires pour l’environnement,
décision 1619,  relative à un centre des Nations Unies pour l’assistance
environnementale d’urgence, et décision 16134,  relative à un centre
international d’écotechnologie.
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CHAPITRE  III

ADOPTION DES DECISIONS*

Renforcement du rôle et de l'efficacité du Procwamme  des Nations Unies Pour
l'environnement (décision 16111

60. A la 8e séance de la seizième session, le 31 mai 1991, le Conseil
d'administration était saisi d'un projet de décision sur la question présenté
par le Bureau (UNEP/GC.l6/L,54), établi à partir de plusieurs projets de
décision antérieurs présentés par l'Ouganda au nom des Etats membres du Groupe
des 77 (UNEP/GC.16/L.33)  et par le Guyana (UNEP1GC.161L.36  et Corr.1).

61. Le projet de décision t Até adopté par consensus.

62. Donnant une explication de vote après l'adoption de la décision, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a tenu a démentir l'information sans
fondement diffusée par certains quotidiens de Nairobi selon laquelle les
Etats-Unis voudraient que le siège du PNUE soit déplacé. Selon lui, les
Etats-Unis jugeaient qu'il importait que le siège du PNUE soit situé dans un
pays en développement et que Nairobi convenait parfaitement. Ils étaient
d'avis, néanmoins, que certaines activités devraient être basées dans d'autres
pays à condition que cela se traduise par un renforcement et non par un
affaiblissement du Programme.

63. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a
accueilli avec satisfaction la déclaration du représentant des Etats-Unis,
dont l'attitude, au cours de la session, avait démontré très clairement, selon
lui, le caractère fallacieux des informations publiées dans la presse locale.

Intéaration de l'environnement et du développement (décision 1612)

64. Toujours à la 8e séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision
sur la question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.46),  établi à partir de
projets antérieurs présentés par les Bahamas, la Barbade, le Chili, la
Colombie, les Etats-Unis d'Amérique, le Guyana, la Jamaïque, la Norvège et le
Venezuela (UNEP/GC.16/L.32).

65. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Session extraordinaire du Conseil d'administration en 1992 (décision 16/3)

66. A cette même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur
la question présenté par les Pays-Bas (UNEP/GC.16/L.57),  dont le représentant
a demandé que le projet soit mis immédiatement au vote par appel nominal.

* Le texte des décisions adoptées par le Conseil d'administration à sa
seizième session ordinaire est reproduit & l'annexe au présent rapport.
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6 7 . Le représebitant  du Mexique, soulevant un point d'ordre, a proposé un
amendement tendant à supprimer le dispositif et à le remplacer par un
paragraphe unique libellé comme suit I

"&&  le Comité des représentants permanents d'examiner les documents
mentionnés dans le px..ccmbule  de la présente décision et de prier le
Directeur exécutif de les communiquer,  en temps opportun, au Comité
préparatoire Ce la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement en même temps que les observations formulées par le Comité
à leur sujet."

68. Le Président a déclaré que la motion présentée par le représentant du
Mexique constituait une proposition et qu'elle serait donc examinée après le
vote sur le projet de décision  présenté par les Pays-Bas, conformément au
paragraphe 1 de l'article 54 du règlement intérieur.

69. Après un bref débat de procédure auquel ont participé les représentants
de l'Argentine, du Mexique et des Pays-Bas, le Conseil a décidé, par 16 voix
contre 9, de traiter la motion du Mexique comme un amendement et, par
conséquent, de la mettre aux voix en premier lieu, conformement  au
paragraphe 1 de l'article 53 du règlement intérieur.

70. L'amendement proposé par le Mexique a été  mis aux voix et rejeté par
22 voix contre 18.

71. Le projet de dëcision  U!rEP/GC.16/L.57  a été ensuite mis aux voix par
appel nominal et adopta par 30 voix contre 8, avec 11 abstentions. Les voix
se sont répartie9 comme suit 2

,
me vote : Allemagne, Autriche, Bangladesh, Barbade, Botswana,

Burundi, Chine, Côte  d'Pvoire,  Finlande, Gambie,
Guyana, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne,
Kenya, Koweït, Maurice, Norvège, Ouganda, Pakistan,
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Arabie Saoudite, Sri Lanka,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Zimbabwe.

$@f  voté  Q.~W  I Argentine, Canada, Chili, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Nouvelle-Zélande, Venesusla.

Se asema  r Brénil, Colombie, Costa Rica, Japon, Lesotho, Mexique,
Oman, Turquie, Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Yougoslavie.

l .Fréauance  et du,& des- du Conseil  d'son (deci 16/4)ion

7 2 . A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présent6  par le Bureau (UNEPIGC.16IL.49).

73. Le projet de décision a ét&  adopth  par consensus.
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de la docmon  du Cowl  d 9as.n (d&zision  eu2/5)

74. A la même séance, le 31 mai, le Conseil était saisi d'un projet de
décision sur la queation présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.38),  établi à
partir d'un projet antérieur portant sur la même question présente  par le
Comité des reprbaentants  permanents (UNEP1GC.161L.S).

75. Le projet de décision a 6th  adopté par consensus.

aeionetBeàe.aest;ionM Nations Uni- DQK

76, A la même séance, le 31 mai, le Conseil était saisi d'un projet de
décision sur la question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.43),  établi à
partir d'un projet antérieur portant sur la même question soumis par la
Bulgarie, le Chili, l'Indonésie, le Maroc, l'Ouganda, les Pays-Bas (au nom des
Etata  membres des Communautos  européennes), et In Tchécoslovaquie
(UNEP/GC.16/L.30).

77. Le projet de décision a été adopté par consensus.

res fout 1 0 envi ronnemenr (décish2nLbWU

78. A la m6me  s&nce, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GCs16/L.S1), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par le Guyana et la Norvège (UNEP1GC.161L.35).

79. Le projet de décision a été  adopté par consensus.

,mo~.&iale  de 1 e&w-16/8)

8 0 . A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.50).

8 1 . Le projet de décision a 6th  adopte par consensus.

8 2 . A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par les pays suivants r Allemagne, Arabie Saoudite,
Autriche, Bangladesh, Barbade, Bélarus,  Bulgarie, Egypte, Espagne, France,
Guyana, Italie, Japon, Koweït, Lesotho, Malte, Maurice, Mauritanie, Maroc,
Nigeria, Oman, Ouganda, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie, Turquie, Ukraine, Un'on
des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie et Zimbabwe
(UNEP/GC.16/L.14/Rev.l)*.

* Le secretariat  du PNUE a été  informé, après l'adoption du projet de
dkision,  que le Canada avait souhaité se joindre aux auteurs du projet.
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8 3 . A la suite d'une intervention du représentant d\- l'Union  des Républiques
socialistes soviotiques, le Conseil a décidé d'insérer au paragraphe 7 du
projet de décision les mots "pour examen" après les mots "de transmettre".

8 4 . Le projet de décision, tel que modifié sur la proposition présent&
verbalement par Le représentant de l'URSS, a été adopté par consensus.

Wribtion  du PrpwQdeû.-&tions  Unies pour l'e&ronmt  5 le
lçmWm_internetxonale  pour dlaltaw~hç.QQnces de l:ti&nt  dQ

I&Wale  nuctiaite&3khernobvl  et pour  les atmuer  (dkigion  lõ;'$.u.

8 5 . A la même séance, le 31 mai, le Conseil était aaiai d'un projet de
décision sur la question présenté par les pays suivants : Allemagne,
Argentine, Australie, Autriche, Bélarus,  Brésil, Bulgarie, France, Pays-Bas,
Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie (UNEP/GC.16/L.l7).

8 6 . Le projet de décision a été adopté par consensus.

Le9  conflits armés et l'environnementfiçisiq_nS  16/11  A et B1

8 7 . A la 8e séance de la session, le 31 mai, le Conseil était saisi de deux
projets de décision sur les questions présentées par le Bureau
(UNEP/GC.16/L.53), établis à partir de deux projets antérieurs soumis par
l'Arabie Saoudite, l'Egypte, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, le
Koweït, le Liban, le Maroc, Oman, la Ropubligue  arabe syrienne, le Soudan, la
Tunisie et le Yémen d'une part (lJNEP/GC.16/L.27/Rev.l)  et par l'Autriche, la
Finlande, l'Italie, la Suède et la Suisse d'autre part (UNEP/GC.16/L.29).

88. Le représentant des Pays-Bas a signalé que le mot "organisations" aurait
dûi figurer avant le mot "interqouvernementales"  à la deuxième ligne de
l'alinéa a) du dispositif du projet de décision A.

89. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition verbale du
reprbsentant  des Pays-Bas, a été adopté par consensus.

90. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, donnant une explication de
vote après l'adoption des décisions, a déclaré que sa délegation  se joignait
avec plaisir au consensus, en ce qui concerne notamment la décision 16111  A,
mais qu'elle maintenait certaines réserves sur la décision 16/11  E car elle ne
voyait aucune raison pour que le Conseil prenne poaition en matière de
réglementation  des armements, une question qu'il vaudrait mieux laisser aux
experts en la matière.

91. A la suite de l'ado; tion de la décision, le représentant du Koweït a
exprimé sa gratitude au I nseil  d'administration et au Directeur exécutif pour
l'initiative qu'ils avaie‘.<. prise de surveiller les effets de l'invasion du
Koweït par l'Iraq  et la destruction de l'environnement du Koweït et des autres
Etats du Golfe qui en était résultée. L'invasion du Koweït par l'Iraq avait
eu des effets graves et dévastateurs sur l'environnement du Koweït et des pays
du Golfe en général. Sept cents puits de pétrole brûlaient depuis janvier,
mettant en danger l'environnement et la santé de la population, en particulier
les enfants, qui représentent l'avenir du Koweït, les personnes âqées et tous
les autres êtres vivants. On n'était pas encore en mesure d'estimer les
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risques  créés par ces effeta  tant au Koweït qu'à l'extérieur. On n'était pas
sans savoir que l'invasion du Koweït par l'Iraq  avait eu, et continuait
d'avoir*  des incidences dévastatrices sur le milieu marin du golfe Arabique.
L'Iraq avait détruit la faune et la flore marines en déversant délibérément
dans la mer d'impartantes quantités d'hydrocarbures représentant plusieurs
millions de barils, tandis que les mines iraquiennes, posées dans le Golfe,
avaient contaminé les ressources en eau potable de la région. Enfin,
soulignant les proportions enormes  et stupéfiantes des effets de l'invasion du
Koweït par l'Iraq sur l'environnement, le représentant du Koweït a exprime
l'espoir que le PNUE et les autres organismes des Nations Unies prendraient de
façon plus urgente des mesures qui pourraient permettre d'enrayer ces effets
ou de les atténuer, et il a remercié les membres du Conseil ainsi que tous les
Etats qui étaient convenus d'attacher une grande importance à une te?.le
décision qui revêtait une importance cruciale pour la planète et l'humanité
tout entière.

armes chimisues  sur la santé humaine et l'environnement

62. A la même séance, le Con: !il  était saisi d'un projet de décision sur
cette question présenté par 11; Rureau  (UNEP1GC.161L.221,  établi à partir d'un
projet antérieur soumis par le Comité des représentants permanents
(UNEP1GC.161L.8).

93. Le projet de décision a été adopte par consensus.

8 ’ ,de 1 env ironnement dans les territoires ualestinigm  et autre2.s occu~c9s (décision 161131

9 4 . A la même seance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par l'Arabie Saoudite, l'Egypte, l'Iraq, la Jamahiriya arabe
libyenne, la Jordanie, la Mauritanie, le Maroc, l'Oman, la Tunisie et le
Soudan (UNEP/GC.16/L.28/Rev.l).

95. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le projet de
décision a été mis aux voix par appel nominal. 11 a été adopté par 28 voix
contre une, avtx  22 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit :

OetOté  DOur: : Arabie Saoudite, Bangladesh, Botswana, Brésil,
Burundi, Chili, Chine, Colombie, Gambie, Guyana, Inde,
Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Koweït, Mexique,
Oman, Ouganda, Pakistan, Philippines, Soudan,
Sri Lanka, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Union
des Républiq:les  socialistes soviétiques, Yougoslavie,
Zimbabwe.

Qntvoté  conlxe  : Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus : Allemagne, Argentine, Autriche, Barbade, Canada, Côte
d'ivoire,  Espagne, Finlande, France, Gabon, Japon,
Kenya, Lesotho, Maurice, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Tchecoslovaquie,  Venezuela.
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96. Le Secrétaire du Conseil a annoncé que le représentant de la Jordanie
avait fait savoir au secrétariat du PNUE que s'il avait été  présent lors du
vote, il aurait voté pour le projet de décision.

97. Donnant une explication de vote apr&s  le vote, le représentant des
Pays-Bas a déclaré, au nom des Etats membres des Communautés europeennes
membres du Conseil et en celui de l'Autriche, que ces Etats n'avaient pas
participé au vote parce qu'ils étaient d'avis que la décision en question
portait sur des questions politiques qui relevaient d'autres instances. Selon
eux, il n'était ni approprié, ni dans l'intérêt du PNUE  que le Conseil
d'administration s'embarrasse de questions politiques.

98. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que sa délégation s'était
vivement opposée a l'adoption du projet de décision, qui, contrairement a son
but avoué, ne portait pas sur des questions concernant l'environnement mais
sur des questions ne relevant pas du PNUE. A son avis, la décision était sans
objet du point de vue de l‘environnement ou de tout autre point de vue et son
adoption risquait de porter préjudice au PW'E.

99. Le représentant de la Finlande a déclaré que sa délégation n'avait pas
participé au vote car, si elle approuvait le projet de dcjcision,  elle avait
des réserves sur la forme.

100. Le représentant de la Norvège a déclare que  sa délégation s'était
abstenue pour des raisons semblables à celles qu'avait exposées le
représentant des Pays-Bas, à savoir que la décision portait sur des questions
politiques relevant de la compétence d'autres organes.

101. Le représentant de l'Argentine a déclaré que l'abstention de sa
délégation ne devait pas être interprétée comme  une quelconque diminution du
vif intérêt qu'elle porte aux territoires  illégalement occupés. Néanmoins,
certains éléments figurant dans le texte avaient empêché l'Argentine de voter
pour le projet.

102. Le représentant du Maroc, s'exprimant au nom des membres du Groupe des
Etats arabes membres du Conseil d'administration, a déclaré que ces Etats
étaient d'avis que la teneur de la décision en question entrait dans les
attributions du PNUE en ce sens qu'elle portait sur l'environnement des
territoires 0ccupSs. Il espérait que le Directeur exécutif donnerait suite a
la décision et réussirait à obtenir les renseignements nécessaires pour
compléter la base de données. Il espérait également que le Directeur exécutif
serait en mesure de rassembler des renseignements provenant des territoires
occupés par tout moyen qu'il jugerait approprié.

103. Le représentant du Canada a déclaré que sa délégation regrettait que la
décision n'ait pas fait l'objet d'un consensus et qu'il n'était pas dans
l'intérêt du PNUE que des questions d'ordre politique fassent intrusion dans
ses activités. Le Canada s'était donc abstenu de participer au vote.

104. L'observateur du Liban a préconisé que la base de données renferme des
renseignements sur l'état de l'environnement des territoires libanais occupés,
dont la situation était analogue à celle des :utrcs  aones occupées.
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105. L'observateur de la Palestine a exprimé sa gratitude au Conseil pour
l’adoption de la décision. Il espérait que les délégations qui s’étaient
abstenues modifieraient leur poeition  au vu do la détérioration de la
situation qui se poursuivrait aussi longtemps que la puissance occupante
maintiendrait ses pratiques et projets visant à éliminer le peuple palestinien
et à installer des colonies de Juifs importés et de prétendus Juifs de toutes
les parties du monde. Signalant les conséquences dévastatrices de l'inaction
qui entraînerait forcément de nouvelles injustices, il a déclaré que ceux qui
ignoraient le problème seraient te.lus  pour responsables de la détérioration
future de la sécurité. Il était essentiel de s'assurer que les droits
fondamentaux du peuple palestinien seraient respectés, notamment leur droit à
l'autodétermination. Le peuple palestinien demeurait, cependant, unanime dans
sa détermination de rejeter tout statut de citoyen de deuxième classe. Dieu
sauverait les opprimés de l'hégémonie des Etats-Unis qui se manifestait dans
le prétendu nouvel ordre mondial. La lutte continuerait et il serait mis un
terme à l'occupation.

PJQgrmeS  r6UiOnaUX  e t  sOUS&aiona~X  en  A&riaUe latine  et-tins les Caraïbes

f.décision  16/141

106. A la meme  séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes
(UNEP/GC.16/L.2O/Rev.l).

107. Le projet de décision a été adopté par consensus.

m&s sur l'état de l'environnement (décision> 16115  A 0 C9

108. A la même séance, le Conseil était saisi de trois projets de décision sur
la question présentés par le Bureau (UNEP/GC.lo/L.Ll  et Corr.1,  projets de
décision A & C), établis à partir de projets antérieurs soumis par le Comité
des représentants permanents (UNEP/GC,lG/L.B,  L.6 et L.7).

109. Les projets de décision ont été adoptés par consensus.

110. A la suite de 1"adoption  des décisions, le Directeur exkutif  a déclaré
qu'il ferait de son mieux pour donner effet au paragraphe 2 de la
décision 16115  C, Toutefois,
volonté.

il y avait des obstacles indépendants de sa

Problèmes koloaiuues  nouveaux (décision 16116)

111. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.lG/L.44/Rev.l),  établi  à partir d'un
projet antérieur soumis par le Comité des représentants permanents
(UNEP/GC.lS/L.lO).

112. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Evénements présentant,.&n  danser  Bout  1’ ewtionnement(décision16/17_r

113. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.l6/L.39), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par le Comité des repre sGntants  permanents (UNEP1GC.161L.11).
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114. Le projet de décision a été adopté par consensus.

UQrcQment  de la c
&mgine  de

VitrjsdesNath  Unies 4m.a  le

115. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.47), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par la Bulgarie et les Etats-Unis d'Amérique
(UNEP/GC.16/L.31).

116. Le projet de décision a été  adopté par consensus.

Rapports  du Comité administratif dec o o l . .rdinatiowon  16119)

117. A la même fà&3nCer le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (WNEP/GC.l6/L.23), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par le Comité des représentants permanents (UNEP/GC.16/L.12).

lld. Le projet de décision a 6th  adopté par consensus.

.
Btspport  du Secreta

. . .ire &&ral  sur la suite donnQQ  a la asolution 441227  de. . . . . .l'AasQmbleQ.aenerale  (@cision  16 /201

119. A la même séance, le Cons%il  était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.52).

120. Le projet de décision a été adopté par consensus.

CQ’  * . . ,Deration  entre le Proaramme des Natw  Un;rea_ppur  1 e-t  et &. .Centre  des Nations Unies u les établissements humains  (Habitat)
Idécision  16121)

121. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18  et Corr.1,  projet de décision l), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.l6/PC/L.13).

122. Le projet de décision a été adopté par consensus.

.Dasertification  (décisions 16/22  A a E)

123. A la même séance, le 31 mai, le Conseil était saisi de quatre projets de
décision sur la question (UNEPIGC.16IL.18  et Corr.1, projets de décision 7 A à
D) approuvés par le Comité du programme sur axamen de projets soumis par le
Comité des représentants permanents (WNEP/GC.l6/PC/L.Q  et L.5) et modifiés par
le Comité sur proposition du Danemark, de la Finlande, de la Norvège et de la
Suede.

124. Le Conseil était également saisi d'un amendement propos&  par le Bureau,
concernant l'un des projets de décision (UNEP/GC.16/L.56,  amondement 2) et
d'un autre projet de décision 8ur  la même question soumis par le Bureau
(UNEP/GC.16/L.48),  établi à partir d'un projet antérieur présenté par le Maroc
au nom du Groupe des Etats d'Afrique (UNl?P/GC.16/L.37).
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125. Lea  projets de décision, tels que modifiés par le Bureau, ont été adoptés
p a r  consensus.

126. Après l'adoption des décisions, le Directeur ex&utif  a déclaré qu'il
croyait comprendre, aux termes du paragraphe 1 de la décision 16/22  B, qu'il
lui était demandé par le Conseil de présenter une recommandation sur la
question à l'Assemblée générale, qui, ayant créé le Groupe consultatif pour la
lutte contre la désertification, était le seul organe habilité à modifier son
mandat.

Idu Prooramme  des Nations Unies oour  1 ebonne ment pour
, . 0 .-rCiCO  blenr$,&l  1992-1993 et ~oramme  comolémentaire  oour  1 exerclcg

l . .1 1990-1991 (decislon 36 /23)

124. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.l6/L.l8  et Corr.1,  projet de décision lO), approuvé par le
Comité du programme sur la base d'un projet présenté par son président
(UNEP/GC.16/PC/L.16).

128. Le projet de décision a été  adopté par consensus.

. .ations  aooortees  au plan 8 moyen  terme du Proaramme  des Nations Unies
#

Pour  1 env-t  Dar 1 , Asse mblée  aénérale  (décision 16124)

129. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (LNEP1GC.161L.18  et Corr.1,  projet de décision 15), approuvé par le
Comité du Programme & partir des décisions proposées dans le rapport du
Directeur exécutif sur la question (UNEP/GC.16/21/Add.2  et Corr.1  (anglais
seulement) et 2), tel que modifié par le Président du Comité.

130. Le projet de décision a été adopté  par consensus.

. a . .rcement de Unis  servIces  imDoruau  sern  du Pros
83 environnement en cr' n ,d u  Prea t des centres d activ ité Qgramme (décision 16/2X

131. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP1GC.161L.18  et Corr.1,  projet de d&ision  S), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet présenté par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.12).

132. Le Conseil était également saisi d'une proposition d'amendement au projet
de décision présenté par le Bureau (UNEp/GC.16/L.56,  amendement 1).

133. Le projet de décision, tel que modifié par le Bureau, a étci  adopté par
consensus.

Dcéans  et zones côtières  (décisions 16/26  A & C)

134. A la même séance, le Conseil était saisi de deux projets de décision sur
la question (UNEP1GC.161L.18  et Corr.1, projeta de décision 13 et 19)
approuvés par le Comité du Programme à partir de documents officieux
distribués respectivement par le Chili, la Colombie et le Pérou d'une part, et
le Canada, le Danemark, la Finlande, la France, la Grèce, l'Indonésie, la
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Mauritanie, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Senégal,  la Suède, la
Thaïlande et la Tunisie d'autre part, assortis d’amendements proposés par les
Etats-Unis d'Amérique.

135. Le Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
portant sur les projets de décision (UNEPIGC.16IL.56, amendement 6) et sur un
autre projet de décision concernant la même question, présenté par le Bureau
(UNEP/GC.16/L.41)  à partir d'un projet antérieur présenté par le
Vice-Président du Conseil et Prasident  du Comité du prograwnne
(UNEP/GC.l6/L.26).

136. Le Vice-Président du Conseil et Présiden t du Cornie  du programme a
!>résenté un sous-amendement à l'amendement proposé par 1.e  Bureau en ce qui
concerne les projets de décision soumis par le Comité du prograxune.

137. Les projets de décision, tels que modifiés par le Bureau et le
Vice-Président du Conseil et Président du Comité du programme, ont été adoptés
par consensus.

Hausse ou niveau des mers (décisions 16127  A et BL

138. A la même séance, le Conseil était saisi de deux projets de décisions sur
la question (UNEP/GC.16/L.18  et COrr.1, projets de décision 14 et 18)
approuvés par le Comité du programme, la première proposition du Président, e t
la  seconde, à partir d'une version officieuse corrmuniquée  par les Etats-Unis
d'Amérique, la France, la Nouvelle-Zélande et les Pays-Bas, assortis
d'amendements présentés par l'Arabie Saoudite. l'Australie, la Barbade, la
Colombie, l'union des Républiques socialistes soviétiques, et sur proposition
du secrétariat.

139. Le Conseil  était également saisi d'un amendement que le Bureau proposait
d'apporter à l'un des projets de décision précit&#  (UNEP/GC.16/L.56,
amendement 5).

140. Les projets de décision, tels que modifiés par le Bureau, ont été adoptés
par consensus.

Choléra et Pollution microbienne des eaux A . lcotie res du Pacifiaue  dy~&uJ..
idécisign  16/28)

141. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.ld/L.24),  établi k partir d'un projet
antérieur soumis par le Chili, la Colombie et le Pérou (UNEP/GC.16/L.15).

142. Le projet de décision a 6th  adopté par consensus.

, . .&sistm  dans le bomaige  de i entrirnssmnt au v a la ute Qaa
l .Oévastationü  DrQvocwées  Dar wclone  (dw 161291

143. A la même séance, le Conseil était saisi d’un projet de décision sur la
question présenté par le Groupe des Etats d'Asie (UNEP/GC.l6/L.16/Rev.l).
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144. Lo projet de décision  a été adopté par consensus.

145. A la même siance, le Conseil. était saisi de deux projets de décision sur
la quertioa dont l'un avait été approuvé par le Comité du programme à partir
d'un document officieux distribué par la Finlande, la Norvège et la Suède tel
que modifié sur proposition da l'Arabie Saoudite, des Etats-Unis d'Amérique,
de la Grèce, de la Suède et de la Suisse (UNEPIGC.16IL.18  et Corr.1,  projet de
décision 22), l'autre présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.40),  établis à
partir d'un prcJet  antérieur soumis par le Burundi, 10 Kenya la
République-Unie de Tanzanie et la Suède (UNEPIGC.16IL.25).

146. Le Conseil était également saisi d'un amendement présenté par le Bureau
portant sur  le projet de décision soumis par le Comité du programme
(UNEP/GC.16/L.56,  amendement 8).

147. Les projets de décision, tels que modifiés par le Bureau, ont été  adoptés
par consensus.

. .substancas,  Droced~s  et phénomènes chimiuues  wrésentant. I ' .ppur  l’envmant a 1 echelle  mondrnle (décision 16/3ti

148. A la m&me  séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18  et Corr.1, projet de dkision  4)  approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.3), tel que modifié sur proposition
de la France et des Pays-Bas.

149. Le projet de décision a été adopté par consensus.

B~ciamts  industr iels . . .(declslon  161321

150, A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision pur  la
question (UNEP/GC.16/L.18  et Corr.Y.,  projet de décision 21, approuvé par le
Comité du programme sur l'examen d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.8), tel que  modifié sur proposition
da la Norvège.

151. Le projet de décision a été adopté par consensus.

e&wt  de techniauas de Droduction  industrielle écologiuuemer&-r&ionnalla
.

Idecision  UV33l

152. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEPIGC.16IL.18  et Corr.1,  projet de décision 9), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.9), tel que modifié sur proposition
au  Brésil.

153. Le projet de dëcision  a ét&  adopté par consensus.
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154. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présente  par le Bureau (UNEP/GC.16/L.45), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par l'Arabie Saoudite, le Bangladesh, l'ïndonesie,  le Japon,
le Pakistan, la République de Corée, Sri Lanka et la Thaïlande
(UNEP1GC.161L.34).

155. Le représentant du Japon a proposé d'apporter un certain nombre
d'amendements au projet précité.

156. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition du représentant du
Japon, a été adopté par consensus.

157, Expliquant la position de son pays après l'adoption de la décision, le
représentant de l'Argentine a déclaré que sa délégation tenait à formuler un
certain nombre de réserves sur la teneur du texte. Premièrement, aucune étude
n'avait été présentée au Conseil à l'appui de la création du Centre;
deuxièmement, le texte prévoyait un grand nombre de conditions complexes ainsi
que des décisions qui seraient prises sans en référer au Conseil
d'administration: troisiémement, le Centre proposé ressemblait davantage à un
centre de formation et du service consultatif  qu'à un centre apte à favoriser
le transfert de techniques. En fait, on constatait une certaine contradiction
entre le texte de la décision et la position actuelle du Japon sur la question
du transfert de techniques.

Substam  chimiques toxiwes  [décision 16133

158. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP1GC.161L.18  et Corr.1,  projet de décision 21), approuvé par le
Comité du programme à partir d'une version officieuse conununiquee  par la
Finlande, la Norvège et la Suède, tel que modifié sur proposition des
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

159. Le Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
portant sur le projet de décision précité  (UNEPJGC.161L.56,  amendement 7).

160. Le projet de décision, tel que modifié par le Bureau, a été adopté par
consenstas.

Activi&sréaionales  set aoportant  aux changements occasio~~~~aur  systémea
dont  détend  larie  au-mondial dans le cadre du Prooranu#e  internat iona-

lgfosphère--biosphère  (è_&&&on  16136).

161. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18  et Corr.1,  projet de décision 12), approuvé par le
Comité du programme à partir d'une version officieuse communiquée par la
Belgique, la France, le Malawi, la Suède et l'Union  des Republiques
socialistes soviétiques, tel que modifié sur proposition de l'Argentine et, à
la suite d'une déclaration de l'observateur de l'OKM,  par le Président.
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162, Le Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Rureau,
portant sur le projet de d&ision  précité  (UNEPIGC.16IL.56,  amendement 3).

163, Le projet de décision, tel que modifié par le .Bureau,  a 6th adopté par
consensus.

16.!. A la même séance, le Conseil Atait  saisi d'un projet de decision  sur la
question (UNEP/GC.lG/L.lB  et Corr.1,  projet de d&zision  20), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet de décision soumis par le Président
(UNEP/GC.16/PC/L.17), tel que modiiié  sur proposition de Y.'Arabie Saoudite et
du Royaume-Uni et révisé par le Président, a la suite d'une intervention de
l'observateur de Aa FAO.

165. Le projet de décision a été adopté par consensus.

163. A la même séance, Pe Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18  et Corr.1,  projet de décision 3), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comite  des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.l0),  tel que modifié par le
Président, à la suite d'une déclaration de l'observateur de 1'OMM.

167. Le projet de décision a été adopté par consensus.

168. A la meme  séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.l6/L.l8  et Corr.1,  projet de décision ll), approuvé par 10
Comité du programme sur examen d'une version officieuse communiquée par le
Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède, tel que modifié par le
Président à la suite d'une déclaration formulée par le représentant du
Directeur exécutif.

169. Le projet de décision a été adopté par consensus.

170. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.l6/r..lS  et Corr.1,  projet de décision 16), approuvé par le
Comité du programme a partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.7),  tel que modifia  par les
Etats-Unis d'Amérique et Sri Lanka au nom du Groupe des Etats asiatiques.

171, Le projet de décision a été adopté par consensus.
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Chansement climatiaue  (décision 161411

172. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18  et Corr.1, projet de décision 17) approuvé par le
Comité du Programme sur examen d'une version officieuse communiquée par la
Barbade, le Canada, la France, la Nouvelle-Zélande et la Suède, tel que
modifié sur proposition de l'Arabie Saoudite, du Brésil, de l'Inde, des
Pays-Bas, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

173. Le Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
portant sur le projet de décision (UNEP1GC.161L.50,  amendement 4).

174. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition du Bureau, a été
adopté par consensus.

Elaboration d'un instrument iuridiaue international sur la diversité
bioloaiaue (décision 16142)

175. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP1GC.161L.18  et Corr.1, projet de décision 81, approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.6), tel que modifié sur proposition
du Danemark, de laPinlande, de la Norvège, de la Suède, du Brésil, de la
Colombie, de la Grèce, du Kenya et des Pays-Bas, ainsi que du Président, à la
suite d'une déclaration de l'observateur de l'llnesco.

176. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Conventions et nrotocoles  internationaux dans le domaine de l'environnement
(décision 16/43)

177. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18  et Corr.1, projet de décision 6) approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.l6/PC/L.2),  tel que modifié sur proposition
de la Barbade, du Canada, de la Grèce, du Nigéria  et du Royaume-Uni.

178. Le Vice-Président du Conseil et Président du Comité du programme a
déclaré que les mots "mis à jour" auraient dû être insérés avant le mot
"rapport", à la deuxième ligne du paragraphe 2 du projet de décision.

179. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition verbale du
Vice-Président du Conseil et Président du Comité du programme, a été adopté
par consensus.

Décisions 16/44 à 16147

180. Les décisions 16144 & 16147 ont été adoptées à partir des projets
approuvés par le Comité du Fonds (UBEP/GC.16/L.19),  tels que modifiés par le
Bureau (UNEP/GC.l6/L.55  et Corr.1). Sàuf indications contraires figurant
ci-dessous, les projets de décision ont été approuvés par le Comité et adoptés
par le Conseil à la 8e séance de la session, le 31 mai, par consensAs  et sans
observation.
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Le Fonds nour l'environnement : utilisation des ressources en 1990-1991 et
utilisation urouosée  des ressources en 1992-1993 et 1994-1995 (décision 16144)

181. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question présenté par
son président, tel que modifié sur la proposition du Botswana, du Lesotho, de
la Norvège, des Pays-Bas et du Royaume-Uni (UNEP/GC.lG/FC/L.S).

Budset des .deoe nses du nroaramme  et d'aDDUi  au nrouramme (décision 16145)

182. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question présenté par
son président (WEP/GC.16/FC/L.7), tel que modifié sur la proposition de
l'Autriche, du Chili, du Mexique, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Fonds d'affectation soéciale  (décision 16146)

183. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question présenté par
son président (UREP/GC.16/FC/L.4), établi à partir d'un projet antérieur
soumis par le Comité des représentants permanents (UNEP/GC.lS/FC/L.2)  et
modifié sur la proposition présentée par le Mexique, la Norvège, les Pays-Bas
et le Royaume-Uni.

Fonds mondial Pour la orotection  de l'environnement (décision 16147)

184. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question soumis par son
président (UNEP/GC.16/FC/L.B), tel que modifié sur proposition des Pays-Bas.

Notes

I/ La composition du Conseil d'administration a été déterminée par la
voie d'élections qui ont eu lieu a la 35e séance plénière de la
quarante-troisième session de l'Assemblée générale, le 24 octobre 1988, et à
la 45e séance plénière de la quarante-quatrième session, le 6 novembre 1989,
ainsi qu'à la 66e séance plénière de la quarante-cinquième session, le
12 décembre 1990 (décisions 431308, 441309 et 451317 de l'Assemblée).

21 Document A/46/156-E/1991/44,  transmis au Conseil d'administration sous
couvert d'une note du Directeur exécutif (UNEP/GC.16/18).

a/ Documents officiels de l'Assemblée uénérale,  auarante-cinouième
session, Suoolément  No 6 (A143161Rev.l).

41 Ibid., Supplément No 16 (-A/45/16).

5/ Ibid., Sunolément  No 32 et additif et rectificaizif  (A/45/32  et Add.1
et Add.2 et Corr.1).

fi/ A/C.5/45/42.

2/ Document A/46/138-E/1991/52,  transmis au Conseil d'administration sous
couvert d'une note du Directeur exécutif (UNEP/GC.16/14).
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ANNEXE

-~_I_- ------ .._. - _-__ -._  ._...  --~_~--  ~--

Décision Date
numéro Titre d'adoption
_.-__--_~--  -_- . ._..  ._._  . .._ ----- -- _-_____----_l___----

Page

16/7

1618

1619

16/1 Renforcement du rôle du Programme des
Nations Unies pour l'environnement

1612 Intégration do l'environnement et du
développement

1613 Session extraordinaire du Conseil
d'administration en 1992

16/Q Fréquence et dureo  des sessions du Conseil
d'administratiovl

1615 Rationalisation de la documentation du
Conseil d'administration

1616 Examen de l'organisation et de Id gestion
du Programme des Nations Unies pour
l'environnement

Volontaires pour l'environnement

Académie mondiale de l'environnement

Centre des Nations Unies pour l'assistance
environnementale d'urgence

16/10 Contribution du Programme des Nations Unies
pour l'environnement à la coopération
internationale pour s'attaquer aux
conséquences de l'accident de la centrale
nucléaire de Tchernobyl et pour les atténuer

16111

16112

Le5 conflits armejs  et l'environnement

A . Les effets sur l'environnement du
conflit armé dans ïa région du Golfe

B . Effets de la guerre sur l'environnement

Effets des armes chimiques sur la santé
humaine et ?'environnement 31 mai 1991 5 3

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

32. mai 1991

31 mai 1991

38

39

40

42

42

44

46

47

47

5 0

5 1

5 1

5 2
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Décision
numéro Titre

Date
d'adoption Page

16/21

16/22

16/19

16/20

16/16

16/17

16/18

16/13 L'état de l'environnement dans les
territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés

16/14 Programmes régioniux  et sous-régionaux en
Amérique latine et dans les Caraïbes

16115 Rapports sur l'état de l'environnement

A . Rapport sur l'état de
l'environnement - 1990, "Les enfants
et l'environnement"

B . Rapport sur l'État  de
l'environnement - 1991, "L"état  de
l'environnement mondial - 1991"

C . Rapports sur l'état de
l'environnement - 3.992  et 1993

Problèmes écologiques nouveaux

Evénements présentant un danger pour
l'environnement

Renforcement de la coordination des
activités des Nations Unies dans le domaine
de l'environnement

Rapports du Comité administratif de
coordination

Rapport du Secrétaire général sur la
suite donnée à la résolution 441227
de l'Assemblée générale

Coopération entre le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et le
Centre des Nations IJnies  pour les
établissements humains (Habitat)

Désertification

A. Mise en oeuvre du Plan d'action pour
lutter contre la désertification

3 1 mai 1991 5 4

3 1 mai 1991 55

5 7

31 mai 1991 5 7

3 1 mai 1991

3 1 mai 1991

3 1 mai 1991

3 1 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991 63

31 mai 1991

31 mai 1991

58

59

60

60

6 1

62

64

65

65
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Décision
numéro Titre

Date
d'adoption Page

15123

16124

16125

16126

B . Financement du Plan d'action pour
lutter contre la désertification et
mesures d'appui

C . Application du Plan d'action pour
lutter contre la desertification  dans
la région soudano-sahélienne

D . Evaluation externe du Plan d'action
pour lutter contre la désertification

E . Mise en oeuvre de la résolution 441172  A
de l'Assemblée générale

Budget-programme du Programme des
Nations Unies pour l'environnement pour
l'exercice biennal 1992-1993 et programme
complémentaire pour l'exercice
biennal 1990-1991

Modifications apportées au plan ir  moyen
terme du Programme des Nations Unies pour
l'environnement par 1"Assemblee  générale

Renforcement de trois services  importarks
au sein  du Bureau du Programme pour
l'environnement en créant des centres
d'activité du programme (CAP)

Océans et zonas  côtières

A . Pollution marine dOorigine  tellurique

B . Stratégies pour la protection et la
mise en valeur des océans et des
zones côtières

C . Elargissement du Plan d'action pour la
protection du milieu marin et des zones
côtiéres  du Pacifique du Sud-Est au
Pacifique centraméricain

3 1 mai 1991

31 mai 1991

3 1 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

6 7

68

69

70

71

76

3 1 mai 1991 7 7

81

3 1 mai 1991 81

31 mai 1991 8 3

31 mai 1991 8 4
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Décision
numéro Titre

-- -.-

Date
d'adoption Page

~-

16128

16/29

16130

16127 Hausse du niveau des mers

A . Rapport du Secrétaire géncirai à
1'Aasembl~e  générale  sur les effets
néfastes éventuela d’une hausse du
niveau des mers sur ltw îles et les
aones  côtières, en particulier les
aonea côtieres  de faible élévation

B. Evaluation de la vulnérabilité à une
hausse du niveau des mers

Choléra et pollution microbienne des eaux
côtières du Pacifique du Sud-Est

Assistance dans le domaine de
l'environnement au Bangladesh à la suite
des dévastations provoquées par un cyclone

Déchets dangereux

A. Gestion écologiquement rationnelle
des déchets dangereux

B . Approche globale concernant les déchets
dangereux t recommandations pour
l'application de la décision SS.II/I  B
du Conveil  d'administration

16/31

16132

Liste des substances, procédés et phenomènea
chimiques présentant un danger pour
l'environnement à l'échelle mondiale .

Accidents industriels

16133 Transfert de techniques de production
industrielle écologiquement rationnelles

16134 Centre international d'écotechnologie

16135 Gubstances  chimiques toxiques

16136 Activités régionales se rapportant aux
changements occasionnés aux systèmes dont
dépend la vie au niveau mondial dans le
cadre du programme international
ggosphère-biosphère

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

85

85

85

8 7

88

89

8 9

9 1

9 4

9 4

9 6

9 7

9 8

31 mai 1991 101
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Décision
numéro
-~--

Titre
I_- - -

Date
d'adoption Page

__~-_--- .--

16/37 Système d'alerte rapide et pr&isior.  des
catastrophes écologiques

16/38 Amélioration et harmonisation de la mesure
des variables de l'environnement

16139 Ressources en eau douce

16140 Protection de la couche d'ozone

16/41 Changement climatique

16142 Elaboration d'un instrument juridique
international sur la diversité biologique

16143 Conventions et protocoles internationaux
dans le domaine de l'environnement

16144 Le Fonds pour l'environnement : utilisation
des ressources en 1990-1991 et utilisation
proposée des ressources en 1992-1993 et
en 1994-1995

16145 Budget des dépenses du programme et
d'appui au programme

16146 Fonds d'affectation spéciale

16147 Fonds mondial pour la protection de
l'environnement

. .Autres deczg iQm

Ordre du jour provisoire, date et lieu
de la dix-septième session du Conseil
d'administration

31 mai 1991 103

32 mai 1991 104

31 mai 1991 105

31 mai 1991 106

31 mai 1991 107

31 mai 1991 111

31 mai 1991 112

31 mai 1991 113

31 mai 1991 118

31 mai 1991 121

31 mai 1991 125

31 mai 1991 127
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1611.  Iienfazwr!wnt  du rôle du Prosramme  des-mtions  Unies
pour&'environnement

Lac Ionaeil  d administration,

!&poelar&  la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée  générale, en date du
15 décembre 1972, par laquelle le Programme des Nations Unies pour
l'environnement a été créé,

want  en outri  la résolution 441228  de l'Assemblée générale, en date
du 22 décembre 1989, par laquelle celle-ci a décidé de convoquer la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement pour intégrer les
questions apparentées de l'environnement et du développement,

Conscient  de la décision 1511  du Conseil d'administration, en date du
25 mai 1989, qui a réaffirmé le rôle essentiel que joue le Programme des
Nations Unies pour l'environnement en tant que principal organisme chargé de
catalyser, coordonner et encourager les activités en matière d'environnement à
l'intérieur du système des Nations Unies,

Notant qu'il est plus que jamais indispensable de coordonner et diriger
plus efficacement les activités liées à l'environnement, dont la diversité et
l'importance ne cessent de croître, tant dans le système des Nations Unies que
dans le contexte international plu large au sein duquel opèrent ces
organismes,

Notanfi l'efficacité d'ensemble qui caractérise le fonctionnement du siège
du Programme des Nations Unies pour l'environnement à Nairobi et en
particulier les avantages en matière de coût et d'efficience résultant de la
centralisation des installations,

1. &comman&  à l'Assemblée générale des Nations Unies de prévoir des
arrangements plus efficaces pour assurer la coordination et la direction
effectives et globales des activités du système des Nations Unies dans le
domaine de l'environnement pour lui permettre de ftiire  face aux obligations
nouvelles et toujours plus lourdes que lui impose la complexité croissante des
problèmes écologiques mondiaux auxquels la communauté internationale se trouve
confrontée, compte tenu du mandat du Programme sur les questions
environnementales dans le monde;

2. &puie le renforcement du siège  du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le maintien des centres d'activités du Programme qui s'y
trouvent déjà en raison des succès obtenus par le Programme du fait de son
emplacement;

3. Invite le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le dévelop+ment, lorsqu'il examinera les aspects
institutionnels des activités du système des Nations Unies dans le domaine de
l'environnement, à tenir pleinement compte des vues et décisions du Conseil
d'administration et des résolutions de l'Assemblée générale concernant le
enforcement  du Programme des Nations Unies pour l'environnement;
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4 . péci& que les extensions futures majeures de l'infrastructure
physique ou autre du Programme, en particulier celles ayant des fonctions
mondiales, seront centrées principalement à Nairobi;

5. m le Directeur exécutif de faire connaître à tous les Etats les
offres des gouvernements ayant proposé d'accueillir ailleurs qu'à  Nairobi de
nouvelles structures importantes et de solliciter leurs observations aux fins
d'orientation au cas où des changements seraient survenus;

6. Prie  le Directeur exécutif d'étudier la possibilité de disposer sur
place d'un service d'interprétation, de poursuivre les négociations avec le
Gouvernement hôte tendant à l'amélioration des installations du siege  de
l'office des Nations Unies à Nairobi, y compris les services de communication
avec l'étranger, et de faire rapport sur les résultats enregistrés au Conseil
d'administration à sa dix-septième session.

.1612.  Intégration de l'environnemenf.  et du deve loppement

.Le Coweil  d I . .admlwtrat ion,

Conscient de la nécessite d'intégrer a titre permanent les deux problèmes
liés que sont l'environnement et le développement dans les activités du
système des Nations Unies ainsi que dans la perspective et dans le
prolongement de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement d'une manière qui reflète les aspirations et l'attente de tous
les pays,

.Reconnaisssnt que les préoccupations que suscitent les ptablèmes
écologiques mondiaux et les ressources allouées a Cet effet doivent venir en
complément et non pas détourner l'attention des efforts menés par la
communauté internationale pour favoriser un développement durable, éliminer
les obstacles à la réalisation de cet objectif et combattre la pauvreté, qui
est à la fois une cause et une conséquence de la dégradation de
l'environnement,

1. Décide  que la dix-septième SeSsiOn  du conseil  d'administration sera
spécialement consacrée à l'intégration de l'environnement et du djveloppement
dans le programme du Programme des Nations Unies pour l'environnement et dans
les activités de suivi découlant des décisions de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement;

2. Prie  le Directeur exécutif et le secrétariat de contribuer
activement 0 la solution des problèmes de transfert de technologie aux pays en
développement, notamment dans l'optique du développement durable;

3. $&gg&rQ  que le Comite  préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement envisage de relier les
bases de données sur l'environnement existantes a tous les nouveaux systèmea
de collecte de données sur le développement qui pourraient résulter des
travaux de la CNUED, pour aider les pays a tenir compte des questions
d'environnement lorsqu'ils planifient leur développement;
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4. m au Comité préparatoire d'élaborer une stratégie pour
aider les pays an développement à accéder à ces données et b les saisir;

5. u le Directe:.r  exécutif de s'assurer  que tous les documents des
futures sessions du Conaeil d'administration traduisent bien une approche
intégrée des questions de developpement  et des questions d'environnement,
solon  le cas;

6 . .me en ou-  le Directeur exécutif de soumettre ~a prkente
décision à l'attention du Comité préparatoire de la Conférance  des
Nations Unies sur l'environnement et le développement.

Ba séance
31 mai l-99-l

1613. *ession  extraordinaire du Consy,--&L&&niniatration  e~L9.9i!

d ' a d m i n i s t r a t i o n ,Le Conseil

welant  sa décision 15/1  du 25 mai 1989 sur le renforcement du rôle et
de l'efficacité du Programme des Nations Unies pour l'environnement,

. II~ le rapport  introductif du Directeur exécutif, notamment ses
recommandations visant à renforcer davantage le Programme des Nations Unies
pour l'environnement et k tenir une session extraordinaire du Conseil
d'administration en 1992 a/,

mnt  CO~)~&Q de la résoiution 44/228  de l’Assemblée générale, en date du
22 décembre 1989, par laquelle il a ét&  décidé de tnnir une Conférence des
Pstions  Unies QI t l'environnement et le développement,

C=i&$rant qu'en 1989, a sa quinzième session, le Conseil a prié le
Directeur exécutif, d'établir un rapport sur l'état de l'environnement qui
devrait Gtre  soumis à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement 2/,

Considérant aussi que,  dans sa résolution 441172  A du 19 décembre 1989,
l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de présenter à la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement, Par  l'intermédiaire
de son Comité préparatoire et après consultation du Directeur exécutif du
Programme  des Nations Unies pour l'environnement, un rapport sur le Plan
d'action pour lutter contre la désertification et son financement,

A/ UNEP/GC.l6/4;Add.6  et Corr.1.

2.1  Documents Officie&s  dg~L'Assembléeg&&rale,  ouarante-ouatrikme
-ession,-Smlément No 25 (A/44/25), annexe 1, par. 7 de la décision 15113 A
du 23 mai 1989.
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.e-autre que, dans sa rhsolution  44/227  du 22 décembre 1989,
l’Assemblée  générale a prié le Secrétaire général d'établir, pour le présenter
au Comité préparatoire a l'intention de la Conférence puis à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-septi&me  session, par l'intermédiaire entre
autres du Conseil d'administration, un rapporL d’ensemble aur la suite donnée
aux résolutions 42/186  et 42/187  dn  l'Assemblée générale du 11 décembre 1987,

1. w de tenir uno session extraordinaire du Conseil
d’administration de trois jours, du 3 au 5 février 1992 à Nairobi?

2. Berna aux gouvernements de se faire représenter & cette session au
niveau ministériel ou a un niveau équivalent;

3. AgurouvQ  l’ordre du jour provisoire de la session extraordinaire qui
figure en annexe à la présente décision.

.
Be wm!iQ

ANNEXE

Ordre du $2~ r>rov&#ire  de Ja W&.&&w session exLraordiQ&iLQ
0du Conseil 9 m

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l'ordre du jour.

3. Pouvoirs dea  représentants.

4. Examen  du rapport de aynthkse sur l’état de l’environnement à présenter 0
la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement.

5. Le Plan d'action pour lutter contre la dhsertification  et son financeme '.

6. Examen du rapport d’ensemble du Secrétaire général sur la suite donnée
aux résolutions 421186  et 42/187  de l’brsaemblée  générale.

7. Adoption du rapport.

8. Clôture 39 la session.
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sd le rapport au  Directeur exécutif sur les conséquences, pour
le Conseil d'administration, des défis et devoirs au cours  des années 90 91,

eEanantan.XQ~ehthnn  les vues exprimées au cours du débat général
lors de la présente session du Conseil a/,

p.rh  le Directeur exécutif de porter ses propositions sur l'organisation
des sessions plénières du Coweil  d'administration à l'attention du Conseil à
sa dix-septième session, compte tenu des recommandations de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement tic le développement.

-anÇ.  sa décision 1511  du 25 mai 1983 relative au reneorcement  du
rôle et de l'efficacité du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
notamment la section II de cette doicision,  concernant le rôle du Conseil
d'administration.

wt écralemont  sa décision 1415  du 17 juin 1987 relative à la
rationalisation de la documentation destinée aux sessions du Ccnseil
d'administration,

wt en o~htm  qu'en vertu de l'article 28 de son règlement
intérieur, les documents doivent être prêts et distribués au moins 42 jours
avant le commencement ae ses sessions,

I!.gi~sd  par le volume de la documentation destinée à ses sessions
ordinaires, qui a parfois empêché une distribution des documents en tempt
opportun confcrmément  au reglement  intérieur,

&-ucieu  de réduire le v,T.ume de travail extrêmement lourd qu'impose au
secrhtar,at  du Programme en ce qui concerne la préparation de la documentation
du Conseil dans les mois qui precèdent  :mmediatement  ses sessions,

a/ UNEP/GC.16/4  et Co~r.1  et 2, par. 43 à 64.

41 Voir chap. III du coinpte  rendu des travaux du Conseil à sa seizième
session (UNEP/GC.16/27).
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CQ~~&D&  de l'importance que revêtent certains documenta qui lui sont
soumis essentiellement pour information,

C~Dmbnnf  les difficultés qu'il y a à présenter, en un seul document,
tous 'lea  renseignements nécessaires correspondant à chaque point de l'ordre du
jour,

1. p&  le DirecteLur  exécutif t

a) De poursuivre ses efforts en consultation avec le Comité des
représentants permanents pour rationaliser et réduire le volume de la
documentation destinée aux sessions du Conseil d'ndminiatration;

h) De continuer de publier et de distribuer chaque année à toua les
gouvernements, dans toutes les langues officielles, son rapport annuel et son
rapport annuel sur l'état de l'environnement et, tous les deux ans, le
registre des traités internationaux et autres accorda dans le domaine de
l'environnement, mais non plus comme documenta officiels du Conseil
d'administration:

cl De présenter au Conseil, à chacune de ses sessions ordinaires, une
note faisant la synthèse des rapports annuels et des rapports sur l’état de
l'environnement pertinents, mettant en relief les questions de politique
générale ainsi que les décisions proposées au Conaeilr

dl D'abandonner la publication de documanta  appelés “réauméa”  pour
chaque point de l'ordre du jour)

S’ 1 De s'abstenir autant que possible de rééditer des documenta émanant
d'autres organes des Nations Unies mais intéressant les travaux du Conseil et
ne publier qu'une breve  note mentionnant le sujet dont traitent ces documents
et leur cote officielle, en indiquant clairament  qu'ils ne seront pas
distribués par le secrétariats

f) De continuer dt, publier un ordre du jour provisoire annoté sur ie
modèle de celui qui , <té distribué au Conseil 6 sa aeiaième  aeaaiont

3) De continuer de faire précéder le texte de chaque document d'un bref
résumé de son contenus

h) D'inclure dana  chaque document de fond une courte section
récapitulant les éléments qui pourraient figurer dans une décision sur le
sujet concerné;
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2, fi.in  son Comité des teptéaentants  permanents de continuer de
prirentor  dàa  que poasihle a chaque session ordinaire du Conseil les projets
de décision 51 qu'il juqa  n&osanires, étant entendu que cela n'implique pas
pour autant qu'un gowvernement  ou un groupe  de qouvornements les ait approuvés
ou entiriniri

3. pu,'&  le Directeur ex&tJtif dOenvisager  de communiquer les documents
officiels du Conseil. d'administration par les réseaux électroniques de
transmission de données, a condition que tous les Etats Membres de
1'0rganiaation  des Nations Unies ou d'une institution Spécialis&e  ou de
l’Agence internationale de l'ekrergie  atomZyue  aient accos  k ces réseauxt

4.
l

Brie  mm.l.enmf le Directeur exécutif d'examiner les voies et moyens
d'aider les gouvernements, notamment ceux des pays en développement, à
utiliser lesdits réseaux;

5. QF~~.Q~.&I~.&w~ au Proqrammti  des Nations Unies pour
l'environnement d"accelérer  le d&.w.loppement  de réseaux de courrier
électroniques a l'utilisation du public.

&.pm la résolution 2997 (XXVII) du 15 decembre  1972 sur les
dispositions inatStutionne3les  et financiéres  concernant la coopération
internationale dans le domaine de l'environnement, portant création du
secrétariat du Programme dea  Nations Unies pour l'environnement,

mt e-m&  la resolution  421184  de l'Assemblée  gé&rale,  en date
du 11 décembre 1987, sur la coopération internationale dans le domaine de
l'environnement, en particulier le paragraphe 18, dans lequel l'Assemblée
génrrale  a souhaité que le rôle essentiel de catalyseur et de coordonnateur du
Programme des Nations Unies pour i'environnement  soit encore renforcé,

&pp~Qw  outrg sa décision 15/1,  en date du 25 mai 1989,  sur le
renforcement du rôle et de l'efficacite  du Proqranune des Nations Unies pour
l’environnement,

bwot  égfi&l-99r&  le rapport introductif présenté par le Directeur
exécutif au Conseil d'administration à sa présente session et les additifs à
ce rapport, notamment ses recommandations concorna:lt  le renforcement du
Programme des Nations Unies pour l'environnement,

51 UNEP/GC.lG/Add,l  et Corr.1  (franc;ais sevlcment).
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-aussi  la résolution 441228  de l'Assemblée générale, en date du
22 décembre 1989, par laquelle 1'Assembl.k  a décidé de convoquer une
Conférence des Nations Union sur l'environnement et le développement,

.e qu'une évaluation externe indépendante de l'organisation et
de la gestion du Programme des Nations Unies pour l'environnement permettrait
de définir de nouveaux éléments de nature à renforcer les moyens du Programme
et sa gestion afin qu'il puisse s'acquitter de ses responsabilités futures,

1. hffirme  qu'une meilleure connaissance des moyens et de la structure
administrative actuels du Programme des Nations Unies pour l'environnement
serait de nature à faciliter la planification des mesures que nécessitent les
défis à venir, y compris celles qui découleront des conclusions auxquelles
aboutira la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement;

2. Du d'inviter le Directeur exécutif à engager, par appel d'offres
et en consultation avec le Comité des représentants permanents, un cabinet
d'experts-conseils internationaïement reconnu qui serait chargé d'évaluer la
gestion et l'organisation du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et de présenter aux gouvernements les résultats de ses travaux avant le
ler février 1992;

3 . &ide  éaalement  que le Directeur exécutif devrait, 0 la lumière des
conclusians  de la future Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement, faire faire une deuxième étude dans laquelle seraient
présentés des conseils concernant la gestion et l'organisation futures du
Programme des Nations Unies pour l'environnement et soumettre l'étude en
question au Conseil d'administration à sa dix-septième session.;

4 . Décide en outre que le mandat concernant la première étude portera
sur les éléments ci-après :

a) Une évaluation du fonctio ement et des moyens actuels du Programme
des Nations Unies pour l'environnement fondée sur une analyse approfond:e  de
sa gestion et de son organisation internos  qui portera notamment sur
l'efficacité financière et administrative, les effectifs, la structure du
personnel et les méthodes de prise de décisions et l'infrastructure du
Programma, compte tenu des orientations données dans les décisions pertinentes
du Conseil, des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, des rapports
du Comité administratif de coordination et des observations formulées par les
délégations à la présente session du Conseil;

b) La nécessité pour le Programme des Nations Unies pour l'environnement
de préserver ou, le cas échéant, d'améliorer la souplesse et l'efficacité de
ses opérations en tenant compte des conclusions de l'analyse susvisée,  des
exigences nouvelles auxquelles doit répondre le Programme, de la nécessité
d'assurer une bonne coordination entre le Programme et les services
administratifs d'appui, de la nécessité d'améliorer l'aptitude du PNUE à
remplir son rôle de catalyseur et de coordonnateur au sein du système des
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Nations Unies et de la nécessité d’amtiliorer  la communication avec les
organismes des Nations Unies, les gouvernements et les autres organisations
internstfonales;

cl Le soin que le cabinet d’experts-conseils devra mettre à consulter
tous les documents ainsi que les fonctionnaires appropriés pendant toute la
durée de ses travaux, en évitant cependant de distraire inutilement les
fonctionnaires de leur tâche normale;

5. mw que les gouvernements formuleront des vues sur les éléments qui
devront figurer dans le mandat se rapportant à la deuxième étude en tenant
compte, notamment, des conclusions de la première étude et décide  que ces vues
seront examinées par le Directeur exécutif en consultation avec le Comité des
représentants permanents auprès du Programme des Nations Unies pour
l'environnement,

Be  séance
-mai  1991

1617. VolontaireS_Mur  l'environnement

. *Le  Conti  d ad ministratim,

l 8 esw&  que la capacité d’intervention du système des
Nations Unies dans le domaine de l'environnement et du développement sera
étudiée par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
dhveloppement,

t examiné le rapport du Directeur exkutif  portant notamment sur la
création d'une "Brigade verte" $1,

Recongaiasnnt  qu'il existe chez tous les êtres humains, quels que soient
leur  âge  et leur nationalité, un profond désir de prendre part plus activement
aux activités écologiques à l'échelon local et national dans leur propre pays,
dans le cadre d'organisations communautaires, et que les particuliers et les
organisations expriment un intérêt croissant pour l'échange d'informations et
de données d'expérience avec des groupes analogues d'autres pays, et cherchent
assistance et conseil auprès des organismes des Nations Unies et des
organisations non gouvernementales pour mettre au point des programmes
d'action appropriés dans le domaine de l'environnement;

1. Prie  le Directeur exécutif de fournir, selon les besoins et dans la
limite des ressources disponibles, des services d'information, des données,
des publications et des rapports ainsi que des conseils techniques, sur

61 UNEP/GC.16/4/Add.2,  par. 26 à 33.
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demande, pour aider les organisations non gouvernementales et les
organisations communautaires à participer aux activités écologiques à
l'échelon local et national dans leur propre pays;

2. Prie ad le Directeur exécutif de consulter les représentants des
organisations non gouvernementales, nationales <>t internationales compétentes
et d'envisager de nouvelles modalités de coopération avec ces organisations,
et de faire  rapport à ce sujet au Conseil d'administration à sa dix-septième
session ordinaire:

3. Orre  en .wm le Directeur exécutif de communiquer le texte de la
présente décision au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement à sa troisième session.

1618. &adémie  mondi>le  de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Avant examiné le rapport du Directeur exécutif concernant une Académie
mondiale de l'environnement 1/,

&& onscient  du fait que la création d'une Académie mondiale de
l'environr. xent  devrait être examinée dans le cadre des discussions sur les
problèmes jti  idiques et institutionnels qui ont lieu au sein du Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, et prie le Directeur exécutif de porter cette question à
l'attention du Comité et de faire rapport à ce sujet au Conseil à sa
dix-septième session.

li!BAkna.
31  mar 199 1

I .1619.  Centre des Nations Unies DOW 1 assistance
gnvironnementale d'yruenm

le Conseil d'administration,

&pvelan&  sa décision SS.II/l  du 3 août 1990, par laquelle il a prié le
Directeur exécutif de lui présenter un rapport portant notamment sur la
création d'un centre des Nations Unies pour l'assistance environnementale
d'urgence,

71 UNEP/GC.16/4/Add.3  et Corr.1  (anglais seulement) et 2.
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ilwgelutbslamant  sa de 5/10  du 25 mai 1989, en particulier son
dispositif,  dans lequel il a noLdnmeiAL prié le Directeur exécutif de
déterminer, après des consultationa avec les gouvernements, les organismes et
institutions spécialisées  des Nations Unies et les organisations régionales
campa  tentea, s'il  serait indiqué de créer ce centre et quelles en seraient les
incidences f inamiires,

t en outre la résolution 42/169  de l’Assemblée  générale du
11 décembre 1987 proclamant la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles et sa résolution 44/228  du 22 décembre 1989 concernant
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement,

,avec imetude  que les catastrophes kologiques  continuent
d'avoir sur la vie des personnes et l'environnement des effets désastreux,

Çunvaim que la coopération entre les gouvernements, entre les
organismes des Nations Unies et entre les organisations régionales compétentes
est vitale pour faire face aux problèmes posés par les catastrophes
écologiques,

A-&  acte  du rapport du Comité administratif de coordination
pour 1989 présenté au Conseil d'administration à sa seizième session 81, et
notamment de son paragraphe 23, où le Comité indique l'importance qu'il
attache à une pleine participation des organismes des Nations Unies à
l'évaluation du centre proposé,

Zenant  compte des observations  du Comité administratif de coordination
figurant au paragraphe 12 de son rapport au Conseil d'administration a sa
seizièr?  session 9/,

w que les situations environnementales d'urgence ont fait l'objet
d'un débat à l'Assemblée gé merale à sa quarante-quatrième session, durant
laquelle 1'Aaeemblée  à aussi adopté sa résolution 441221  du 22 décembre 1989,
où elle reconnaît, entre autres, qu'il faut renforcer la coopération
internationale dans le domaine de la surveillance, de l'évaluation et de la
prévision des menaces écologiques,

&QLant  é-ment  que le Comité préparatoire dB la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement étudie actuellement,
entre autres, des mesures d'intervention appropriées en cas d'accid,ent
industriel,

lJ/  UNEP/GC,16/13  et Corr.1  (anglais et français seulement).

91 UNEP/GC.16/12.
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1, w acta  du rapport du Directeur exécutif où il est question de
créer un centre des Nations Unies pour l'assistance nnvironnementale
d'urgence &Q/;

2. Sg félicite que les c.rganismes  des Nations Unies aient participé à
l'évaluation de la capacité du système des Nations Unies de faire face aux
situations environnementales d'urgence:

3. -nf;r:  qu'il ressort de l'analyse des observations reçues à ce jour
que la capacité du système des Nations Unies d'intervenir efficacement en cas
de situation environnementale d'urgence a besoin d'être améliorée:

4 . souscrit  à la proposition du Directeur exécutif tendant à creer,  à
titre expérimental, un centre des Nations Unies pour l'assistance
snvironnementale d'urgence qui travaillerait en coopération et de manière
coordonnée avec d'autres organismes des Nations Unies, et qui interviendrait
surtout pour évaluer les catastrophes écologiques d'origine humaine et agir
dans ce type de situation. Ce mécanisme agirait à la demande des
gouvernements concernés et tiendrait à jour une liste d'experts et une liste
de matériel approprié à utiliser en cas d'urgence, en veillant à ce que ses
activités n'empiètent pas sur les activités et responsabilités relevant de
traités internationaux existants et d'autres organismes des  Nations Unies dans
ce domaine et en entretenant avec eux des liens approprj.és;

5 . Décide  de créer le mécanisme susmentionné à titre expérimental au
début de 1992 pour une période de 18 mois et de le doter des crédits proposés
par le Directeur exécutif pour assurer les services de quatre administrateurs
au maximum et d'un expert-consultant en tant que personnel d'appui nécessaire;

6 . Prie les gouvernements d'apporter leur soutien au mécanisme
expérimental en lui fournissant les ressources financières et matérielles
complémentaires dont il pourrait avoir besoin;

7 . Bic éualement le Directeur exécutif de transmettre pour examen la
présente décision au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement à sa troisième sessiori  dans le cadre
du processus de préparation de la Conférence]

8 . Prie en outre  le Directeur exécutif d'entreprendre, en consultation
avec d'autws  organismes des Nations Unies, une évaluation des activités de*
cet organe et de faire rapport à ce sujet au Conseil d'administration à sa
dix-septième session ordinaire.

.Be  s-w
31

m/ UNEP/GC.16/4/Add.2,  par. 11 à 25.
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16/10*  CWtribyiion  du P~OU~WUII~  w Na&s  Unies p-.
c00peration!2B!!2

r s a-  .msésuençes  de 1' ac
dQ.h.&kC&&w

çident
d8 Tmrnobvl et pour

LBcattenuer

&Q Conaeildtratios,

m la résolution 45/190  de l'Assemblée générale en date du
21 décembre 1990 sur la coopération internationale pour s'attaquer aux
conséquences de la centrale nucléaire de Tchernobyl et pour les atténuer,

&Glicitant  des efforts faits par l'Organisation des Nations Unies et
les organismes apparentés pour étudier e atténuer le plus possible les
conséqusnces  de la catastrophe de Tcherno;yl,

l . .atant  aussi de la désignation du Directeur général de l'office
des Nations Unies a Vienne comme coordonnateur des activités relatives à
Tchernobyl,

ProfQndément  twéoccur$  par le fait que la vie et àa santé de la
population continuent de se ressentir des effets de la catastrophe de
Tchernobyl, qui a eu des conséquences nationales et internationales d'une
ampleur sans prkzédent,

Prenant note avec C?ratitUdQ  de la contribution fournie par un certain
nombre dOEtats  Membres de l'Organisation des Nations Unies en vue d'instaurer
une coopération tendant à atténuer le plus possible les conséquences de
l'accident et à apporter une assistance humanitaire aux populations touchées,
particulièrement aux  enfants,

ReCOIWaiSSant  le rôle important joué par les organismes des
Nations Unies, notamment par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement, dans l'étude des problèmes environnementaux de la planète,
semblables à ceux qui découlent de la catastrophe de Tchernobyl,

1 . Prig le Directeur exécutif, an consultation avec le coordonnateur
des programmes de 1'ONU  pour Tchernobyl et compte tenu des travaux réalisés
par les organisations internationales compétentes, de prendre en considération
les possibilités Offertes par le Programme des Nations Unies pour
ï'environnsment pour donner une application pratique à la résolution 451190  de
l'Assemblée générale;

2 . Exhorte les Etats Membres  de 1'ONU  à participer aux activités des
organismes des Nations Unies, notamment du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, qui peuvent remédier aux conséquences de l'accident  de la
centrale nucléaire de Tchernobyl;
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3. L)ria le Directeur exécutif de rendre cc/mpte  de l'application de la
présente décision au Conseil d'administration à sa dix-septième session.

~_Con~il_Qllb_dministrqtion,--

Se dt&aranf oréocag  par les dommages à l'environnement causés par le
conflit armé survenu dans la région du Golfe, notamment la pollution des eaux
de la région par les hydrocarbures, la pollution atmosphérique résultant des
incendies de puits de pétrole et d'autres dommages occasiornés  à
l'environnement des zones avoisinantes,

Préoççupé  en ou- par le fait que les dommages se sont étendus et
continuent de s'étendre à d'autres régions,

Exprimant sa reconnaissan= au Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement pour avoir envoyé dans la région une
mission d'experts afin de réaliser une étude d'impact préliminaire sur la
situation écologique,

.-rimant  sa satiafa çtion devant les efforts déployés par le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, l'Organisation maritime internationale
et d'autres oryanismes internationaux et devant la participation de la
communauté internationale aux mesures entreprises pour faire face à la
pollution mp.rine et atmosphérique dans la sous-régi%,

P)ren~ï,f  acte du rapport du Directeur exécutif sur les conséquenres  du
conflit ari&  entre l'Iraq et le Koweït sur l'environnament JJ,/,

Yotant avec in&&&,@* l'ampleur de la catastrophe écologique, dont la
solution exigera les efforts concertés de la communauté internationale,

w le Directeur exécutif :

a ! D'intensifier ses efforts pour renforcer encore la coopération entre
les organismes des Nations Unies, les organisations intergouvernementales, et
les gouvernements désireux et capables de fournir les compétences et les
ressources nécessaires po*Jr  faire face aux impacts sur l'environnement dans
l e s  régicns  t o u c h é e s  e t  m e n a c é e s , et de les inciter à participer davantage aux
efforts entrepris:

JJ/ UNEP/GC.16/4/Add.l.

- 53. -



b) De revitaliser l'organisation régionale pour la protection du milieu
marin (ROPMB)  et de renforcer son secrétariat et son centre d'assistance
mutuelle en cas de situation critique menaçant le milieu marin,  afin de
contribuer à la solution des problèmes écologiques régionaux résultant du
conflit armé;

cl D'aider les autres organisations régionales intéressées par cette
initiative à oeuvrer à cette fin. sans préjuger du montant des ressources
financières et autres alloué par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et d'autres organismes;

dl De présenter au Conseil d'administration à sa dix-septième session
une version mise à jour du rapport dont l'établissement est demandé au
paragraphe 2 de sa décision 16117  du 31 mai 1991, sur la situation
environnementale dans Ta région et sur l'état d'avancement des travaux, ainsi
qu'une réévaluation de la situation écologique dans les régions touchées et
menacées.

B . Effets de la auerre  sur l'environnement

,te h-ui.eil  d a& inistratioq,

.reoccd  par la gravité des effets de la guerra moderne sur
l'environnement,

mat  connaissance de l'interdiction générale d'errplayer  des méthodes ou
des moyens de guerre conçus pour, ou de nature a,  infliger des dommages
durables ot importants au milieu naturel, énoncés dans le Protocole
additionnel aux Conventions de Vienne du 12 août 1949 relatif à la protection
des victimes des conflits armés internationaux JJ/  adopté en 197'7, ainsi que
des dispositions de la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques
de modification Ce l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles L3/,

. .eqgbggent  cowanccg  de l'appel  que 1'Assemolée  générale a adopté
par consensus à sa quarante-cinquième session &4/  invitant tous les Etats
Parties aux Conventions de Genève de 1949, qui ne l'ont pas encore fait, à
envisager de devenir également Parties au Protocoie  additionnel à une date
aussi rapprochée que possible,

1. Jnvite instamment les gouvernements à s'abstenir dans leurs
relations internationales de recourir à la menace ou à l'emploi de la force
contre tout Etat conformément aux principes énoncés par la Charte des
Nations Unies;

u/ Nations Unies, Recueil des Trait&,  vol. 1125, No 17512.

&$/  Annexe 8 la résolution 31172  de l'Assemblée générale.

&I/  Résolution 45138  de l'Assemblée générale du 29 novembre 1990.
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2. &wandQ  que les gouvernements envisagent d’inventorier les  armes
oé les dispositifs hostiles ainsi que les moyens de recours à de tels
systèmes, susceptibles d’avoir des répercussions p;irticulièrement  graves sur
l’environnement et de déployer des efforts dans ies enceintes appropriées pour
renforcer la législation internationale interdisant de telles armes,
dispositifs hostiles et moyens de recours à ces systèmes.

16/12. Effets des armes chimiaues  u-la  santé humaine
Etl’envirpnnement

Le Conseil ..d’admi.nistration,

&~?g&an,&  ses décisions 1419  B du 18  juin 1987 et 1519  du 25 mai 1989,

l&pp,&ant  8salmm  les diverses résolutions condamnant la guerre
chimique adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies, notamment la
résolution 2162 B (WXI) du 5 décembre 1966, la résolution 2603 A (XXIV) du
16 décembre 1969 et la résalution  441115  B du 15 décembre 1989,

&@.nt examiné le rapport du Directeur exécutif sur les effets des armes
chimiques sur la santé humaine et l’environnement U/,

Considérant que la guerre chimique non seulement représente une menace
extrêmement grave pour la santé et la vie de l’homme, mais a aussi une
dimension anti-écologique, et pourrait entraîner uae destruction massive voir
totale des écosystèmes,

1 . Çondamne  résolument la guerre chimique:

2. Prend note.avec  satisfaction du rapport du Directeur exécutif sur
les effets des armes chimiques sur la santé humaine et l’environnement;

3 . Prr  le Directeur exécutif de mettre le rapport a la disposition de
la Conférence sur le désarmement.

151 ONEP/GC.16/6.
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I16113.  L’hw  d e  1  envirQwment itiwmhBalerritoirea
-Mens  e t  wt .

res t e r r i t o i r e s  arahas

QGwEc=

. 0be Consefl d adm iniswpn,

m la décision 15/8  du 25 mai 1989 sur l’état de l’environnement
dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés,

te avec satisfaction du rapport du Directeur executif  sur
l’état de l’environnement dans les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés -51, dont plusieurs parties confirment la
dégradation de l’état de l’environnement dans ces territoires,

.
ec&rant  vréoccuve  par les incidences de l’administration militaire

sur la gestion de l’environnement et des ressources naturelles qui ont pour
effet de faire obstacle à l’avènement d’une gestion écologiquement rationnelle,

.
velant eoalement  les décisions et résolutions  pertinentes du Conseil

de sécurité, de l’Assemblée générale et du Conseil économique ut social,

1. Se dklare  une foti  de vlus vreoccupk  par le fait que les autorités
d’occupation israéliennes persistent dans leurs pratiques, notamment la
confiscation des terres et des ressources en eau, la destruction des
habitations et l’éviction et l’expulsion de la population arabe,
l’établissement de nouvelles colonies dans 10s  territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés, y compris Jérusalem, l’abattage d’arbres
sur de vastes superficies et l’utilisation de gaz nuisibles à la santé ayant
des effets dangereux sur l’environnement des populations palestiniennes et
autres populations arabes ainsi que sur la production agricole et les
conditions socio-économiques de ces territoires:

2. &Prime  son regret devant le refus d’Israël de communiquer les
renseignements requis, ce qui a eu pour effet d’empêcher l’établissement d’une
base de données ccmplète  sur les territoires arabes occupés:

3. Souliong  qu’il est indispensable qu’Israël, en tant que puissance
d’occupation, donne suite aux décisions du Conseil-de façon à permettre
l’établissement de la base de données sur les territoires occupés nécessaire
pour assurer la conservation des ressources naturelles, enrayer la dégradation
de l’environnement et améliorer les conditions d’existence dans ces
t e r r i t o i r e s ;

4. Souliune  qu’il est indispensable qu’Israël assume ses
responsabilités en tant que pUi§SanCe  d’occupation en prenant les mesures
nécessaires pour assurer la conservation  des ressources naturelles, enrayer la

u.1  UNEP/GC.  1615.
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dégradation de l'environnement et assurer sa protection ainsi que le bien-être
des citoyens des territoires occupés conformément à la Charte et aux principes
des Nations Unies;

5. Prie le Directeur exécutif, en attendant que les Nations Unies
trouvent une solution politique à la question des territoires occupés,
solution que l'on espé?re  proche, d'entreprendre les activités et de prendre
les mesures propres à enrayer la dégradation de l'environnement des
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés et d'assurer
l'assistance nécessaire à la protection des ressources naturelles de la région
et à l'avènement de conditions d'existence harmonieuses pour l'ensemble de la
population;

6. Prie instammen, la communauté internationale d'assurer un appui et
une assistance multiforme aux fins de l'application de la présente décision:

7. Prie le Directeur exécutif de prendre toutes les mesures nécessaires
pour compléter la base de données sur l'état de l'environnement dans les
territoires palestinien5 et autres territoires arabes occupés, de suivre la
mise en oeuvre de la présente décision et de faire rapport sur les progrès
enregistrés au Conseil à sa dix-septième session.

8e séance
31 mai 19.91

16114. Prpuramme~&g.&~.~et sous-réaionaux en Amériaue latine
&-dans les Caraïbes

.
Le Conseil d’adm inistration,

Rappelant  ses décisions 15/16 et 15/17  du 25 mai 1989,

PXBPent en considération les décisions de la septième Réunion
ministérielle sur l'environnement en Amérique latine et dans les Caraïbes
tenue à Port of Spain les 22 et 23 octobre 1990  u/,

Reconnaissant que, pour sauvegarder es protéger l'environnement, il
faudrait intensifier et coordonner la coopération régionale dans le cadre de
plans de développement régionaux,

Wtiicitant  que les gouvernements de la région aient adopté le Plan
d'action pour l'environnement en Amérique latine et dans les Caraïbes LB/, et
qu'ils aient expressément souscrit k la plate-forme de Tlatelolco sur
l'environnement et le développement adoptée lors de la réunion préparatoire
régionale de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement (CNUED),  qui s'est tenue à Mexico du 4 au 7 mars 1991,

131 UNEP/LAC-IG.VII/Q,  annexe 1.

u/ Ibid., avqexe IX.
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-w-t  l'intérêt que portent les gouvernements de la région au
renforcement et à l'exécution des programmes régionaux mentionnés dans
l'annexe 1 du rapport final de la septième Réunion ministérielle sur
l'environnement,

1. Fait siew  les décisions de la septième Réunion ministérielle sur
l'environnement en Amérique latine et dans les Caraïbes;

2. &j& le Directeur exécutif :

a) De soutenir les plans et programmes mis en oeuvre dans la région
conformément aux décisions adoptées par la septième Réunion ministérielle sur
l'environnement en Amérique latine et dans :es  Caraïbes et comme suite aux
directives énoncées dans la plate-forme de Tlatelolco  sur l'environnement et
le développement;

b) De prévoir la mise en oeuvre du Plan d'action régional dans le
programme minimum et le programme d'activités complémentaires du Programme des
Nations Unies pour l'environnement:

cl D'accorder la priorité, dans l'allocation des ressources, à la mise
en oeuvre des huit programmes régionaux qui forment la basa du Plan d'action
régional et au lancement des quatre nouveaux programmes régionaux de base
mentionnés dans l'annexe 1 du rapport final de la septième Réunion
ministérielle;

d) De soutenir les consultations en cours et la coordination entre les
gouvernements de la région aux fins de la mise en oeuvre du Plan d'action:

e) D'aider les gouvernements de la région à élaborer et mettre en
oeuvre des plans et stratégies nationaux dans le domaine de l'environnement:

f) De répondre aux voeux exprimés par les gouvernements de la région,
qui souhaitent voir s'instaurer des liens de collaboration entre le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, le Prog:amme  des Nations Unies pour le
développement, la Banque interaméricaine de développement et le Fonds mondial
pour la protection de l'environnement, aux fins de mettre à exécution les
propositions contenues dans le Plan d'action régional;

9) De maintenir et d'accroître le soutien aux programmes et aux
activités exécutés dans le cadre des plans d'action pour le Pacifique
du Sud-Est et les Caraïbes et d'encourager les Etats participants à remplir
leurs promesses et leurs engagements à l'ogard  des fonds créés à cet effet.

Beséance
31 mai 199~1
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16115. ll.assUWI'état  de 1 , eevironnemen t

A . &@Dort  sur l'état de_L'environnement  - 199Q,
"Les enfant=g-gt  l'wironnem~"

&g-mnseil d'administration,

Prenant note-mmstisfactiqn  du rapport du Directeur exécutif sur
l'état de l'environnement - 1990 IJ/,

.Prenant note  eaalement avec satisfaction de la participation du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance a l'élaboration du rapport,

Aypnt  à l'esnrif  les principes et objectifs énoncés dans la Charte des
Nations Unies et la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement tenue à Stockholm, en 1972 &Q/.

Rmelant  les différents articles de la Convention relative aux droits de
l'enfant adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
20 novembre 1989 211, la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la
protection et du développement de l'enfant et le Plan d'action pour
l'application de la Déclaration mondiale en faveur de la survie, do la
protection et du développement de l'enfant dans les années 90 adoptés au cours
du Sommet mondial pour les enfants, à New York, le 30 septembre 1990 aZ/,

1. Soulignx  que l'gquité  envers les différentes générations implique
que :

a) Chaque génération doit préserver et utiliser les ressources
naturelles de façon écologiquement rationnelle et veiller à préserver son
patrimoine culturel de manière à ne pas limiter les choix das générations
futures:

b) Chaque génération doit préserver et améliorer la qualité de la
planète de façon à la léguer en meilleur état qu'elle ne l'a reçue;

c) Chaque génération doit veiller à ce que chacun de ses membres ait
accès, dans des conditions d'équité, à l'héritage précieux légué  par les
générations précédentes:

3,9./  UNEP/GC.16/8,

.?-Q/ R_bDPOft-.a  A?- “gnféama  des Nations  Unies sur l'envwnnt
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.11.A.14 et
rectificatifs) chap.  1.

21/  Résolution 44125  de l'Assemblée générale, annexe, du 20 novembre 1989.

221 A/45/625,  annexe.
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2 . .eu-ment  que la pauvreté, le sous-développement, le manque
de services de santé et d'assainissement adéquats et la dégradation de
l'environnement sont les principales causes de mortalité, de morbidité et de
retardement de la croissance et du développement des enfants;

3 . H9t l’accent sur le fait que les enfants seraient les principaux
benéficiaires  de la préservation de l'environnement et de sa gestion
judicieuse tendant à atisurer le développement durable étant donné que leur
survie et leur développement en dépendent;

4 . Prie  le Directeur exécutif d'accorder un rang de priorité élevé, au
sein du Programme des Nations Unies pour l'environnement, aux activités visant
directement à réaliser les buts et stratégies Pertinents énoncés dans la
Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du
développement  de l'enfant et dans le Plan d'action pour I'zgplication  de
ladite déclaration dans les années 90, notamment les activités suivantes :

a) Education scolaire et non scolaire de l'enfant en matière
d'environnement;

b) Programmes de nature à sensibiliser les enfants à l'environnement:

cl Programmes visant à sensibiliser les mères a l'environnement et à
les faire participer activement à l'application des mesures de protection de
l'environnement pour leur santé et leur bien..être  et ceux de leurs enfants;

5. Prie en outre le Directeur exécutif d'inclure dans son rapport
annuel pour 1992 une partie sur l'application des mesures demandées dans le
paragraphe 4 de la présente décision.

.8!  séance
31meileP1

B. RaDDOrt Su , 'r 1 etat de l'envjronnement  - 1991,
WL 'état d e l'environnement mondial - 1991"

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur l'état de
l'environnement - 1991 2J/,

1. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur l'état de
l'environnement dans le monde;

2. Appelle  l'attention da tous les gouvernements sur les éléments  et
les conclusions majeures du rapport;

3. Prie le Directeur exécutif, dans le cadre du programme ycur
l'environnement :

.23/  UNEPIGC.1619.
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a) De continuer d’accorder un rang de priorité élevé aux négociations
sur une convention relative à la diversité biologique:

b) D’accélérer les activités liées à la gestion écologiquement
rationnelle des ressources en eaux partagées;

cl De continuer à concevoir des mesures pour faciliter la protection et
l’exploitation durable des resscurces  marines et côtières et à s’attaquer de
façon plus efficace aux problèmes croissants que posent les sources
telluriques de pollution marine.

R$ppelant  sa décision 1319  D du 24 mai 1985, par laquelle il a décidé,
ent.re  autres, que les rapports sur l’état de l’environnement porteraient
alternativement sur les aspects socio-économiques des questions
environnementaies et sur les données et bilans relatifs à l’environnement,

F!!elan&lemes-&  sa décision 15113  A du 23 mai 1989, dans laquelle il
. .a prie  le Directeur  exécutif d’établir, entre autres, un rapport exhaustif SU I

i’état  de l’environnement en vue de le soumettre au Conseil à sa dix-septième
session ord’naire, en 1993, et un bref rapport analytique sur les changements
intervenus dans l’état de l’environnement mondial depuis 1972. en vue de le
présenter à la Conférence  des Nations Unies sur l’environnement et ie
développement en 1992,

1 . Prxnd L-Q& du rapport du Directeur exécutif sur l’état d’avancement
du rapport exhaustif sur l’état de l’environnement 20 ans après la Conférence
de Stockholm 24/:

2. prie  le Directeur exécutif d’accélérer ia préparation du rapport
exhatlstif  sur l’état de l’environnement portant sur las 20 ans qui se sont
écoulés depuis la Conférence des Nations Unies sur l’environnement de 1972
pour qu’il  soit disponible lors de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement en 1992, et pour qu’il puisse être soumis
au Conseil d’administration à sa dix-septième session ordinaire, en 1993:

3. Pr.he.2.n  Q&~.Q le Directeur exécutif de donner pour thème au rapport
sur l’environnement de 1992, qui sera présenté au Conseil d’administration à
sa dix-septieme  session, “Pauvreté et environnement”.

24/  UNEPIGC.1617.
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m sa décision 15113  B du 23 mai 1989,

1. v du rapport du Directeur exécutif sur les probl&mes
écologiques nouveaux 251;

2. E-& le Directeur exécutif de porter à l'attention de tous les
gswernements  les problèmes nouveaux traités dans son rapport, en veillant à
ce que les problèmes écologiques qui se sont posés au cours de ces dernières
années no soient pas perdus de vue,

3 . prie en oc le Directeur exécutif :

a) De poursuivre l'examen de la question des nouvellas  techniques et en
particulier de leurs incidences sur l'environnement;

b) D'inclure dans son rapport de 1993 sur les problàmos  écologiques
nouveaux un examen détaillé des problèmes suivants : recyclage des eaux usées,
composés organiques volatiles présents dans l'atmosph&re,  et ozone
troposphérique, et de veiller à ce que ces études comportent des
recommandations spécifiques sur des mesures appropriées de nature à atténuer
la gravité des problèmes identifiés et que les études concernant le recyclage
des eaux usées portent sur toutes les régions du monde;

cl D'inclura  dans son rapport de 1993 sur les problbmes  écologiques
nouveaux une mise à jour succincte des questions dont traite don rapport
de 1991.

i!.e-L?h
3_1 mai lZ?I-

16117.  Evénements présentant un dan*r  Pour  l'environnement

M Conseil d'administr&ion,

&ppelant  la section  II de sa décision 1111  du 24 mai 1983,

prenant note du rapport du Directeur exécutif concernant la marée noire
de i Alaska 2p/,

a/ UNEP/GC.16/9/Add.l

fi/*  UNEP/GC.16/9/Add.2.
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&mw le rapport du Directeur exécutif sur les  incidences
ecologiques du conflit entre l'Iraq et le Koweït u/,

1. &JQ le Directeur exécutif d'appeler l'attention de tous les
gouvernements sur iea évenements décrits dans les rapports susmentionnési

2. p.rla-$g&ern&r&  le Directeur exécutif d'élaborer dès que possible un
rapport scientifique exhaustif sur les incidences écologiques du conflit entre
l'Iraq et le Koweït, de le communiquer au Comité des reprasentants  pezmanent
auprès du Programme des Nations Unies pour l'environnement et de mettre
régulièrement à jour le rapport;

3. crie en out= le Directeur exécutif de continuer de suivre les
différents événements qui intéressent l'environnement, notamment les
incidences à long terme de la marée noire de l’Alaska  et des grandes
catastrophes dans d'autres régions du monde, en particulier l'Afrique et ses
sous-régions, et de lui faire rapport sur ces questions, à sa dix-septième
session.

..i6/18.  Renforcement de la Loordznation hanst
&&ipns  Unies dans le dwtim de l'envirP~S!$ti

. 0 . .
Lg Ç.m.se~l  d admULbStrat iQn#

BaEpelaa la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1972, par laquelle a été créé le Progrannne des Nations Unies pour
l'environnement afin de fournir des directives générales pour l'orientation et
la coordination des programmes relatifs k l'environnement dans le cadre des
Nations Unies et par laquelle a également ht.4 créé un Comité de coordination
pour l'environnement chargé d'assurer la coordination la plus efficace entre
les programmes des Nations Unies en matière d'environnement,

Bamelant aussi la résolution 321197  de l'Assemblée générale en date du
20 décembre 1977, fusionnant le Comité de coordination pour l'environnement et
le Comité administratif de coordination,

&@gelant  en ou-m la résolution 44/228 de l'Assemblée générale en date
du 23. décembre 1987, dans laquelle l’Assemblée a notamment décidé de convoquer
une Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement et
décidé en outre de revoir et d'examiner le rQle  du r.ystème  des Nations Unies
dans le domaine de l'environnement et d'envisager des moyens de l'améliorer,

&z/ UNEP/GC.16/4/Add.l.
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Prenant-&  de la désignation et de l'efficacité des fonctionnaires
chargés des questions d'environnement qui, sous la direction du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, ont pour tâche de coordonner les activités
des organismes et des institutions spécialisées des Nations Unies dans le
domaine de l'environnemtwt  et des activités connexes, notamment dans le cadre
de la préparation du Programme à moyen terme à l'échelle du système en matière
d'environnement,

w out- qu'il est plus que jamais indispensable de coordonner et
diriger plus efficacement les activités ayant trait à l'environnemant,  dont la
diversité et l'importance ne cessent de croître, tant dans le système des
Nations Unies, que dans le contexte international plus vaste au sein duquel
opèrent ces organismes,

1. ~ qu'il faut prévoir des arrangements plus efficaces pour
assurar  la coordination et la direction effective et globale des activités du
système des Nations Unies dans le domaine de l'environnement pour lui
permettre de faire face aux obligations nouvelles et toujours plus lourdes que
lui imposent les problèmes écologiques internationaux et autres auxquels la
communauté internationale se trouve confrontée, et dont l'urgence et la
complexité ne cessent de croître;

2. Recommanda  que le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement étudie en priorité les
voies et moyens de concevoir des arrangements plus efficaces pour assurer la
coordination et la direction globales des activités du système des
Nations Unies dans le domaine de l'environnement tant au plan
interinstitutions qu'au plan intergouvernemental, ayant à l'esprit les
résultats découlant des dispositions institutionnelles contenues dans la
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en tenant dûment compte de
toute autre considération relative à la coordination à l'échelle du systèidle
des Nations Unies ou à la coordination internationale qui lui est rattachée.

0e séançe
31 mai 1991

16119.  morts  du Com,ité administratif de I-gprdi,lgtion

&pp&lant  ses décisions 1412  et 1414  en date du 18 juin 1987 par
lesquelles il invitait le Comité administratif de coordination à continuer de
présenter chaque année un rapport au Conseil,

Notant l'importance croissante que revêtent la 'coopération et la
coordination entre les organismes des Nations Unies au sujet des questions
relatives à l'environnement,
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Ayant..Qx.gmLn&  les rapports présentés en 1989 et 1990 au Conseil
d'administration par le Comité nu sujet de la coordination des activités dans
le domaine de l'environnement 281,

1. ~xpr~im~.$flatisf&Li~D  au Comité administratif de coordination pour
ses rapports de 1989 et de 1990t

2. Sç.fé_1ELçS&  de l'appui fourni par le Comité aux efforts faits è
l'échelon national pour intégrer l'environnement aux politiques de
développement globales et sectorielles, ainsi qu'au comité directeur
interinstitutions pour la prise en compte de l'environnement dans la
planification du développement;

3. Se faLli.çite  t$&emen&  du fait que le Comité administratif de
coordination encccrrage  ses membres à entreprendre des activités à l'effet
d'étudier des problèmes interdépendants au cours du processus préparatoire de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 2p/;

4 . Apprn~~ye  les vues exprimées par le Comité sur la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, en particulier le point
de vue selon lequel le Comité préparatoire de la Conférence devrait accorder
davantage d'attention aux effets conjugués des interactions entre la pauvreté,
la santé et la population, d'une part, et la dégradation de l'environnement,
d'autre part u.1;

5. J!.sxxQ~~ç-satFSfBçfion~ l'attention accordée par le
Comité administratif de coordination aux problèmes de la modification du
climat, de la diversité biologique, de la protectjon  et de la mise en valeur
des forêts ainsi qu'au renforcement du rôle  du Programme des Nations Unie3
pour l'environnement et du Conseil d'administration.

16/20. . aRavs-mrt  du S!?~k.!X%ire  gén&râ;l sur 36 suite donnee
è.13  résolution 44/227  de l'mmblée  aénéralq

1. Prendnqfe  avecSjRtisfacti@  du rapport du Secrétaire général sur la
suite donnée à la résolution 441227  de l'Assemblée générale JJ)/,  qui a trait à

a,/ UNEP/GC.16/13  et Corr.1  (anglais et français seulement) et
UNEPIGC.16112  et Corr.1.

29/ UNEP/GC.16/12  et Corr.1,  par. 31.

3Q/ Document A/46/138-E/1991/52, transmis au Conseil d"administration
sous couvert d'une note du Directeur exécutif (UNEP/GC.16/14).
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l'application Qaa résolutions  421186  et 421187  de l'Assemblée général8  en date
du Il décembre 1987 relatives à 1'Etude  des perspectives en matière
d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà et au rapport de la Commission
mondiale de l'environnement et du développementt

2 . Transma_t  ce rapport A l'Assemblée gén8rale  0 sa quarante-sixième
session0  par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ainsi qu'au
Comité préparatoire de la Conférence des N.ltions Unies sur l'environnement et
le développement à sa troisième session.

16/21.  Çoonératisn  entre le Pro-e  des_Nations  Unies oour
l'entiwB~J~~&  et le Centre&~  Nations Uni-  DOUT.ts hunM,.w  (Habitau

Le Conseil d'administration,

EBEpelant  sa décision 1413  du 18 juin 1987, par laquelle il priait le
Directeur exécutif de poursuivre et d'intensifier la coopération entre le
Programme des Nations Unies pour l'environnemsnt  et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), dans les quatre
domaines d'action définis lors de la septieme  réunion conjointe tenue par le
Directeur exécutif du Pr*ogramme et le Bureau du Conseil d'administration avec
le Directeur exécutif du Centre et le Bureau de la Commission des
établissements  humains XL/,

RaPPelant  sa décision 15118  du 25 mai 1989 sur la coopération entre
le Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat),

w& en outra  la résolution 401199  de l'Assemblée générale en date
du 17 décembre 1985 sur la coopération entre le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) et le Programme des Nations Unies pour
l'environnement,

menant  nota.woc  satisfaction du rapport d'activité conjoint des
Directeurs exécutifs du Programme des Nations Unies pour l'environnement et du
Centre des Nations Unies pour les établissements humairis  (Habitat) 321,

311 Voir UNEP/GC.13/6,  par. 18.

321 UNEP/GC.16/11.
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. .Se de la coopération de plus en plus étroite qui existe entre le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) dans les quatre
domainea  retenus et dans le cadre des efforts  des Nations Unies a l'échelle du
système et prie le Directeur exécutif du Programme de poursuivre et
d'intensifier cette coopération.

Be  séance
Xmai  1991

16122. oas0titicstti

mpelant  lc; résolutions 321169  et 321172  du 19 décembre 1977, 33189  du
15 décembre 1978, 34/184  du 18 décembre 1979, 35173  du 5 décembre 1980, 361190
du 17 décembre 1981, 37/147  du 17 décembre 1982 et 371218  du 20 décembre 1982,
381160  du 9 décembre 1983, 39/168  A du 17 décembre 1984, 401198  A du
17 décembre 1985, S-13/2 du ler juin 1986, 421189  A du 11 dkembre  1987 et
44/172  A du 19 décembre 1989 de l'Assemblée générale,

ent egalement  ses décisions 9122  A et B du 26 mai 1981, la
section VII de sa décision 10/X4  du 31 mai 1982. la section VII de sa décision
11/7 du 24 mai 1983, et ses décisions 12/10 du 2 8 mai 1984, 14115 A du
18 juin 1987 et 15/23 A du 25 mai 1989,

&y&nt  examiné le rapport du Directeur exécutif sur l'application en 1989
et 1990 du Plan d'action pour lutter contre Ta désertification Q/.

.
Avant ega lement  examiné  les parties des rapports de 1989 et de 1990 du

Comité administratif de coordination consacré 0 la coordination  et au suivi de
la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la désertification si,

irmang  sa conviction que le Plan d'action pour lutter contre la
désertification constitue un moyen approprié d'aider les gouvernements à
concevoir des programmes nationaux destinés à enrayer le phénomène de
désertification,

,@affirmant  &lement  sa conviction que la lutte contre la
désertification menée à l'échelon national :

a) Devrait comporter le recours aux systèmes traditionnels employés par
les populations locales pour susciter une participation populaire aux
programmes de lutte contre la désertification;

u/ UNEP/GC.16/16.

341 UNEP/GC.16/13  et Corr.1  (en anglais et français seulement), par. 29
a 31 et UNEP/GC.16/12  et Corr.1,  par. 47 à 50.
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b) Requiert la création de mécaniamss institutionnel8 efficaces grâce
auxquels les plans et priorité8 nationaux de développement tiendraient compte
des programme8 de lutte contre la désertification;

EranaQt notg du rapport de la septième session ordinaire du Groupe
consultatif pour la lutte contre la désertification ti/ et, en particulier, du
paragraphe 22 xii), d'après lequel le8 participants Ont exprime le vif souhait
que le Groupe consultatif contribue aux préparatifs de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement et il a été Suggéré à
cette fin que la huitième session du Groupe consultatif, qui se tiendra en
1991, revête un caractère Spécial et réunisse un grand nombre de pays et
d'organisations,

1. Prend notg du rapport du Directeur exécutif sur l'application en
1989 et 1990 du Plan d'act on pour lutter contre la déssrtification:

2. Autorise le Directeur exécutif à soumettre ledit rapport, au nom du
Conseil, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, a l'Assemblée
générale à sa quarante-sixième session:

3. EncouraaQ.  les effort8 faits actuellement pour proceder à une
évaluation de la désertification à l'échelle mondiale et dresser une carte des
indicateurs thématiques de la désertification aux niveaux mondial, régional et
national:

4. Prend nou de8 mesure8 prises par le Groupe de travail
interinstitutions de lutte contre la désertification pour mobiliser des
ressources techniques en vue d'aider le8 Etat8 membre8 de la Conférence de
coordination du développement de l'Afrique australe à concevoir et appliquer
des programme8 nationaux de lutte contre la désertification et à faire en
sorte qu'il soit rendu compte de8 activité8 des organisations membres ayant
trait à la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
désertification:

5. Invite le8 gouvernement8 et organismes intergouvernementaux
donateur%, y compris organismes d'aide et organisations non gouvernementales,
à accorder un degré de priorité élevé dans leur8 activités d'assistance
bilatérale et multilaterale  aux programmes nationaux de lutte contre la
désertification et de remise c I état des terre8 dégradées, et a prendre en
considération la promotion des programme8 a long terme de remise en état des
écosystèmes et de8 structures sociales dans les régions sujettes à la
désertification;

6. Souliane  l'importance de mesures ultérieures pour ameliorer  la
coordination internationale entre les institution8 appartenant ou non au
système des Nations Unies qui participent à la lutte contre la désertification;

351 DESCON-7/7.
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7 . &&a le Directeur exécutif d'aider, dans 15 limite des ressources
financières disponibles, les pays sujets B la désertification qui le
demandent, à concevoir des programmes de lutte contre la désertification dans
le cadre de leurs plans de développement;

8. Prie éaaaaf  le Directeur exécutif de redoubler d'efforts pour
participer pleinement aux préparatifs de la Conférence (Tes  Nations Unies sur
l'environnement et le développement relatifs à la mise en oeuvxe du Plan
d'action pour lutter contre la désertification et de rendre compte du résultat
de ses efforts au Comité préparatoire de la Conférence, notamment en rédigeant
un rapport de synthese  destiné à être mis à la disposition du Comité
préparatoire à sa quatrième session et en présentant un rapport intérimaire au
Comité préparatoire à sa troisième session, puisque le Comité a décidé
d'étudier à fond la question de la désertification à cette session;

9. &utoriSg  le Directeur exécutif à convoquer la huitikme  session du
Groupe consultatif pour la lutte contre la désertification et d'en faire une
session à caractère spécial consacrée 0 l'examen du projet de rapport de
synthèse sur l'application du Plan d'; -tien  pour lutter contre la
désertification avant que le rapport soit communiqué au Comité préparatoire et
à inviter à cette session tous les gouvernements, organismes donateurs et
organisations intergouvernementales intéres:.&s.

Be séanwe
Lmai  1991

8. Finmce .mer-&-an  d action oour  lutter ccntrq
la désertifbtion  et'mesures  d'aPDUi

.Le Conserl d # . .adminas- .

&pp~.&&  les résolutions 34/184  du 18 décambre  1979, 361191  du
17 décembre 1981, 37/220  du 20 décembre 1982, 421189  C du 11 décembre 1987 et
441172  A du 19 décembre 1989 de l'Assemblée générale,

mppelant  aussi ses décisions 13/30 A du 2 3 mai 1985, 14115 D du
1 8 juin 1587  et 15123 B du 25 mai 1991,

&ant ex@nn  le rapport du Directeur exécutif sur le Groupe consultatif
pour la lutte contre la désertification ;LQ/.

1. Recommandg  que l'on modifie le mandat du Groupe consultatif pour la
lutte contre la désertification, de sorte que ses activités soient davantage
axées sur l'échange et la coordination des informations, sur l'examen de
l'état d'avancement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et
l'échange d'informations sur les recherches scientifiques entreprises dans ce

JJj/  UNEP/GC.l6/16,  sect.  III.
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domaine, sur les programmes nationaux et sur l'application du Plan d'action
pour lutter contre la désertification ainsi que sur la fourniture d'avis aux
fins de l'adoption de nouvelles mesures de lutte, en attendant que l'Assemblée
gékrale  donne suite aux recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur  1' environnement et le développement:

2. Invite la communauté internationale a annoncer des contributions
volontaires aux mécanismes locaux, nationaux et régionaux ayant pour vocation
de financer la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
déserticication;

3. Invite en outre la communauté internationale à créer des conditions
économiques et financières propices pour que les pays sujets à la
désertification puissent consacrer une part suffisante de le*drs  ressources à
la lutte contre ce phénomène;

4. Prie le Directeur exécutif d'accélkrer  la réalisation des études sur
le financement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et sur
d'autres aspects de l'appui au Plan, que l'Assemblée générale a prié  le
Secrétaire général de mener à bien avec l'assistance du Directeur exécutif.

!&-séance
31 mai 1991

C . AvDlication  du Plan d'action  Pour lutter contre la
désertification dans la r&n  soudano-sahélienne

Le Conseil d'administration.

Rapoelant  les résolutions 321170  du 19 décembre 1977, 33188  du
15 décembre 1978, 341187  du 18 décembre 1979, 35172  du 5 décembre 1980, 361190
du 17 décembre 1981, 371216  du 20 décembre 1982, 381164  du 19 décembre 1983,
391168  B et 391206  du 17 décembre 1984, 401198  B du 17 décembre 1985, S-1312
du ler juin 1986, 421189  B du 11 décembre 1987 et 441172  B du 19 décembre 1389
de l'Assemblée générale,

Rappelant éualement  ses décisions 13i30  B du 23 mai 1985, 14115  B du
1 8 juin 1987 et 15/23 B du 2 5 mai 1989,

Avant exami&  le rapport du Directeur exécutif sur la mise en oeuvre
en 1989 et 1990 du Plan d'action pour lutter contre la désertification et,
notamment, la partie consacrée à la mise en oeuvre du Plan d'action dans la
région soudano-sahélienne JJ/,

n/ Ibid., sect.  IV.

- 68 -



1. Félicite le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne des mesures qu'il a prises au nom du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, en vue d'appliquer le Plan d'action dans
22 pays de la région, en particulier dans les domaines de la gestion des
ressources naturelles et du développement durable:

2 . Prie le Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne
de renforcer les actions qu'il a entreprises à l'échelon national pour aider
les gouvernements de la région a concevoir des plans nationaux de lutte contre
la désertification et à les intégrer à leurs plans nationaux de développement
durable, à créer des institutions appropriées ou à renforcer celles qui
existent, à mettre en oeuvre des projets intégrés susceptibles d'être
reproduits et à s'assurer que l'on s'attaque non seulement aux symptômes mais
aussi aux causes de la désertification en utilisant les ressources financières
disponibles de façon efficace pour éviter que les activités fassent double
emploi, et à coordonner les activités entreprises en matière de lutte contre
la désertification par la communauté internationale dans la région:

3 . -vite  inSfamment  le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne à participer pleinement à la préparation de la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement et notamment à
l'élaboration du rapport global sur la désertification destiné 5 ladite
Conférence:

4 . Aut;orise le Diracteur  exécutif à continuer d'apporter son appui au
Bureau, qui est une structure établie conjointement avec le Programme des
Nations Unies pour le développement;

5 . Invite  le Directeur exécutif et 1'Administrateur  du Programme des
Nations Unies pour le développement à redoubler d'efforts pour mobiliser des
ressources afin de continuer d'apporter aux pays bénéficiant des activités du
Bureau une assistance dans la lutte contre la désertification.

Be séance
31 mai 19-91

D . Evaluation externe du Pa@n  d'&Sion  vour  lut-fer contre
la désertification

Le Conseil d'a@nhistratiQB,

B@ppelant  sa décision 15/23  A du 25 mai 1909,

1. Prend note du rapport du Firecteur  exécutif contenant les
conclusions et recommandations de l'évaluation externe du Plan d'action pour
lutter contre la désertification u/,

3_p_/  UNEP/GC.16/16/Add.l.
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2. m la nécessité d'affiner la définition de la notion de
désertification, en tenant compte des résultats des récents travaux sur
l'influence des variations climatiques et sur la résistance des sols;

3. ELig  le Directeur exécutif de communiquer les conclusions et
recommandations approuvées du rapport d'évaluation ainsi que la présente
décision au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement de 1992, k sn troisième session de fond,
en août 1991;

4 . .
Prie  fwaLem& le Directeur exécutif de revoir les recommandations

actuelles du Plan d'action à la lumière des conclusions et recommandations
figurant dans le rapport d'évaluation et de la présente décision, et d'inclure
ces recommandations révisées dans le rapport sur l'état de la désertification
et sur la mise en oeuvre du Plan d'action que le Conseil présentera à la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement.

Be  séance
31 mai 1991

.E. we en oeuvre de la reso lution  44/172  A de.1'Assemblee  CIénérala

Le Conseil d'administration

1. u le Directeur exécutif d'activer la mise en oeuvre cor>plète  Te
la résolution 441172  A de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 1989
invitant le Secrétaire général  de l'Organisation des Nations Unies k établir,
an coopération avec le Directeur exécutif, entre autres, un rapport contenant
des études d'experts financiers et techniques sur les moyens de lutter
efficacement contre la désertification, une évaluation générale des progrès
réalisas dans l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la
désertification et des contributions du Groupe consultatif pour la lutte
contre la désertification, pour les présenter au Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement à sa
quatrième session, et de soumettre un rapport d'activité au Comité
préparatoire à sa troisième session, puisque le Comité a décidé d'examiner en
détail, à cette session-là, la question de la désertification:

2. PJ& en outrg le Directeur exécutif de prendre les dispositions
appropriées, dans la limite des ressources disponibles, pour renforcer le
Centre d'activité du programme pour la lutte contre la désratification afin
qu'il soit en mesure de s'acquitter efficacement de sa tâche.

Be  séance
31 mai 1991
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Le Conseil d'administration,

1. BUDGET-PROGRAMME DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
L'ENVIRUNNEMENT  POUR L'EXERCPCE  BIENNAL 1992-1993

1. Glicitg  îes organismes du système decr  Nations Unies de la
contribution qu'ils ont apportée À l'établissement du budget-programme pour
l'exercice biennal 1992-1993 ;L9/  et leur demande de coopérer pleinement avec
le Directeur exécutif 0 la réalisation de ce programme;

2. &Prouve  le budqot-programme  pour l'exercice biennal 1992-1993
exposé dans le rapport du Directeur exécutif 991  sous réserve des
modifications ci-après, la répartition finale p*?t  sous-programme et tilément  du
programme étant annexée à la présente décision :

a) Le sous-programme 9 (Paix, sécurité et environnement) est supprimé
et les activités 1 à 4 sont transférées au sous-programme 2 (Eau). Les
activités 2 et 3 du sous-programme 9 ne doivent pus être réalisées;

b) Au titre du sous-programme 5 (Lithosphère), l'allocation de crédits
destinée à l'activité 1 est ramenée à 100 CO0  dollars (PM) et à 50 000 dollars
(AC) i

cl AU titre du sous-programme 12 (Sensibilisation aux questions
d'environnement), l'activité 7 de l'élément 12.1 du programme (Education et
formation en matière d'environnement) est supprimeet

dl Au titre du sous-programme 3 (Ecosystèmes terrestres). l'allocation
de crédits à l'élément 3.2 du proqramme  (Terres arides et désertification) est
majorée de 600 000 dollars (PM) et de 230 000 dollars (AC);

e) Au titre du sous-programme 4 (Océansi, l'allocation de crédits de
l'élément 4.1 du programme (Milieux marins réqionawa  y compris la lutte contre
la dégradation du milieu marin par des sources ter*:estres)  est majorée de
350 000 doilars (PM), et de 130 000  dollars (AC);

f) Au titre du sous-programme 11 (Gestion de l'environnement),
l'allocation de crédits de l'élément 11.1 du programme (Aspects
environnementaux de la planification du développement et de la coopération)
est majoree de 510 000 dollars (PM) et de 190 000 dollars (AC):

21 UNEP1GC.16115.
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9) Les sous-programmes 10 (Evaluation de l'environnement), 11 (Gestion
de l'environnement), 12 (Sensibilisation aux questions d'environnement) et
13 (Coopération technique Fi_ coopération  régionale) deviennent respectivement
les sous-programmes 9, 10, 1 1 et 12.

II. PROGRAMME COMPLEMENTAIRE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991

mlm  le paragraphe 3 de la section VI de sa décision 1511  du
25 mai 19889, dans lequel il avait approuvé une ouverture de crédits de
35 millions de dollars à titre d'ouverture do crédits supplkmentaire  pour le
programme d'activité présenté en annexe à cette décision,

1. Prend r'g&~ du rapport du Directeur exécutif aQ/ sur l'exécution du
programme complémentaire approuvé par le Conseil dans sa décision 15/1;

2. les ajustements au programme complémentaire proposés par le
Directeur exécutif dans son rapport 42/, avec les modification suivantes :

a) Le titre de l'activité 1 devient "Etude des incidences de
l'évolution du climat et de l'élévatio* du niveau des mers dans les zones
côtières, selon les indications du Gxrupe  d'experts intargouvernemental pour
l'étude du changement climatique et i,u Comité de négociation
intergouvernemental pour une convention-cadre sur le changement climatique";

b) Au titre de l'activité 1, le membre de phrase "notamment aux besoins
spéciaux des petits pays insulaires" est ajouté après les mots "l'évolution du
climat" à la fin du dernier alinéa;

3 . Sutorise  le Directeur exérutif  à mettre en oeuvre le programme
ajusté pendant le reste de l'année 1991 à mesure que des ressources seront
disponibles, en accordant la priorite  :

a) A l'élaboration d'un projet de convention sur la diversité
biologique:

b) A l'étude des incidences de l'évolution du climat et de l'élévation
du niveau Sas mers dans les zones côtihres, selon les indications du Groupe
d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique et du
Comité de négociation intergouvernemental pour une convention-cadre sur le
changement climatique;

--._

Q/ UdEP/GC.16/15/Add.l  et Corr.1.

Q/ Ibid., amexe  II.
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cl Aux activités préparatoires de la ConL'érence  des Nations Unies sur
l'environnement et le développementt

dl Aux moye;ls  d'aider les pays en développement k participer aux
réunions techniques et intergouvernementales convoquées L)ar le Programme des
Nations Unies pour l'environnement.
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ANNEXE

d u  Pcogx-@Rw@  d e m -
‘1environnemenfBour_lle.xercicebiennal  ',Q.P2-3993

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

--~--_ . - - - -  _- -.- ~---.
0 _ .---Jm!d-.---~

Pout- PtogrMlme Pour-
Sous-ptogrammes/Eléments cen- nè4Unati cen-
du ProgF-e ---,s.Montanttase~~~-Montant,___-f;sqe

1. ATMOSPHERE 7 000 4,7 2 000 9 000 5,o
2. EAU a 840 5,9 2 700 11 540 6,4
3. ECOSYSTEMES TERRESTRES 20 550 13,7 4 180 24 730 13,7

3.1 Sols, terres de culture
et produits agrochimiques

3.2 Terres arides et
désertification

3.3 Forêts et autres
écosystèmes

3.4 Diversité biologique
3.5 Ressources microbiennes

et biotechnologies y
relatives

2 500 3 000

a 900 10 a30

3 150
5 200

1,7

5,9

2,l
3,s

500

1 930

850
700

4 000
5 900

1,7

6,O

2,2
3,3

800 0,s

a,0
0,3

2,2

200 1 000

4. OCEANS
5. LITOSPHERE
6. ETABLISSEMENTS HUMAINS ET

ENVIRONNEMENT

11 950
500

2 530 14 480
150 650

3 350 650

0,6

a,0
OP4

2,2

6.1 Aspects environnementaux
de la planification et
de la gestion des
établissements humains

6.2 Préparation des
communautés aux
catastrophes d'origine
naturelle et humaine

2 100 1,4 400

4 000

2 500 1,4

1 250

7. SANTE ET BIEN-ETRE DE L'HOMME

7.1 Risques liés à la
pollution

2 500

0.8 250 1 500 0,8

l,7 500 3 000 1,7

1 250
7.2 Environnement et santé

de l'homme 1 250

0,a 250 1 500 0,8

0,a 250 1 500 0,8
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_..  ~_. ---.-.-_--  .-.-_--_  ~-_ _--  ___.  - _-,_. .-
-4x-e __ --.-~Tgt;hl-

Pour- Programme
cen- i%!a!JF.Wel

Pour-
cen-
tage

A. ENERGIE, INDUSTRIE ET
TRANSPORTS

8.1 Energie et environnement
8.2 Industrie et environnement
8.3 Transports et

environnement
8.4 Tourisme et environnement
8.5 Milieu de travail

1 700
6 600

1 250
800
400

9. EVALUATION DE L'ENVIRONNEMENT

9.1 Coordination du Plan Vigie
9.2 INFOTERRA
9.3 RISCPT
9.4 GRID base de donnees sur

les ressources mondiales
9.5 Registre international

des substances chimiques
potentiellement toxiques

9.6 Etat de l'environn  ment

28 050

750
3 300
8 300

5 800

7 900
2 000

10. GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 17 460

10.1 Aspects environnementaux
de la planification du
développement et de la
coopération

10.2 Droit de l'environnement
4 660 381
12 800 0,5

11. SENSIBILISATION AUX QUESTIONS
D'ENVIRONNEMENT

11.1 Education et rormation
en matière
d'environnement

11.2 InZormation

12. COOPERATION TECHNI()UE  ET
COOPERATION REGIONALE

19 500

7 800
11 700

19 550

7,2 2 150

1,1 300
4,4 1 300

o,IB 250
0,5 200
0,3 100

18.7 5 500

0,5 250
2,2 700
5,5 1 700

3.9 1 150

5,3
1,3

11,c

13,0

5,2
7,8

13,o

1 700

2 940

1 040
1 900

2 900

1 000
1 900

3 800

2 000
7 900

1 500
1 000

500

33 550

1 000
4 000
10 000

6 950

7,2

1,l
4,4

0,8
0,6
0,3

18,6

0,6
2,2
5,6

3,Q

9 600 5#3
2 000 1,l

20 400 11,3

5 700 3,2
14 700 8,2

22 400 12,4

8 800 4,Q
13 600 7.6

23 350 13,O

TOTAL 150 000 100,o 30 000 180 000 100,O
~.._.. ..- _----_ - -.._ ._... ..-.- _ . ___~~--~-._-.._--^.~_-~-I_. --_-.  --~- -.-.___.._ --~~-.
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Prenant m des conclusions et recommandations formulées par le Comité du
programme et de la coordination & sa trentième session qui figurent dans le
rapport dudit  Comite  sur ses travaux au cours de cette session 421,

a-e 4g-m  de la &Solution  45/253  de l'Assemblée générale du
21 décembre 1990, en particulier de la recommandation tendant à supprimer le
sous-programme 9 intitule "Pair, sécurité et environnement“ du programme 16 du
plan à moyen terme de 1'ONU  pour la période 1992-1997 Q/,

Rappelent  la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1972, qui énonce les fonctions et attributions principales du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement,

nt .eoalement  la décision 14113  du Conseil d'administration en date
du 19 juin 1987 et la résolution 421186  de l'Assemblée générale en date du
11 décembre 1987 portant adoption de 1'Etude  des perspectives en matière
d'environnement jusqu'à l'an 2069  et au-delà, et appelant l'attention Sur  le
chapitre III D de cette étude intitulé "Sécurité et environnement", qui
définit au paragraphe 86 le rôle du Programme des Nati.ons Unies pour
l'environnement pour les questions de désarmement et de sécurité,

Recommanag  à l'Assemblée générale :

a) De maintenir la priorité élevée attribuée par le Conseil à
l'établissement de programmes multidisciplinaires tendant à la gestion
écologiquement rationnelle des ressources en eau2

b) De conserver au sous-programme '3 le titre de "Coopération technique
et cooperation  régionale";

cl De maintenir le texte du paragraphe 16.22, alinéa a) iv) du plan à
moyen terme de l'organisation des Nations Unies pour la période 1992-1997.

.
Beaeanc_ Q

31 mai 1991

4J/ Docume ts officiels DDE l'Assemblée générale,  uuarante-cinquième
session, Sunpliment  No 16 (A/45/16).

4J/ Ibid., anolément  No (A145161Rev.l).
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AJJA~~-QIC~J~~~  le rapport du Directeur exécutif sur le renforcement de
trois services importants au sein du Bureau du Programme pour l'environnement
en créant des centres d'activité du programme p%/,

R?pp&lw&  le paragraphe 1 de la deuxieme  partie de la section II de sa
décision 1311  du 23 mai 1985, dans lequel il s'est félicité de l'initiative
prise par le Directeur exécutif en lançant la phase pilote, d'une duree  de
deux ans, de la Base de données sur les ressources mondiales (GRID),

&JJJ-Ç  le paragraphe 4 de sa décision SS.1114 B en date du 3 août 1990
par laquelle il a prié le Directeur exkutif  de développer les activités du
Bureau de l'industrie et de l'environnement ayant pour objet la mise au point
de techniques non polluantes dans le domaine des déchets dangereux,

Nota-~~~satisfaçtioq que le Bureau de l'industrie et de
l'environnement joue depuis plusieurs années un role  important dans la
promotion d'un développement industriel écologiquement rationnel notamment par
le biais d'échanges  de techniques et de renseignements, et qu'il contribue ce
faisant à la mise en oeuvre des décisions 15137  et 15/39  en date du
25 mai 1989 relatives respectivement à la promotion du transfert de techniques
pour la protection de l'environnement et aux accidents industriels,

Notant les progrès enregistrés dans l'application de la décision 10121,
par laquelle le Conseil a approuvé le Programme de Montevideo, et dans
l'application des décisions ultérieures du Conseil concernant le droit de
l'environnement,

Reiom3~an  que, étant donné l'évolution rapide des idées et
l'apparition de besoins nouveaux dans le domaine de l'environnement, la mise
en oeuvre efficace des sous-programmes concernant la GRID, l'industrie et le
droit suppose une approche plus autonome, adaptée à ses objectifs et souple,

1. D?ciie  de donner à la base de données sur les ressources mondiales,
au Bureau de l'industrie et de l'environnement et au Groupe du droit de
l'environnement et des institution8 compétentes en la matière une autonomie
plus large pour exercer leurs fonctions en en faisant des centres d'activité
du Programme au sein du Bureau du programme po l'environnement, avec pour
mission ti’entreprendre  les activités prioritair et d'atteindre les objectifs
à long terme énoncés à 'annexe à la présente décision:

%4/ UNEP/GC,16/21/Add.l  et Corr.1  (anglais seulement).
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2. Erh 1% Directeur exécutif d'accélérer le développement du Bureau de
l'industrie et de l'environnement et de son réseau pour contribuer à assurer
l'échange international, libre et sans restriction, de techniques
écologiquement rationnelles entre l'Est  et l'Ouest et le Nord et le Sud;

3. &~,Q&Q  aux gouvernements et aux organisations internationales
concernées de coopérer et d'appuyer 1% développement et la mise en application
du droit international en matière d'environnement, l'assistance aux pays en
dévsloppement  sous  la forme d'un% assistance technique pour les  aider à se
doter d'une législation national% %n matière d'environnement et d'institutions
compétentes 9n la matière, st le soutien aux programmes d'Éducation  et
d'information concernant 1% droit de l'environnement; .

4. Demande  aux organes et organismes des  Nations Unies et aux
organisations intergouvernementales  n'appartenant pas au système des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations non gouvernementales actives dans le
domaine du droit de l'environnement, de coopérer pleinement avec le Programme
des Nations Uni%s pour l'environnement pour mettre en oeuvre ce programme;

5. grha  le Directeur exécutif de faire rapport a la dix-septième
session ordinaire du Conseil r .r les travaux accomplis par les nouveaux
centres d'activité du programne.

8e séance
31 mai 1991

ANNEXE

. .rrtés  et Qbjectifs  à lonu  terme des centres d'activité
Cb.-proaramme  uourla  base de donnd  sur les ressources. 0 * .mondnales  (GRID),  1 rndustrm  et 1. 'wvironnement,  et 1%
droit de l'environnement et les institutions campé-tentes

-la  matière

A. Basededonn&.&swrlesressourc%s  mondiM%s  (GRID)

1. .&pui  & la qestion  de 1 0 .environne ment :

a) . lPriorita : Elaborer des  ensembles d'options réalistes à l'intention
de ceux qui doivent décider de l'utilisation dss  ressourc%s  et de la gestion
durable de l'environnement au titre des plans de développement; mettre en
place un dispositif assurant 1% lien entre  ceux qui collectent les données et
ceux qui les utilisent, pour qu'elles répondent aux besoins des utilisateurs;

b) Obiectif  à lonu  termg : Constituer un réseau totalement intégré et
opérationnel d'organismes coopérants et de centres nationaux, dont le noyau
serait la GRID, et qui relèverait pour l'essentiel de l'ONU,  pour procéder à
des échanges de données et de renseignements sur l'environnement et fournir
les services de gestion de l'information nécessaires pour assurer le lien
entre la production et l'utilisation des données sur l'environnement.
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2. GL!3acQ~esaonnéesLelaçdves  à 1'e-r  :

a) Priorité t Acquérir, vérifier et diffuser des ensembles de données
géoréférenciées sur l'environnement et élaborer dea  méthodes pour le
traitement des données à l'échelle mondiale et régionale)

b) Qk&&ifA-tinum  t Paire en sorte que, grâce 0 la GRID,  les
principales bases de données mondiales et réqionales sur l'environnement
deviennent plus facilement accessibles, dans une forme appropriée, â une vaste
gamme d'utilisateurs comprenant les étudiants, les scientifiques  et les
responsables politiques.

a) Er iorii!& : Mettre les systèmes d'information géographiques et les
compétences requises à la disposition des orqanismes coopérants pour faciliter
les évaluations environnementales et la solution pratique des problèmes
écoloçiques  à tous les niveaux;

b) Q&-Jectif  à long terme  : Donner à toutes les institutions
spécialisées des Nations Unies et à la plupart des organisations
intergouvernementales importantes accès aux données et techniques de la GRID
pour permettre de décrire, de comprendre et de traiter les  problkmes  liés a
l'environnement.

4 . Transferts  de technoldR :I-.-  -

a) Priorita : Organiser des proqrammes de formation utilisant le
système d'information géographique et la télédétection, soit dans le cadre de
la formation professionnelle, sous la forme d'applicationa d'études de cas,
soit dans le cadre des programmes d'assistance technique, pour renforcer les
moyens dont disposent les pays, notamment les pays en développement;

bl Q.-f  à lQm t-m r Donner a tous  les pays aCCèS aux données et
techniques de la GRID et installer dans la plupart d'entre eux des centres de
surveillance et d'évaluation opérationnelles et compatibles avec la GRID afin
qu'ils puissent assurer l'évaluation et la gestion de l'environnement à
l'échelon national.

B . Bureau de l'industrie et de l'environnement

a) miyrité! : Consulter périodiquement les industriels et préparer et
diffuser des directives techniques concernant un certain nombre de secteurs
d'activité notamment le tourisme et les transports, ainsi que le milieu de
travail:
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b)
.a Icneterme  : Rxam3,ner les incidences sur l'environnement

de tous les secteur8 industriels ainsi que les avantages qu'il y aurait à
utiliser des techniques améliorées, notamment en cc) qui concerne la pollution
de l'air et de l'eau.

2.
. * .du te- d en-es  et $&-gmisations favorables à.sde--p~Umt

a) E!&&&  t ConÉrtituer  et gérer un dseau  d'entreprises et
d'organisations  favorables à des méthodes de production moins polluantes au
moyen des groupes de travail pour differents  secteurs industriels, d'un
bulletin et d'un système informatisé d'khange  d'informations;

b) -tif  à lonu  tm : Renforcer les moyens dont disposent les pays
pour gérer le développement industriel et prévenir ses effets néfastes sur
l'environnement.

3. wtion  des aaidents  itimaiels :

a)
,Priorita : Développement du programme APELL (sensibilisation et

préparation aux accidents industriels au niveau  local) pour prévenir les
accidents industriels et en atténuer l'impact sur l'environnementt

b) a lona  terme  t Améïiorer  la prévention des accidents
industriels et l'intervention en cas d'urgence.

4, .PUL  techniaue  aux oandévelorinement  z

a) . .Priorits : Mise en service d'un centre d'information à la demande,
constitution d'une base de données sur les questions industrielles et
environnementales, stages de formation aux techniques kologiquement
rationnelles (non polluantes et peu polluantes) et à la gestion des déchets
dangereux;

b) Objectif à lona  terme  : Renforcer les politiques et les capacités
nationales pour assurer une gestion écologiquement rationnelle du
développement industriel. ,

C. mt de l'envirowent  et institutis!IU.

1. Adoption et ~1 , *ication d lnstrund  juridiques intecnaL~uBlatifs
& l'environnem~  :

a) Priorité : Aider les pays à élaborer, adopter et mettre en
application des instruments juridiques internationaux, notamment des
conventions et des protocoles, ainsi que des principes et des directives,
concernant la prévention ou la maîtrise de certains problèmes écologique:;;

b) Objectif  & long terme : Parvenir a une 1égislaCion  internatiOnale

cohérente en matière d'environnement.
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2. Formulation et anolication  de lois nationaleg en-matière  a'environnement
et cr$atian.  Ou renfgrcement,  d'insti~.~eten~  en lam&iere :

a) :Priori!$ Aider les pays en développement, à leur demande, à se
doter d'une législation nationale en r.iatière  d'environnement et d"institutions
compétentes, en organisant des programmes de formation à cet effet et en leur
fournissant une assistance technique pour leur permettre de participer aux
réunions pertinentes. A ce titre, on analysera les problèmes qui empêchent
les pays en développement de devenir parties aux instruments juridiques en
matière d'environnement, ou de les mettre en application;

b) Q&jectî  f à lpg term*  : Adoption de lois nationales en matière
d'environnement et mise en place d'institutions compétentes dans les pays en
développement.

3 . Echanqgînformations  :

8) Priorité : Réunir et diffuser des informations sur les différentes
1Sgislations  nationales en matière d'environnement. Continuer de mettre a
jour et de publier le Registre des traités internationaux et autres accords
dans le domaine de l'environnement, et publier un rapport sur l'état des
conventions et des protocoles internationaux dans le domaine de
l'environnement. Renforcer et coordonner l'utilisation des sources
d'information et des bases de données existantes;

b) Qbiectif a long terme : Une base de données exhaustive
opérationnelle sur la législation nationale et internationale en matîhre
d'environnement.

16126.  Océans etZQ
LI .  .neS._çotiera;p

.
A .  Eplutfon  m a r i n e  d 'oriaine  telluricfue

W*nseild'administration,

ErQDant  rIQL9  des paragraphes 4 et 6 de la décision 1120  du
31 août 1990 G/ du Comité préparatoire pour la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement dans laquelle il invitait le Programme
des Nation8 Unies pour l'environnement, en coopération avec les organisations
pertinentes du système de Nations Unies, a envisager de faire une évaluation
des propositions visant à renforcer la coopération scientifique, technique et
financière pour la protection du milieu m,rrin contre la pollution d'origine

451 !@cuments  officiels de l'Assemblée g&&~ale~  gu~~~&-cinauièm~
session, SyGgl6ment  NQ_Ofi  (A/45/46), annexe 1.
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tellurique et d'envisager d'entreprendre une évaluation des Lignes directrices
de Montréal de 1985 pour la protection du milieu marin contre la pollution
d'origine telluriqlw  u/,

prenant flote  k-t du paragraphe 5 de la décision 2118  dans laquelle
le Comité préparatoire notait avec satisfaction que le Programme des
Nations Unies pour l'environnement prépare une proposition sur les options de
stratégie et les actions visant à réduire les effets des sources de pollution
telluriques, comprenant entre autres les rejets d'eaux usées et autres
activités qui menacent le milieu marin et côtier,

Prenant  note er outrg  des résultats de la Réunion intergouvernementale
d'experts sur la pollution marine d'origine tellurique qui s'est tenue à
Halifax {Canada) du 6 au 12 mai 1991,

Reconnaissant l'importance que revêt la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer pour la protection du milieu marin 4J/,

1. Pria  le Directeur exécutif de continuer à élaborer les éléments d'un
projet d'options de stratégie et d'actions visant à réduire la dégradation du
milieu marin par les activités d'origine tellurique, en coopération étroite
avec le secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement et d'autres organisations des Nations Wnies  et en tenant
pleinement compte de l'expérience acquise par le Programme des mers régionales
du Programme des Nations Unies pour l'environnement et d'autres programmes de
coopératia)n  régionale visant à réduire la dégradation du milieu marin à partir
de sources telluriques de pollution et d'activités dans les zones côtières
ainsi que des résultats de la R&union  de Halifax;

2 . Décide d'inviter le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, à sa troisième session,
à donner des directives à une réunion d'experts désignés par les gouvernements
qui sera convoquée pour formuler un projet de stratégie, notamment un
programme d'action  ciblé et chiffré, visant à réduire la dégradation du milieu
marin causée par la pollution d'origine tellurique et les activités menées
dans les zones côtières;

,'
3 . Autorise le Directeur exécutif, compte tenu des ressources

disponibles, b convoquer la réunion précitée  et à commencer sans délai les
préparatifs:

4.61  Voir Droit de l'envirqnnemgnt,  Liunes  directrices et srincines  No2
(Programme des Nations Unies pour l'environnement, Nairobi, 1985).

$11  Dwuments  officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.84.V.3),  document A1CONF.621122.
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4. Autorise  en w le Directeur exécutif à élaborer un programme
d’action pour la MéditerranQe  ciblé et chiffré en tant que contribution à la
stratégie et exemple en vue de la praparation  d’une étude internationale, eu
égard aux données détaillées dont on dispose déjà pwr cette région et du très
peu de temps disponible:

5. Prie enfin le Secrétaire exécutif, par l’intermédiaire du Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement, de rendre compt  des résultats de la réunion
intergouvernementale d’experts au Comité préparatoire de la CNUED à sa
quatrième session;

6. Approuve  le coparrainage du Groupe intergouvernemental chargé de
l’Enquête  globale sur la pollution du milieu marin par le Programme des
Nations Unies pour l’environnement et la Commission océanographique
intergouvernementale de 1”Organisation  des Nations Unies pour l’éducation, la
science et la culture.

,Be sam
31  m a i  192

B .  mateaies  D~U l a  D
.

raection e t  l a  mise  e n  valeur
desh&t dt3s  ornes  cô t i è r e s

I& Conseil d’administration,

Avant examM  la note du Directeur exécutif sous couvert de laquelle
étaient présentés les principaux points d’un rapport sur les atratégies pour
la protection et la  mise en valeur des océans et des aones côtières établi à
la demande conjointe du Programme des Nations Unies pour l’environnement et de
la Commission océanographique intergouvernementale de l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la 3cience  et la culture s/

1. l . .

S e  felicite de la coopération continue entre le Programme des
Nations Unies pour l’environnement et la Commission océanographique
intergouvernementale durant l’élaboration des stratégies pour la protection et
la mise en valeur des océans et des zones côtières:

2. ADPrOUVe  l’établissement de la version finale, par le Programme des
Nations Unies pour l’environnement en coopération avec la Commission
océanographique intergouvernementale, en tant qu’importante contribution du
Programme des Nations Unies pour l’environnement  et de la Commission
océanographique intergouvernementale ainsi que d’autres organismes des
Nations Unies;

4J$/  UNEP/GC.16/21/Add.S.
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3 . w le Directeur exécutif de faire an sorte que la version finale
du document soit présentée au Conseil d'administration à na prochaine aesaion
ainsi qu'au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement à sa quatrième session par la voie
appropriée.

C. E.l~mt  du Plan d acwouc  la ~XQ-  du milia
marA-eL&~mmm%&x~~ue-du  Sud&f&.-w.e centrw

Conscicrnt  de CO que les pays du Pacifique du Sud-Est (Chili, Colombie,
Equateur, Panama et Pérou) appliquent depuis 1981 le Plan d'action pour la
protection du milieu marin et des oones  côtieres, pour lequel ils bénéficient
de l'appu!. du Programme des Nations Un.i.es  pour l'environnement et de la
coordination de la Commission permanente du Pacifique Sud,

tient  éqm de ce que ledit plan d'action constitue pour la
région une expérience bénéfique qu'il est nécessaire de développer et de
pijrtager  avec d'autres régions aux caractéristiques écologiques similaires,

Se sou-  qu'un gouvernement d'Amérique centrale et d'autres instances
centraméricaines  ont manifesté de l'intérêt pour un 6largissement  du Plan
d'action du Pacifique du Sud-#Est, et que cet intérêt est commun aux pays
appliquant le Plan d'action du Pacifique du Sud-Est,

1 . &i.~  Xe Directeur exécutif d'adopter des mesures visant à faciliter
l'élargissement du Plan d'action du Pacifique du Sud-Est au Pacifique
centraméricaint

2 . prie éa&!eaent  le Directeur exécutif d'étudier la possibilité
d'assurer les fonds nécessaires pour mettre en pratique les mesures visant à
f'nciliter 1'6largissement  du Plan d'action.

Bksh
31 mai 1991
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P~~e.nd,~t~  du rapport du Secrétaire général sur les effets néfastes
éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les îles et les zones côtières
en particulier les zones côtières de faible élévation 491,

R-app&&ra la résolution 44/206 du 22 décembre 1989 sur les effets
néfastes eventuels d'une hausse du niveau des mers sur les îles et les zones
côtières, en particulier les zones côtières de faible élévation, au
paragraphe 3 de laquelle le Secrétaire général était prié d'inviter le
Programme des Nations Unies pour l'environnement, l'orqanisation
météoroloqique mondiale et, par leur intermédiaire, le Groupe
interqouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique à tenir
compte dans leurs travaux de ïa situation particulière des îles et des zones
côtières, plus spécialement des zones côtières de faible élévation, en
entreprenant des études scientifiques supplémentaires et en recherchant les
moyens de faire face aux problèmes de la hausse du niveau des mers, noLammcnt
en fournissant sur demande des services d'experts, conformément aux mandats
précis qui leur ont. été confiés, en vue d'amkliorer  la gestion des zones
côtières,

Rappe.J.a~$  la décision 15136  adoptée par le I onseil d'administration le
25 mai 19A9  concernant la modification d.1 climat mondial, dans laquelle le
Conssil recommandait L'adoption de programmes et de mesures d'aide qui
permettraient aux pays en développement de mieux maîtriser les conséquences de
la modification du climat mondial,

&connaiss;!~~2  que, dans son premier rapport d'évaluation, adopté en
août 1990, le Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étiide du changement
climatique prévoit que le niveau des mers pourrait s'élever de 3 à 10 cm par

49/ Document A/46/156-E/1991/54  transmis au Conseil d'administration SOUS

couvert d'une note du Directeur exécutif.
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décennie, compte tenu du scénario laxiste, et que, même si l'on réduisait les
emissions  de gaa à effet de oerre, il resterait nécessaire de s'attaquer au
problème de la hausse du niveau des mers,

Nptant  quer  dans son premier rapport d'évaluation, le Groupe
intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique a
également recommandé diverses options pour faire face aux conséquences de la
modification du climat mondial pour les aones  côtières, notamment
l'identification des aonea potentiellement menacées par une haurtse du niveau
des mera et la miae  au point de plans de gestion d'ensemble visant à réduire
la vulnérabilité future dea  populations, des projets de mise en valeur des
zones côtières et des écosyatèmes  dans 10 cadre de la gestion des zones
côtières,

at les recommandations figurant dans la Déclaration ministérielle
de la deuxième Conférence mondiale sur le climat, tenue en novembre 1990 SP/,
et, en particulier, le paragraphe 8 de ladite déclaration,

&h&dh&  les décisions adoptées par le Groupe intergouvernemental
d'experts pour l'étu-s  du changement climatique à sa cinquième session
plénière en mars 1991 en vue d'évaluer la vulnérabilité à une hausse du niveau
des mers et autres effets potentiels du changement climatique, de définir des
mesures d'adaptation compte tenu d'une analyse coûta-avantage8 à court et à
long terme et de cerner les besoina  en matière de mise en oeuvre,
conjointement avec le programme pour les mers régionales du Programme des
Nations Unies pour l'environnement,

v de l'intention du Groupe intergouvernemental d'experts pour
l'étude du changement climatique d'achever d'ici avril 1992 la mise à jour de
son premier rapport d'évaluation, où figureront les résultats du projet
d'évaluation de la vulnérabilité à une hausoo  du niveau des mers, et de le
présenter au Comité de négociation intergouvernemental pour une
convention-cadre sur l'évolution du climat ainai  qu'à la Conférence des
Natiow  Unies sur J'environnement  et le développement qui aura lieu en
juin 1992,

Hota&.. le rôle de premier plan que joue la Commission océanographique
intergouvernementale de l'organisations der  Nations Unies pour l'éducation, la
science ct la culture dana  l'application du Système mondial d'observation des
océans,

1. LrlyWz._dRSL  Les gouvernements, les institutions spécialisi:es
du système des Nations Unies, en particulier la Commission océanographique
intergouvernementale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, les organisations internationales ainsi que les
organisations inter-gouvernementales et non gouvernementale8 compotentes  à
apporter un appui total et participer aux activités du Groupe

5.91  A/45/696/Add.l,  annexe III.
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intergouvernemental d’experts pour l’etude  du changement climatique ainsi
qu’au programme pour les mers régionales du Programme des Nations Unies pour
l’environnement en vue d’évaluer la vulnorahilité,  à une hausse du niveau des
mers, des pays en développement en particulier les pet.its  pavs insulaires, les
Etats côtiers bas et d’autres petites îles!

2. -9 que le programme pour les mers régionalas  du Programme des
Nations Unies pour l’environnement aide les pays en développement à mettre en
place leurs propres moyens d’évaluer leur vulnérabilité à und hausse du niveau
des mers at autres effets potentiels du changement climatique, à définir les
stratégies de parade appropriées et à élaborer des plans intégrés de gestion
des zones côtijres  en association avec le Groupe intergouvernemental
d’experts, conformément aux recommandations formulks  à la cinquième session
plénière dudit  groupe;

3. B que les gouvernements, prenant note de la nécessité de
s’attaquer aux problèmes de la vulnérabilité à une hausse du niveau I ) mers,
renforcent leur appui à c0S  activités.

Ç&&& que, dans certaines zones côtières du Pacifique du Sud-Est
l’état de l’environnement a favorisé l’apparition, la propagation et la
prolifération de maladie. microbiennes en rapport avec la polluti<.n,

&m.~u_e,  en raison de l’État  de son environnement, la région du
Pacifique du Sud-Est est depuis peu touchée par le choléra et, que malgré les
efforts déployés par les gouvernements de la région, cc’ .J maladie  prend les
proportions d’une véritable endémie,

~~f+Jp~  qu’il est néwssaire  de prendre des mesures efficaces pour
combattre le choléra et la pollution microbienne pour empêcher qu’elles ne se
propagent et ne s’étendent à d’autres aones et protéger  la vie des personlles,
la pêche et d’autres formes d’utilisation legitime  de la mer,

Ç-b&  de l’appui que le Programme des Nations Unies pour
l’environnoment a apporté et pourrait continuer d’apporter aux efforts faits
par les gouvernemnts des pays de la région pour combattre la pollution
microbi,enne et le choléra,

1. PJ&  le Directeur exécutif de considérer les mesures prises. en
liaison avec l’Organisation mondiale de la santé et d’autres organismes
compétents, par les Etats du Pacifique du Sud-Est pour combattre le choléra
comme l’une des activites  qui méritent d’être soutenues et renforcées et
devant faire l’objet de mesures promptes et décisives de la part du Programme
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des  Nations Unies pour l'environnement, compte tenu de la relation directe
existant ontre  le choléra, la pollution des zones côtières et les causes  de ce
phénominet

2 . Px;Fke  le Directeur exkzutif  d'étudier l'appui que le
Programme des Nations Unies pour l'environnement pourrait apporter, dans la
mesure  don  ressources disponibles, à la r&gion  du Pacifique du Sud-Est pour
l'aider à assurer  la protection sanitaire de ses sonss  côtières dans le cadre
des programmes de lutte contre la pollution des mers en vigueur, de manière à
renforcer la Lutte contre le choléra, et d'inclure cet appui parmi les mesures
qui doivent être adoptées sans attendre.

B8 seance
31  mai X@l

(&&y~préoccun~  par ies énormes pertea  en vies humaines et les dégâts
sans précédent occasionnés è.  l'environnement par le cyclone et les raz de
marée qui ont frappé le BanglaBesh  le 29 avril 1991,

,eraut  que le Bangladeah appartient au Groupe des pays en
développement les moins avancés et que sa situation empire en raison de la
Lréquence  des catastrophes  naturellea aux conséquences dévastatrices qui y
surviennent,

wianf;  du fait que l'environnement des zones câtières  du Bangladesh
est particuli&rement  sujet aux catastrophes naturelles qui entraînent de:.
pertes humaines et matérielles considérables,

s& que les catastrophe6 naturelles se traduisent par des
problèmes de développement et d'environnement d'une grande ampleur dont la
solution suppose que l'on dispose d'importantes ressources et qu'aux efforts
nationaux viennent s'ajouter une assistance financière et technique,
internationaI8,

Qnscient  egalement  de l'ampleur des efforta  que devra faire le
Gouvernement bangladeshi en matière de secours et de redrassement  pour
soulager les souffrances des victimes de la catastrophe et remettre en état
l'environnement,

&&a~&  l'appel lancé à la communauté internationale par le Premier
Ministre bangladeshi l'invitant à fournir une aide aux personnes touchées par
le cyclone dévastateur,

Notant ésalem-an&  la résolution 451263  de l'Assemblée  général8 du
13 mai 1991 relative à l'assistance à fournir au Bangladesh pour remedier  aux
dévastations causées par le cyclone,

-. 88 -



1. Sef&Ja~~.mmirct  du Gouvernement et du peuple bangladeshi dans
l'épreuve cruelle qu,ils  traversent après la cataatrophet

2 . J&yJte  le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement 4 assurer à court et à long terme toute
l'assistance possible, dans la limite des ressources disponibles,  pour assurer
la protection de l'environnement du Bangladash, y compris une étude de ca8  sur
les zones côtières du Bangladesh à entreprendre  d'urgence par le Proqramme  des
Nations Unies pour l'environnement dans le cadre des activités en cours du
Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement
climatique/Comité  directeur provisoire pour l'évaluation de la vulnérabilité à
une hausse du niveau des mers;

3 . a~Jbnak?Ba;  aux gouvernements et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils assurent toute
l'aide possible au Bangladesh afin d'atténuer les souffrances des victimes et
d'empêcher que cette catastrophe naturelle ait d'autres conséquences.

A. Siestion écoloaisuement  x-le  des déchets-

L.&L!ZQMQ~~  d'adminitiratiM,

uw du fait que les politiques écologiques privilégient le
principe de précaution énoncé dans la Déclaration miuistérielle  publiée lors
de la douxième Conférence mondiale sur le climat a/ et que les
recommandations émanant de la communauté internationale tendent à mettre en
oeuvre ce type de politiques à l'aide de méthodes de production propres,

p-J- sa décision SS.II/Q/B  du 3 août 1990 relative à la méthode
globale concernant les déchets dangereux, au paragraphe 1 de laquelle il
demandait aux gouvernements et aux instances internationales d'appliquer le
principe de précaution en attendant des méthoUes  de protection non polluantes
pour parvenir à diminuer et réduire au minimum les substances et déchets
dangereux,

Eupant  note  de l'adoption en janvier 1991 de la Convention de Bamako sur
l'interdiction de l'importation et le contrôle des mouvements transfrontières
et la gestion des déchets dangereux en Afrique, dont certaines dispositions
concernant le principe de précaution et la production non polluante en vue
d'éviter et d'éliminer les émissions et effluenta polluants,

a/ Ibid.
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s de la section 1, paragraphe 3 de la décision l/Z2  adoptee  le
31 aoijt  1990 par le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies
pour l'environnement et le développement par laquelle il invitait le Programme
dsa Nations Unies pour l'environnement, en coopération avec l'Organisation des
Nationa  Unies pour l'alimentation at l'agriculture, l'Organisation mondiale de
la santé, l'organisation des Nations Unies pour le développement industriel  et
d'autrea  organisations  compétentes 0 envisager de contribuer à l'élaboration
des éléments d'une stratégie  internationale de gestion écologiquement
ratiornelle  des déchets dangereux T2/,

mwL9  également da la résolution 8 adoptée le 22 mars 1989 à Bâle,
par la Conférence des plénipotentiaires sur le contrÔ!.e  des mouvements
transfrontières  de déchets dangereux et de leur &limination  dans laquelle le
Directeur exécutif du Programme des Netions  Unies pour l'environnement était
prié de créer un groupe de travail technique chargé de préparer un projet de
directivea techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des dochets
dangereux,

1. u le Directeur exécutif de préparer, par l'intermédiaire du
Secrétariat interimaire  de la Convention de Bâle et en coopération avec le
secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, l'Organisation de coopération et de développement économiques, la
Communauté économique européenne et d'autres organisations compétentes, les
projets d'éléments d'une stragéqie internationale et un programme d'action, y
compris des directives techniques, pour la gestion écologiquement rationnelle
des décpiets dangereux:

2. aie en ou- le Directeur exécutif, pour autant que des ressources
soient disponibles, de convoquer, en coopération avec d'autres organisations,
en tant que de besoin, une réunion spéciale d'experts désign'+s  par les
gouvernements pour examiner les éléments du projet d'une éventuelle stratégie
internationale et le programme d'action2

3 . &MianQ  que la stratégie internationale et le programme d'action :
I

a) Pourraient permettre d'envisager la recherche d'une réduction
maximale du volume des déchets dans le cadre d'un vaste approche de production
moins polluante à tous les stades axée à la fois sur les produits et les
procédés, compte tenu de l'expérience acquise par le programme pour une
production moins polluante du Programme des Nations Unies pour l'environnement
ainsi que des directives figurant dans la Convention de Bamako visant des
actions nationales pour une production non polluante;

5J/ mç-uments  pfficiels  de 1 ‘Assemblée &&rale,  auarante-cinauième
UssiQn.  SunnlGment  No 46 (A/45/46),  annexe 1.
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b) Devraient reconnaître le rôle important que doit jouer l'industrie
non seulement pour mettre au point de nouvelles techniques non polluantes mais
aussi pour introduire de bonnes pratiques d'exploitation pour la réduction
maximale du volume des déchets;

c) Devraient être mis à la disposition des gouvernements pour leur
servir d'orientation dans l'élaboration de stratégies nationales pour la
gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux:

4. Invi~Q..-instarmltent  les gouvernements qui n'ont pas encore adhéré à la
Convention de Bâle ou qui ne l'ont pas encore ratifiée à le faire le plut tôt
possible,

5. m@ le Directeur exbcutif  de présenter un rapport sur les résultats
de la réunion d'experts désignés par les gouvernemnets a la Conférence des
Parties à la Convention de Bâle sur 10 contrôle des mouvements transfrontieres
de déchets dangereux et de leur élimination, 0 sa première réunion ainsi
qu'aux parties contractantes à la Convention dL Bamako, à leur première
réunion,

6. Prie &lernenf;  le Directeur exécutif de faire rapport, par les voies
appropriées, au Comité préparatoire de la Conférence des Nati,ons  Unies sur
l'environnement et le développement à sa troisième session, sur les progrès
réalisés et, à sa quatrième session, sur les résultats des experts désignés
par les gouvernements;

7 . Prie le Directeur exécutif de continuer à soutenir les efforts des
gouvernements africains en faveur de l'entrée en vigueur et de l'application
de la Convention de Bamako.

B . .&?prQche  UlQbalQ  concernant les dechets  a-gereux  :
KQcommandatiQns  Pour 1'aPDlicatiQn  de la deLisQ n'-' i
SS.1114 D du Conseil d'administration

Le Conseil d'administration,

Na l'évolution de la politique en matière d'environnement,
particulièrement au cours des deux dernières années, dans le sens d'une
approche préventive de la lutte contre la pollution et les recommandations
émises par la communauté internationale à propos de la mise en oeuvre par des
méthodes de production non polluantes,

P.mel&uxf  sa décision SS.1114 B du 3 août 1990 sur une approche globale
concernant les déchets dangereux dans laquelle il lançait un appel notamment
aux gouvernements et aux instances interrTtionales  pour qu'ils appliquent
l'approche préventive grâce à des méthodes de production non polluantes dans
le but de parvenir & réduire et éliminer les déchets et les substances
dangereux,
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.Sem  de l'adoption de la Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, le
22 mars 1989, qui énonce dans les paragraphes 2 a) et 2 e) de l'article 4
l'obligation de veiller à ce que la production de déchets dangereux et
d'autres déchets soit réduite à un mirlimum  et d‘interdire les exportations de
déchets dangereux à destination des Etats qui ont interdit toute importation,

&g.&&Bnt  w la Convention de Lomé IV conclue entre la Communauté
économique européenne et Ae Groupe des Etats d'Afrique, des Cara:bes  et du
Pacifique, qui interdit l'exportation de tous les déchets dangereux vers ledit
groupe de pays,

&,&licitaILt  do l'adoption, le 30 janvier 1991, sous les auspices de
l'Organisation de l'unité africaine, de la Convention de Bamako sur
l'interdiction de l'importation en Afrique et sur le contrôle des mouvements
transfrontières et de la gestion des déchets dangereux en Afrique qui, outre
qu'elle interdit 1"importation  de déchets en Afrique, contient des
dispositions juridiquement contraignantes sur le principe de précaution et le
principe d'une production non polluante pour empêcher et éliminer les
émissions et rejets polluants,

~ que l'organisation pour la coopération et le développement
économiques a entrepris des travaux sur les productions non polluantes dans
l'optique d'une élimination progressive des substances et produits
particulièrement nocifs,

.ec@lement  lea  paragraphes pertinents de la Déclaration
ministérielle de Bergen sur le développement durable dans la région de la
Commission économique pour l'Europe, la plate-forme de Tlatelolco  sur
l'environnement et le développement, l'apport des pays d'Asie et du Pacifique
à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, la
Déclaration de Noordwijk ainsi que les résultats de la Conférence régionale
pour l'Afrique organisée  conformément à la resolution  44/220  adoptée le
22 décembre 1989 par l'Assemblée générale,

Raovela  la résolution L.D.C. 40(13)  adoptée en 1990 par les parties
contractantes à la Convention de Londres sur la prévention de la pollution des
mers résultant de l'immersion de déchets et dans laquelle il était notamment
demandé que soit appliqué le principe de précaution encourageant l'adoption de
méthodes de production non polluantes susceptibles de réduire la production de
substances dangereuses,

Reconnaissant en outra  l'importance de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le dfb8lOppQmerlé  qui aura lieu en 1992 ainsi  que des
sessions de SO,. comité préparatoire, qui traiteront, notamment, des problèmes
de polI.ution  et de la pertinence des règlements et mesures internationaux
actuellement en vigueur,

1. Lance un 3-l  aux gouvernements et aux instances internationales
compétentes pour qu'ils envisagent, compte tenu des cocts  économiques,
l'adoption de méthodes d8 remplacemant  pour une production propre, notamment
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la sélection des matières premières, la substitution de produits et des
techniques et procédés de production non polluants, afin d'appliquer le
principe de précaution de manière à promouvoir l'adoption de systèmes de
production qui réduiser _ au minimum ou éliminent la production de déchets
dangereux et optimisent l'emploi des matières premières, de l'eau et de
l'énergie, grâce au recyclage par exemple1

2. we un aum  aux gouvernements et aux organisations
internationales et intergouvernementales qui ne l'ont pas encore fait pour
qu'ils élaborent des politiques nationales et régionales d'environnement
fondoes  sur le principe de prévention, en appliquant notamment à un rythne
accéléré des méthodes de production moins polluantes, compte tenu des travaux
du Bureau de l'industrie et de l'environnement du Programme des Nations Unies
pour l'environnement ainsi que des travaux réalisés dans le cadre des accords
internationaux portinents pour réduire au minimum la production de déchets;

3. mm d'autre part  un auval  aux gouverements  et aux organisations
internationales et intergouvernementales pour pu ils élaborent des stratégies
nationaifs  et régionales fondées notamment sur :

a) Des programmes de production propre, y compris des bilans
écologiques qui seront effectués à tous les stades de la production, à partir
notamment des travaux en cours du Centre d'activité du programme pour
l'industrie et l'environnement et de l'identification de méthodes de
remplacement appropriées pour une production propre;

b) Une accélération des travaux sur la réduction de l'emploi et des
émissions de substances dangereuses qui sont toxiques, persistantes et
susceptibles d'une bio-accumulation, dans le but ultime d'éliminer ces emplois
qui ne peuvent être suffisamment maîtrisés et de convenir de calendriers
régionaux pour cette élimination1

cl Des mesures intégrées visant à prévenir et combattre la pollution,
notamment des approches plus globales de la gestion de l'environnement et une
intégration des mesures de réduction des risques;

4 . Lance un apa  a la communauté internationale pour qu'elle aide les
gouvernements qui le demandent a élaborer et appliquer les politiques et
stratégies mentionnées dans les paragraphes 2 et 3 de la présente décision,

5. Prie  le Directeur exécutif de développer et renforcer le Centre
international d'information sur une production moins polluante, y compris
d'appuyer la création de points focaux nationaux et régionaux.

Be  shnçs
31 mai 1991
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16131. *te  &s su8stancag.  procédés et ohkomènes  chimisues
mwgur  l'environnement  0 1'6chellQ

m aes décisions 12111  du 28 mai 1984 et 14/32  du 18 juin 1987,

la version mise a jour du rapport du Directeur exécutif sur
la liste des substances, procédés et phénomènes chimiques présentant un danger
pour l'environnement à l'échelle mondiale u/,

1. Erend  nota de la version mise à jour du rapport du Directeur
ex&utif:

2. u le Directeur exécutif :

a) D'adresser le rapport des gouvernements aux organismes
internationaux, aux représentants de l'industrie ainsi qu'aux organisaticns
non gouvernementales aux fins d'un nouvel examen et d'adoption de mesures, le
cas échéant3

b) D'obtenir leurs observations sur le présent rapport, notamment sur
les recommandations qu'il contient;

cl D'examiner l'usage fait de la liste et de rendre compte des
résultats de cet examen au Conseil en 1993;

dl De presenter  au Conseil en 1993 des propositions pour une mise à
jour possible de la liste à la lumière des résultats de l'examen dont il est
question à l'alinéa c)  ci-dessus.

8e  séance
smai  1991

16132. Accidents industr,,

Le Conseil d'administration, ,

Ranpelant  le paragraphe 3 de sa décision 15/39  du 25 mai 1989, aux termes
duquel il a prié le Directeur exécutif de mettre en place un réseau
d'organismes et d'experts pour faciliter l'échange d'informations sur les
accidents industriels qui pourraient endommager l'environnement et leur
prévention et de fournir une assistance en cas d'urgence, et de faire rapport
à ce sujet au Conseil a sa seizième session ordinaire,

531 UNEP/GC.16/20.
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Ayant examini  le rapport du Directeur exécutif zur  les accidents
industriels s/,

1. Prend nm avec satisfaction des progrès qui ont 6th  faits pour
développer le programme APELL de sensibilisation et de préparation des
collectivités locales aux accidents industriela, entreprendre des activités
concrètes à l'échelon locel  et national en vue de sensibiliser  le grand public
et le préparer;

2. Prend acte des recommandations formulées par le Groupe consultatif
d'experts de haut niveau à sa deuxième réunion, qui s'est tenue à Paria du 3
au 5 décembre 1990 551;

3. Invite les gouvernements, l'Organisation des Nations Unies et ses
institutions spécialisées, les organisations internationales
intergouvernementales et les organisations non gouvernementales, ainsi que le
secteur industriel dans le monde entier à continuer d’appuyer la mise en
oeuvre du programme APELL dans toutes les zone8  industrielles en versant des
contributions financières généreuses ou en fournissant une assistance
technique;

4 . Prend note des progrès qui Ont été  faits pour répertorier les
organismes et les experts qui seraient en mesure de donner des renseignements
et de fournir une assistance en cas d'urgence;

5. @& le Directeur exécutif :

a) De continuer à développer le programme APELL et d'en faciliter la
mise en oeuvre en assurant les services d'experts, les avis et l'aasiatance
technique nécessaires là où des mesure8 ont ht& prises, en faisant établir la
documentation utile et en favorisant la mise en valeur des ressources humaines
dans ce domaine;

b) De continuer à développer le réseau de manière k favolriser  l’échange
de données et de techniques permettant de prévenir les accidents industriels
et favoriser la fourniture d'une assistants  en cas d'urgence, en privilégiant
la prévention.

.- -

541 UNEP/GC.16/21  et Corr.1  (anglais seulement), par. 1 à 14.

SS/ UNEP/GC.16/21  et Corr.1  (anglais  SeUlement),  par. 14.
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m sa décision 15437  du 25 mai 1989 relative à la promotion du
transfert de techniques pour la protection de l'environnement, en particulier
son paragraphe 1,

v le rapport du Directeur exécutif concernant le transfert de
techniques kologiquement  rationnelles ad/,

1. Note  avec sa-  les progrhs  réalisés à l'échelle mondiale
dans la collecte, le traitement et la diffusion d'informations sur les
techniques de production moins polluantes grâce au Centre international
d'informatie:  dur  les techniques de production moins polluantes du Centre
d'activité au programme pour l'industrie et l'environnement du PNUE, ainjii  que
la contribution des groupes de travail du programme pour une production moins
polluante du PNUEI

2. Prie les gouvernements, les organisations non gouvernementales, les
groupements indus'..:iels  et les &ablissements  d'enseignement d'entreprendre
des activités visant à promouvoir des techniques de production moins
polluantes et de participer à leur exécutions

3. WQ le Directeur exécutif :

a) D'appuyer, dans le cadre du programme pour une production moins
polluante du PNUE, le lancement et le développement,  d'activités visant à
promouvoir des techniques  de production moins pollwntes  dans différentes
régions:

b) De concevoir des activités d'éducation et de formation qui
aideraient les institutions et les gouvernements à mettre sur pied des
progranunea  visant à promouvoir des techniques de production moins polluantes:

C) De favoriser la rbcherche  des voies et moyens propres à faciliter
aux pays en dhveloppement  l'accès aux modes et techniques de production moins
polluants ainsi que le transfert de ces technologies auxdits  pays.

-- .--~-

561 UNEPIGC.16121  et Corr.1  (anglais seulement), par. 15 à 26.

- 96 -



.(&a&&  de la gravité  croissante des problèmes écologiques que
connaissent nombre de méqalopoles  as pays en développement, notamment la
po!lution  atmosphérique et ?a polll:tion  de l'eau,

.~C#&+D-  Je la pénurie d'eau douce dunt souffrent bien des
régions des pays en développement,

m qu'il est indispensable de transférer aux pays  en developpement
des techniques écologiquement rationnelles afin qu'ils puissent entreprendre
de s'attaquer aux problèmes susmentionnés,

&a,J~t  qu'il faut d'urgence identifier les voies et moyens propres à
assurer effectivement ce transfert,

wt avec  sati&faction  les activités utiles dont s'acquitte le Centre
d'activité du programme pour l'industrie et de l'environnement, entre autres,
dans le domaine des productions moins polluantes, et reconnaissant que le
Centre devrait jouer ;In grand role  dons la coordination entreprise par le
siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement dans des domaines se
rapportant a\! activités dont le bureau a la responsabilité,

1 . me avec .-faction  les progrès enregistrés dans la voie de
l'&tablissement  d'un centre international d'écotechnologie:

2 . u& le Directeur exécutif :

a) A poursuivre ses efforts tendart  à la conception du centre et à son
établissement, à condition que le centre fasse partie intégrante du Programme
des Nations Unies pour l'environnement et soit de CO fait placé sous sa
supervision, et que des assurances soient données quant à l'origine
internationale des techniques et des compétences disponibles afin d'en
garantir le caractère vraiment  international, assurances qui devraient trouver
leur expression dans la structure, le personnel et les programmes du centre
grâce notamment à la création d'un conseil consultatif international dont les
membres proviendraient d'horizons divers, y compris du Centre d'activité du
programme pcrur  l'industrie et de l'environnement;

b) A veiller à ce que les activités du centre soient entièrement
coordonnées avec les actjvités  des services compétents du Programme des
Nations Unies pour l'env ronnement  et leur soient complémentaires, en
particulier les activités concernant les modes de production moins polluants
et d'autres activités du Centre d'activité du programme pour l'industrie et
l'environnement ainsi que les activités entreprises sous les auspices du
Système mondial de surveillance continue de l'environnement ou d'autres
organismes des Fations  Ilnies, et ti ce que le centre se consacre au transfert
de techniques écoloqiquement rationnelles aux pays en développement dt;nt  les
économies sont à un stade de transition, par le biais de la formation et de la
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fourniture des service8 de consultants nécessaires, de recherches et du
rassemblement et de la diffuaion des renseignement8 connexea  en mettant
particulièrement l'accent sur les techniques propres à aaaurer une geation
viable des grandea  villes et des eaux douces des bassins lacustres et
hydrographiquesI

3. Intitu  f$..ç@:$~!&nf;  le  Directeur executif  à faire rapport aux
gouvernements par l'intermédiaire du Comith  des représentants permanents, sur
l ' i yuue  des consultations avec le Gouvernement japonaia avant d'entreprendre
la création du cent&ei

4. p&id~ que dans l'éventualité de la création du centre au cours de
l'exercice biennal  1992-1993, l'appui financier assuré par le Fonds pour
l'environnement au centre au cours Je cet exercice sera  limité  au montant
correspondant à l'activité 6 de l'élément 12.1 du sous-programme 12
(Coopération Lechnique et coopér,Lion  regionale)  qui figure dans le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993 z/ à titre expérimental;

5. m les gouvernements, les organisations et organismes des
Nations Unies, d'autres organisations internationales et intergouvernementales
et les organisations non gorivernementales intéressées,  au cas  où le centre
serait créé, à coopérer en vue de son développement et à appuyer ses activités:

6. PI&,@  le Directeur exécutif d'envisager, dans le contexte de la
prosente  décision, la possibilité de créer des centres de ce type en nombre
égal dans les pays développés et en développement et d'en rendre compte au
Conseil à sa dix-septième sessior;

7
” . Eu le Directeur exécutif de transmettre la présente décision au

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
ie développement a sa troisième session pour examen au titre (des  préparatifs
de la Conférence.

Rape.c.J.~~nk  sa déclaration 65 (V)  du 25 mai 1977, au paragraphe 2 de
laquelle il demandait instamment aux gouvernements de prendre des mesures pour
veiller à ce que l'exportation, sous quelque forme ou présentation que ce

5ji UNEP/GC.l6/15, te3  que modifié par le paragraphe 2 de la déciqion
16123  du Conseil du 31 mai 1091.
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soit, de produits chimiquea potentiellement dangereux, considérés comme
impropres à la consommation  intérieure dans le pays exportateur, ne uoit
autorisée que ai les autorit&s  compétentes du paya importateur en ont
connajssance  et l'acceptent,

R~JJJ~~.~  sa décision 14/27  du 17 juin 1987, par laquelle il
adoptait les Directives db Londres applicables a l'échange de renseignements
sur les produits chimiques qui font l'objet du commerce international,
Directives qui constituent une étape importante dans la voie de l'application
de la décision 85 (V),

RaPPalaot  en ou-  ea décision 15130  du 25 mai 1989, par laquelle il a
adopté la version modifiée des Directives de Londres applicables à l'échange
de renseignements sur les produits chimiques qui font l'objet du commerce
international, à laquelle est incorporée la procédure du consentement
préalable donné en connaissance de cause de maniére  à appliquer intégralement
la décision 85 (V), et prié le Directeur exécutif de réunir à nouveau le
Groupe spécial d'experts qui avait élaboré la procédure du consentement
préalable donné en connaissance de cause et d'autres modalités complémentaires
aux Directives de Londres de 1987,

mm que, à sa vingt-cinquième session tenue en novembre 1989, la
Conférence de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture a adopté les amendements apportés au Code international de
conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides ayant pour effet
d'y incorporer la procédure du consentement préalable donné en connainaance de
cause sous une forme entièrement compatible avec celle de la version modifiée
des Djtectives  de Londres, tant sur le plan de la procédure que sur celui de
la protection de la santé et de l'environnement,

NPtant~m  que le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture se sont partagé la procédure opérationnelle dans le cadre d'un
programme conjojnt, nota,."*lent  des travaux du Groupe mixte d'experts sur le
consentement préalabl ?Ionné  en connaissance de cause,

1. &Vite  instm  les gouvernements qui ne l'ont pas enwrs  fait à
désigner les autorités nationales chargées de l'application de la version
modifiée des Directives de Londres, en particulier de la procédure du
consentement préalable donné en connaissance de cause;

2. Ijecomm~fi~~ Lue  le Programme des Nations Unies pour l'environnement
continue d'élaborer un modèlt de législation nationale afin d'aider à
l'application de la version modifiée des Directives de Londres en étroite
liaison avec les gouvernements et les organisations internationales et
intergouvernementales compétentes2

3 . -tçpmuImndQ  que le Programme des Nations Unies pour leenvironnement
multiplie les consultations avec l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Institut pour la formation et la
recherche de l'organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
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1’  aqriculturo, l’Accord général BU~  les tarifs douaniers et le commerce,
l’Organisation de coopération et de développement économiques et la Communauté
économique européenne afin de renforcer la coopération et d’harmoniser les
activités relatives à l’application de la version modifiée des Directives de
Londres et de la procedure  du consentement préalable donné en connaissance de
cause t

4 . p~&$  Xe Directeur exécutif d’inviter le8 diffkrentes  parties du
secteur privé intéressées par le commerce irternntional  dss produits
chimiques :

a) A prendre des engagements visant à atteindre les objectifs fixés par
la version modifiée des Directives de Londresl

b) A pr&parer  un code d’éthique sur 1s commerce international des
produits chimiques en consultation avec les organisations internationales
concernées J

5. Prie en- le Directeur exécutif de prendre de nnuvelles  mesures
pour qu’une assistance technique soit fournie aux pays en développement en vue
de les aider à appliquer la version modifiée des Directives de Londres;

6. e que les gouvernements prennent toutes les mesures
possibles sur le plan interne pour que tous les ministères et organes
nationaux concernés aient connaissance de la procedure  du consentement
préalable donné en connaissance de cause1

7. ammer& les gouvernements à adopter dwns la mesure du
possible une législation nationale, ou à modifier In législation nationale
existante, afin d’y incorporer les mesures necessaires  pour appliquer la
procéduxe  du consentement préalable donné en connaissance de cause et empêcher
les exportations contrevenant aux décisions cm  matiêre de consentement
préalable prises par les  pays importateurs qoA  participent à cette procédure:

8. &J&  le Directeur exécutif de réunir à nouveau 13  Groupe spécial
d’experts pour qu’il poursuive d’urgence ses travaux, notamment  en ce qui
concerne le renforcement de la base juridique de la version modifiee  des
Directives de Londres, en tenant compte rwtammsnt  de l’expérience acquise dans
L’application de ces directives et de la procédure du consentement prealable
donné en connaissance de cause,

I I

&lir_t-pris  Q- du paragraphe 3 de la décisic~~  2/37  du Comit6
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement, par laquelle  le Corni& a invité l’organisation mondiale de la
santé, le Programme des Nations Unies pour l’envircnnement  st  ï”Grganisation
internationale du Travail, en coopération avec  1’0rgonisation  des
Nations Unies pour l’alimentation et l ’agriculture et d’autres organisations
pertinentes, à rendre compte des activités en cours, rénl!eks  par
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l'intermediaire  de réunions gouvernementales d'experts appropriées, concernant
d'éventuelles propositions relatives à un mécanisme intergouvernemental pour
luévaluation  des risques et la gestion des produits chimiques,

1. ?II&  le Directeur exécutif d'ûtablir, en coopération avec le
secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
internationale du Travail, l'Organisation de coopération et de développement
économiques, la Communauté économique européenne et d'autres organisations
pertinentes, des projets de proposition en vue d'un mécanisme
intergouvernemental pour l'évaluation des risques et la gestion des produits
chimiques;

2. Prie en outrg le Directeur exécutif, pour autant que des ressources
soient disponibles, de convoquer, en liaison avec les chefs de secrétariat de
l'Organisation internationale du Travail et de l'Organisation mondiale de la
santé, dans le cadre de la collaboration établie au titre du Programme
international sur la sécurité des substances chimiques (PISSC)  et en
collaboration avec l'Organisa!ion  de coopération et de développement
économiques, la Communauté économique européenne, le Secrétaire gén&ral  de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement et
d'autres organisations internationales compétentes, une réunion technique
d'experts designés  par les gouvernements qui serait chargée d'examiner les
projets de proposition et, en liaison avec les chefs de secrétariat de
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation mondiale de la santé
et par les voies appropriées, de soumettre au Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le dévelopqement,  a sa
quatrieme  session, un rapport sur les travaux de la réunion
intergouvernementale d'experts.

88s
31 mai 1991

16136.  ActUs réaionalaese~~auxchensements
pxatiQa*mrnbs dont  d.Q.pQ&laW
niveau  mondial W le cadre du mourame
i.?temtional  qQosnhkre-bi0SDhk.Q

pm~~ic.c&pj  par les changements qui surqissent  aoUS  l'effet des activités
de l'homma  dans 1~s systèmes permettant la vie,

CQns&.r.ant;  qu'il est n&essaire  de comprendre ces changements et leurs
conséqrrences  pour pouvoir les atténuer ou s'y adapter,

I&co,n~~+S~Q.n_t  qu'une surveillance appropriée des changements est un
clément indispensable d'une stratégie ecologiquement rationnelle tendant à
l'avènement d'un développement durable,
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.s que le Programme international géosphère-biosphère et le
Programme climatologique mondial jouent un r6le  essentiel pour améliorer la
compréhension des causes et des conséquences des changements au niveau
mondial, y compris des changements climatiques mondiaux,

P-t no&R  du paragraphe 2 de la résolution 44/207  de l'Assemblée
générale en date du 22 décembre 1389, par laquelle l'Assemblée a recommandé
aux gouvernements de poursuivre et d'accroître dans la mesure du possible
leurs activités à l'appui du Programme climatologique mondial et du Programme
international géosphère-biosphère et à la communauté internationale de
soutenir les efforts que font les pays en développement pour participer à ces
activités scientifiques,

erenantncrte de la déclaration finale sur les travaux
scientifiques et techniques de la deuxième Conférence mondiale sur le climat,
selon laquelle il faudrait, entre autres, créer un réseau de centres régionaux
de recherche pluridisciplinaire, situés principalement dans les pays en
développement et dont les travaux seraient axés sur toutes les disciplines
relevant des sciences naturelles, des sciences sociales et du génie qui sont
nécessaires pour appuyer pleinement des études intégrees  sur le changement au
niveau mondial et ses in,  idences, ainsi que sur les politiques
d-adaptation s/,

1. li&felici.te  de ce que le Programme international géosphère-biosphère
ait pris l'initiative d'étudier les problèmes régionaux d'importance mondiale
par le biais de son système d'analyse, de recherche et de formation concernant
le chanqement  au niveau mondial (START);

2. F&t appd à tous les Etats pour qu'ils établissent et appuient des
comités nationaux du Progrunme  international  géosphère-biosphère;

3 . Déclare  que les activités START du Programme international
géosphète-biosphère poursuivies dans les régions en développement méritent
d'être appuyées par les gouvernements de la région considérée comme par ceux
qui n'en font pas partie;

4 . Pria  le Directeur exécutif d'apporter un'appui financier dans la
limite des ressources disponibles aux centres et réseaux régionaux de
recherche du Programme international géosphère-biosphère, en veillant à ce que
cet appui soit planifié et assuré en tenant compte des activités du Programme
climatique mondial.

4s  stkme
31 mai 1991

581 A/45/696/Add.l,  annexe II, sect.  C, par. 11.
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Le Conseil d'admini&??atL9n,

mm la résolution 44/224  de l'Assemblée générale du
22 décembre 1989, dans laquelle, au paragraphe 5, l'Assemblée prie le
Secrétaire général, secondé par le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement d'otablir, sur la base des vues des Etats
Membres ainsi que des textes législatifs nationaux et des instruments
internationaux existant dans ce domaine, un rapport contenant des propositions
et recommandations sur, entre autres, la coopération internationale en vue du
suivi, de l'évaluation et de la prévision des menaces pesant sur
l'environnement et de la fourniture de secours d'urgence en cas de
catastrophes écologiques,

mliunznt  qu'il importe de développer au titre du Plan Vigie les moyens
permettant de faire des bilans autorisés, d'anticiper la dégradation de
l'environnement et d'alerter rapidement la communauté internationale,

Prenant note  du fait que les objectifs généraux du Plan Vigie i0lS que
définis dans le programme à moyen terme à l'échelle du système en matiere
d'environnement pour la péjiode  1990-1995 et adoptés par le Conseil
d'administration par sa décision SS.113 du 18 mars 1988 consistent "a acquérir
et amélio. des informations scientifiques et techniques fiables et
comparables oncernant les problèmes écologiques, mettre au point et appliquer
des méthodes de collecte, de stockage, de recupération  et de traitement
propres a faciliter l'accès à l'information aux décideurs et aux spécialistes"
et à "établir des évaluations globales en matière d'environnement en se
fondant sur des données socio-économiques et des données concernant les
principaux éléments et processus de l'environnement aux niveaux mondial et
régional, et suivre, de fason  appropriée. la transition vers un développement
durable" s./#

1 . Prend note du rapport du Secrétaire général sur le suivi,
l'évaluation et la prévision des menaces écologiques hp/  nt demande qu'il soit
porté à l'attention de l'Assemblée générale, avec son annexe récapitulant les
activités des institutions du système des Nations Unies;

2 . Considère que les évaluations sont particulièrement nécessaires dans
tous les domaines de concentration recensés par le Conseil d'administration a
la section IV de sa décision 1511  du 25 mai 1989 et énumérés dans la
résolution 44/228  de l'Assemblée génerale  du 22 décembre 1989 en vue de leur
examen par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement:

H/ UNEP/GCSS.I/7/Add.l,  par. 332 et 343.

$Q/ UNEP/GC.16/17,  annexe.
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3. Estime-  que le gie devrait également couvrir les
nouveaux problèmes k mesure qu'ils se font jouri

4 . wm que dans le cadre du Plan Vigie l'on identifie les
besoins mondiaux et régionaux en matière de surveillance continue et
d'évaluation de l'environnement, coordonne et harmonise les programmes
mondiaux, régionaux et nationaux de surveillance continue et d'évaluation  en
fonction des besoins, établisse des évaluations détaillées, des inventaires et
des états analytiques, lance des mises en garde rapides contre les nouvelles
menaces pesant sur l'environnement, donne des avis sur les causes des
changements de l'environnement observés et propose des politiques d'adaptation
ainsi que certains types de gestion le cas échéant;

5. Recommandgen  ouffi  que dans le cadre du Plan Vigie l'on prëte  une
attention particulière aux relations entre l'environnement et le développement;

6. Eric  le Directeur exécutif de continuer à développer les moyens de
surveillance continue et d'évaluation de l'environnement des pays en
développement afin qu'ils puissent participer activement et davantaqe au Plan
Vigie,

7 . Prie en out- le Directeur exécutif d'élaborer des propositions
détaillees  pour qu'un appui financier et institutionnel satisfaisant soit
assuré afin que les programmes prévus par le Plan Vigie soient menés  a bien
dans leur intégralité, et de faire rapport sur ces questions au Conseil
d'administration à sa dix-septième session ordinaire sur la base des décisions
concernant le rapport du Secrétaire général qu'aura prises l'Assemblée
générale.

s é a n c e8e
31 mai 1991

16/38. Amélioration et harfionisation  de la mesure des
variables de l'enxironnement

Le Conseil d'administration,
.

&tppelant ses décisions 14124 du 1 7 juin 1987 et 15/38 du 25 mai 1989,

Avant examiné le rapport du Directeur exécutif sur l'amélioration et
l'harmonisation de la mesure des variables de l'environnement 611,

1. HQ& qu'avec l'appui du Gouvernement allemand, le Bureau pour
l'harmonisation de la mesure des variables sur l'environnement a été établi à
Munich, en Allemagne;

@l/ UNEP/GÇ.  : -6121  (anglais seulement), par. 1 à 8.
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2. yote  en outra_ qu'à part les contributions vclontaires  du
Gouvernement allemand, aucune autre contribution financière n'a été offerte,
et que si cette situation se maintenait il faudrait abandonner le projet;

3. &Le le Directeur exécutif de continuer se3 démarches auprès des
gouvernements en vue d'obtenir leur appui en faveur du pr Jet;

4 . Prie en outre le Bureau pour l'harmonisation des mesures concernant
l'environnement de continuer a mener ses  activité3 en consultation étroite
avec les organisations des Nation3 Unies compétentes:

5. Lance un annea  aux gouvernement3 et aux organisations
internationale3 PO~L  qu'ils contribuent à ce que le projet puisse atteindre
ses objectifs, notamment en fournissant de3 ressources financière3 et en
détachant du personnel;

6. Invite 183 gouvernements et le3 organisations internationale3 à
participer activement à la réalisation du projet.

8e séance
31  mai 1991

16139.  Ressource3 en eau douce

Le Conseil de.administration,

Préoccupi  par le3 menaces croissantes qui pèsent  3ur le3 ressources  en
eau douce dan3 de nombreuses régions du monde,

Soulianant  l'urgente nécessité de mesures décisives, notamment  pour
arriver à une gestion int&grée  et efficace des ressource3 en eau douce, en
particulier dan3 les zones arides et semi-arides, et pour fournir de l'eau
salubre et des services d'assainissement, en particulier aux habitant3 des
région3 frappées par la pauvreté,

Insistant sur le rôle important du Programme de3 Nations Unie3 pour
l'environnement dan3 le domaine des re33ources  en eau douce,

Prenant note des paragraphe3 3 à 5 de la décision 2/20  dan3 laquelle le
Comité préparatoire de la Conférence des Nation3 Unies sur l'environnement et
le développement a notamment invité le3 participants à la Conférence
internationale sur  l'eau et l'environnement, qui se tiendra à Dublin en
janvier 1992, à examiner un cadre d'action sur le développement durable et la
gestion des ressource3 en eau et a invité le3 gouvernements, les organismes
intergouvernementaux et autres organisations intéressées à participer
activement aux préparatifs de la Conference,

1. Se félicite du concours apporté par le Programme de3 Nations Unie3
pour l'environnement aux préparatifs de la Conférence de Dubli:i;
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2. a le Directeur exécutif de continuer à apporter un appui sans
faille aux préparatifs de la Conférence de Dublin y compris un appui financier
dans la limite des ressources disponibles.

8~3 séance
3-1 mai 1991

16140. Protoc!&D  de la couche d'ozone

,

mu sa dkision  SS.1112 du 3 août 1990 concernant les nouveaux
développements touchant la protection de 1. couche d'ozone,

yotant  les efforts réalisés en ce qui concerne,  l'application des
décisions de la deuxième Réunion des parties au Protocole de Montréal 621,
tenue à Londres du 27 au 29 juin 1990, notamment la création d'un Fonds
multilatéral provisoire pour l'ozone,

Notagt  que les ajustements au Protocole de Montréal Q/ déjà entrés en
vigueur et l'amendement au Protocole de Montréal a/ sont étroitement liés,

nt avec oréoccwtion  qu'au 22 mai 1991, 10 197 609 dollars
seulement, provenant de neuf Etats, avaient été  versés à ce Fonds,

1. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier,
d'accepter ou d'approuver le Protocole de Hontréalt

2 . Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier,
d'accepter ou d'approuver l'amendoment au Protocole de Montréal adopté par la
deuxième Réunion des parties pour qu'il puisse entrer en vigueur le
ler janvier 1992;

3 . Prie instamment les parties à la Convention de Vienne et au
Protocole de Montréal qui ne l'ont pas encore fait de verser leurs
contributions au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne et
au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour permettre
au secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montr&a1  de
donner effet aux décisions des partiesr

4 . &&j..  les efforts entrepris par le Directeur exécutif pour
favoriser la mise en place du Fonds multilatéral provisoire pour i'ozone  et le
prie de prendre des mesures appropriées au plus vite pour élaborer et mettre

$J! UNEP/OzL.Pro.2/3,  par. 40.

a/ Ibid., annexe 1.

(+J/  Ibid., annexe II.
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l en oeuvre le programme de travail du Programme des Nations Unies pour
l'environnement en tant qu'organisme d'exécution du Fonds destiné au Comité
exkutif du Fonds, et de faire rapport au Conseil d'administration h ce sujet;

5 . Pde._ii.f,dmment  les parties au Protocole de Montréal de verser sans
tarder leurs contributions au Fonds multiltéral provisoire conformément à la
décision II/8 de la deuxieme Réunion des parties et pour que les diverses
activités prévues dans le cadre du Fonds puissent être menées à bonne fin en
temps utile.

Qppelanf sa décision 15136  du 25 mai 1989 concernant la mooification  du
climat mondial et ses dkisions SS.1113 A, B et C du 3 août 1990 sur la
deuxiéme Conférence mondiale sur le climat, le Groupe d'experts
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique et les négociations
pour une convention-cadre sur l'évolution du climat, respectivement,

mnt à l'esprit la résolution 451212 de l'Assemblée générale en date du
21 décembre 1990 sur le changement climatique et, en particulier, ses
paragraphes 1, 7, 12 et 21,

Tenant comptq  des recommandations de la deuxi;me Conférence mondiale sur
le climat,

&&n&~x@min~  les rapports du Directeur exhcutif sur la deuxième
Conférence mondiale sur le climat 651, le Groupe d'experts intergouvernemental
pour l'étude du changement climatique jL4.1  et la convention-cadre sur
l'évolution du climat fl/,

Frenant note de la résolution 3.2.515 (Cg-XI) en date du 23 mai 1991,
onzième Con.yrès de l'Organisation météorologique mondiale sur le Programme
climatologique mundial et sa coordination, et ayant à l'esprit en particul
les travaux qui ont été faits dans ces domaines par le Groupe
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique (IPCC),  en
f,articulisr  l'Établissement  du programme mondial concernant l'étude des

du

ier

f53_/ UNEPIGC.16121IAdd.3, par. 1 à 14.

6.61 Ibid., par. 15 a 27.

$71 Ibid., par. 28 a 31.
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incidences du climat et les stratégies d'adaptation, qui remplacerait le
Programme mondial concernant l'étude des incidences du climat, et du fait que
cette résolution indique que le Système mondial d'observation du climat est
une activité essentielle associée au Programme climatologique mondial,

Benant  note de la résolution WI-10 de la seizième Assembl&e de la
Commission océanographique internationale de l'organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, par laquelle il a ét&  décidé
d'établir un systéme  mondial de surveillance des océans, ainsi que de la
déclaration connexe sur le système mondial de surveillance des océans
contenant une recommandation qui pourrait 6tre  adoptée par la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement de 1992,

1. Protection du climat mondial

Invite instamment les Etats, agissant à titre individuel ou en groupes,
ainsi que par l'intermédiaire du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, d'autres organismes des Nations Unies ou d'autres
institutions, à appuyer les mesures visant à protéger le climat mondial pour
les genérations  présentes et futures:

II. Le Comité de néuociation  interaouvernemental pour -une
çonvention-Bdte  sur le chanaement  climatiw

1. Invite instamment les Etats, agissant à titre individuel ou en
groupes ainsi que par l'intermédiaire du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, d'autres organismes des Nations Unies, ou d'autres
institutions, à appuyer le processus de négociation visant à protéger le
climat mondial pour les generations  présentes et futures;

2. && le Directeur exécutif en tenant dûment compte de l'urgence du
processus :

a) D'appuyer pleinement le processus de négociation
intergouvernemental, entre autres en contribuant aux dépenses y afférentes et
notamment à son financement, si nécessaire, en examinant la possibilité de
réaliser des économies au niveau d'autres activités,imputées  sur le Fonds pour
l'envirunnemeat  ûü cz utilisant une partie de la réserve du Fonds:

b) D'appuyer le secrétariat du Comité de &gociation
intergouvernemental, par le détachement d'un membre du personnel compétent du
Programme des Nations Unies pour l'environnement et en réagissant positivement
à d'autres demandes de détachement dans la limite des ressources disponibles:

c) De mettre a la disposition du secrétariat du Comité toutes les
informations et données rassemblées par le Programme ainsi que les résultats
de ses travaux sur l'évaluation des inc.l(it?nces  du changement climatique et les
stratégies d'adaptation et sur les CO~I:~ et avantages des travaux sur le
changement climatique.
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vernemental  DOUr  1 'étude

1. Remercie l'Organisation météorologique mondiale de coparrainer le
Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique;

2. &Prime  5a gratitude  aux gouvernements et organisations pour l'appui
qu'ils ont apporté aux activités du Groupe;

3. Paliç&Q  le Groupe d'avoir achevé son premier rapport d'évaluation
en moins de deux années;

4. Invita  en outre instamment  les gouvernement5 à renforcer leur
participation active aux travaux réalisés par le Groupe, ses sous-groupes de
travail et ses équipes spéciales;

5. tLi.Qanre, considérant qu'il est nécessaire de procéder à de
nouvelles évaluations de tous les aspects du changement climat-que, en faveur
du maintien du Groupe et réaffirme son mandat, tel qu'il figure dans ia
décision SS.II/J  8:

6. rnv_hte  instamment  le5 gouvernements et les organisations à maintenir
et à accroître leurs contributions en espèces au Groupe d'experts
intergouvernemental pour l'étude du changement climatiquet

7. ti le Directeur exécutif :

a) D'accroître la coopération entre le Progrrumne  des Nations Unies pour
l'environnement et le Groupe dans le domaine de l'évaluation dea  incidences du
changement climatique, notamment aux fins des études de ca8 sur la
vulnérabilité à l'élevation  du niveau de 1s mer de8 petit8 pays insulaires et
des zones côtières basses et des études destinées à évaluer les mesures
d'adaptation possibles et leur coût approximatifr

b) D'appuyer le8 consultations d'expert8 sur les coûts et les avantages
du traitement des problèmes du changement climatique en coopération avec
d'autres organisations internationale8 compétente8 et notamment la Programme
des Nation5 Unies pour le développement et la Banque mondiale;

8. Se félicite de ce que le Groupe ait reconnu que sa structure et la
représentation des paya en développement au sein  de son bureau devaient être
revues et prie instamment le Groupe de considérer cette tâche comme hautement
prioritaire;

9. I?? le Groupe, a travers son président, de rendre compte de l'état
d'avancement de ses activités au Conseil d'administration à sa dix-septiéme
session ordinaire.
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.IV. &~gmame  -0 mondi iah

1.
. w tous les Etats à prendre 18s mesures appropriéesa

pour encourager les activités nationales concernant 18 climat et appuyer la
mise en o8uvre du Programme climatologique mondial;

2. w le Directeur erécutif :

a) D'assumer la responsabilité du Programme mondial concernant les
incidences du climat et les stratagies d'adaptation en collaboration avec les
organisations compétentes, en particull er l'Organisation météorologique
mondiale, qui devrait continuer à assurer LR coordination d'ensemble de la
mise 8n oeuvre du Programme climatologique mondial;

b) De s'associer à l'Organisation m6t6orO~OgiqUe  mondial8 et 3 d'wtres
institutions internationales qui, av8c le Programme ües Nations Unies pour
l'environnement, ont coparrain6  la deuxi&me COnférerCe  mondiale sur 3.8 climat,
pour 18 dév8loppement  ultérieur du PrograIMI8  climatolOgiqU8  mondial;

cl De s'associer à l'Organisation météorologique mondiale, en
consultation avec l'organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et sa Commission océanographique  intergouvernementale,
l'organisation des Nations Unies pour l'alimentatio n et l'agriculture et le
Conseil international d8S unions scientifiques ainsi que d'autres
organisations compétentes pour créer un comité de coordination du Programme
climatologique mondial;

dl D'intensifier la coopération et d'améliorer la communication entre
18 Programme mondial concernant l'étude des incidences du climat et les
stratégies d'adaptation et les activités relatives au climat aux niveaux
national, régional et international et d'apporter son appui à la réunion
intergouvernementale qu'il est prOpOSé d'organiser pour 8Xaminer la
coordination et les ressources mises à la disposition du Programme;

8) D'appuyer, dans la mesure des ressources disponibles, la création
d'un système mondial d'observation du climat, qui aura pour composantes la
Veille météorologique mondiale, la Veil18 de l'atmosphère global8 et le
Système mondial d'observation des océans, et d'aider à faire en sorte que les
scientifiques, les gouvernements et 18s organisations internationales
s'attèlent de tout8 urgence à son élaboration et & sa mise en place,
supervisée par le Comité scientifique et technique du Système mondial
d'observation des océans:

f) De faire rapport au Conseil d'administration à sa dix-septième
session sur les progrès et 18s activités futures du PrOgrCUMIe  mondial
concernant l'étude des incidences du climat et les stratégies d'adaptation.
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3. Pri.e-Yautre  pp& le Directeur exécutif :

a) D’appuyer les efforts de recherche, notamment ceux du Groupe
d‘experts intergouvernemental pour l’étude du changement climatique  et du
Comité de négociation intergouvernemental, pour prévoir les ccasequences
négatives du changement climatique aux niveaux mondial et régional et s’y
adapter compte tenu des intérêts propres aux petits pays insulaires et de la
nécessité de prévoir des analyses des coûts et avantaIles;

b) D’aider les gouvernements, notamment ceux des pays en développement
et des petits pays insulaires, à faire des études dans leur pays pour évaluer
les coûts et avantages des mesures d’adaptation au changement climatique et de
déterminer les techniques disponibles et les besoins en technologie pays par
pays;

cl De renforcer, dans la mesure des ressources disponibles, les
programmes d’information du public sur 12 rôle du climat dans le développement
et sur les risques additionnels que posent la variabilité et le changement du
climat, dans le cadre du Plan Vigie/Système  mondial de surveillance continue
de  l’environnement;

d) De renforcer et développer les act!vités  du Programme des
Nations Unies pour l’environnement tendant à mieux faire comprendre  sur le
plan scientifique  les incidences du changement climatique.

Rappç_l.ant  sa décision 15134  du 25 mai 1989 et sa décision SS.I1/5  du
3 août 1990 relatives à. un instrument juridique international sur la diversité
biologique,

Ayant..exagi.r!.e  10  rapport du Directeur exécutif sur ’ ‘état  d’avancement
des travaux tendant à l’élaboration d’un instrument juridique international
sur la diversité biologique of!/,

Sou1 ignant  que tant la conservation de la diversité biologique que
l’utilisation rationnelle des ressources biologiques doivent faire partie
intégrante de la Convention et en &tre  des éléments inséparables,

681  I b i d . ,  pc\ 32 à 39.
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Reconnaw  qu'il serait souhaitable que la Convention soit prête pc-ur
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement de
façon qu'elle puiose  être signée à cette occasion,

w la décision du Groupe spécial d'experts juridiques et techniques
sur la diversité biologique créé en application de la décision 15135  par
laquelle il est recommandé au Conseil d'examiner à sa seiaième  session la
question de l'attribution d'un nouveau nom au Groupe qui serait l'organe doté
de la compétence nécessaire pour prendre les décisions pertinentes &Q/,

1 . Déci& d'attribuer au Groupe s$zial  d'experts juridiques et
techniques sur la diversité biologique le nouveau nom de Comité de négociation
intergouvernemental chargé d'élaborer une convention sur la diversité
biologique;

2 . Déclam  que le fait d'attribuer un nouveau nom au Groupe spécial
d'experts ne signifie pas que l'on crée un nouvel organe de négociation et n'a
aucun effet sur la continuité du processus d'élaboration de la convention:

3. Décide que la participation aux réunions du Comité de négociations
intergouvernemental sera régie par le règlement intérieur adopté par le Groupe
spécial d'experts juridiques et techniques à sa deuxième session ZQ/;

4 . Invita  les membres du Groupe de la conservation des écosystèmes  a
continuer à assurer un appui technique et juridique au titre des négociations
tendant a l'élaboration d'une convention sur la diversité biologique.

Be séance
31 mai 1991

16143.  Çgnventiggg  et orotoc;nbes  internationaux dans le domaine
de l'environnement

.Le C~al  d'administration,

melant sa décision 2 4 (III) du 30 avril 1975 et la
résolution 3436 (XXX) de l’Assemblée générale en date  du 9 décembre 1975,

.Prenant note avec swfactipg des services fournis par les gouvernements
et les organisations gouvernementales internationales qui sont dépositaires de
conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement,

pe/  Ibid., par. 39.

lQ/ UNEP/Bio.Div./WG.2/2/5,  annexe.
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1. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur les conventions et
protocoies internationaux dans le domaine de l'environnement 7J/;

2. Autorise le Directeur exécutif à trancmettre, en son nom, à
l'Assemblée générale a sa quarante-sixième session, le rapport précité ainsi
que les observations formulées à son sujet par le Conseil d'administration
conformément à la résolution 34136  (XXX) en date du 9 décembre 1975 de
l’Assemblée générale;

3. Prie le Directeur exécutif de mettre le rapport et le Registre des
traités internationaux et autres accords dans le domaine de l'environnement 721
à la disposition du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement à sa troisiéme session:

4. Prie aussi le Directeur exécutif, a l'appui des objectifs du Comité
préparatoire de 3a Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, de coopérer pleinement à l'examen de l'efficacité des
conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement;

5. Invite instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait à signer et
ratifier les conventions pertinentes dans le domaine de l'environnement, 0 y
adhérer et à les appliquer.

16144. LB Fondc..pgur  l’environnement t lJtil,isation es regsourceg e
LUÇLi991 et utilisation prQpQ&e des ressources en ~J&x-I~;--.
eL32l-xsA-1995

LeConseild_‘wJministration,

Byant &x;aminé  les rapports annuels du Directeur exécutif pour 1989
et 1990 n/, ainsi que son rapport sur le Fonds pour l'environnement
- utilisation des ressources en 1990-1991 et utilisation proposée en 1992-1993
et 1994-1995 241, - ainsi que ses observations sur le rapport du Comité des
cormnissaires  aux comptes concernant le rapport financier et les comptes
vérifiés du Fonds pour l'environnement pour l'exercice biennal 1988-1989
terminé le 31 décembre 1989 et sur les observationti  du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires à ce sujet,

7J/ WNEP/GC.16/19  et Corr. 1.

u/ UNEP/GC.16/XNF.4.

131 UNEPIGC.1612  et UNEPIGC.1613.

73/ UNEP/GC.l6/23  et Corr.1 (anglais seulement) et 2 (espagnol seulement)
et Add.1.
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1. Prend note des observations du Directeur exécutif sur le rapport du
Comité des commissaires aux comptes concernant le rapport financier et les
comptes vérifiés du Fonds pour l'environnement pour l'exercice
biennal l!?d8-1989  termine le 31 décembre 1989;

2. ExrJrime sa satisfaction aux gou\-ernements  qui ont majoré leurs
contributions au Fond:  pour 1990 et 1991 ou se sont engagés à le faire;

3. &Confirme l'objectif de 100 millions de dollars que le Conseil a
approuvé au paragraphe 1 de la section V de la décision 1511 du Conseil en
date du 25 mai 1989 en ce qui concerne les contributions à verser au Fonds
peur l'environnement pour l'année 1992:

4. Prend note de l'avis du Directeur exécutif selon lequel des
contributions d'un montant de 250 millions de dollars seront nécessaires d'ici
à 1995 pour permettre au Procramme des Nations Unies pour l'environnement de
s'acquitter de ses tâches:

5. Affirme à cet égard qu'il est souhaitable de s'employer à obtenir
que le montant des contributions qui seront versées au Fonds pour
l'environnement d'ici à 1995 soit bien plus élevé que le montant actuel et en
rapport avec les tâches dont doit s'acquitter le Programme du fait de
l'urgence des problèmes écologiques toujours plus nombreux auxquels il doit
s'atteler;

6. @amande à tous les gouvernenents de verser leurs contributions
volontaires au Fonds pour l'environnement ou d'accroître le montant de celles
qu'ils versent en conséquence;

7. Note avec insuiétude qu'en dépit de l'augmentation du montant des
contributions versées au Fonds pour l'environnement, le nombre de pays qui y
contribuent a diminué et demande ;< tous les gouvernements qui ne versent pas
de contributions de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour en verser;

a. Lance un appel pressant à tous les gouvernements pour qu'ils versent
leurs contributions soit avant la fin de l'année précédant celle à laquelle
elles se rapportent, soit à une date aussi près que possible du début de
l'année à laquelle elles se rapportent;

9. Aoorouve une ouverture de crédits de 150 millions de dollars en
faveur des activités relevant du Programme du Fonds pour l'exercice
biennal 1992-1993;

10. Décrde de répartir comme suit les crédits ouverts en faveur de:;
activités relevant du Programme du Fonds au cours dudit exercice biennal, la
répartition des fonds en 1990-1991 étant indiquée à titre de comparaison :
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Sous-Prosrsmme/Poste..-taire

1. Atmosphère
2. Eau
3 . Ecosystèmes

terrestres
4 . Océans
5. Lithosphère
6. Etablissements

humains et
environnement

7. Santé et
bien-être de
1' homme

uç211993
Lltalliarspe
il!iLlàatkm

7 000
8 840
20 550

11 950
500

3 350

2 400
8. Energie, industrie

et transports 1 0 750
9. Evaluation de

l'environnement 2 8 050
10.Gestion  de

l'environnement 1 7 460
ll.Sensibilisation

a u x  questiou5
d'environnement 1 9 500

12.Coopératicn  technique
et coopération
régionale 1 9 550~-

Total des
activités relevant
du Programme
du Fonds 150 000

~~

4,7
5,g

13,7

8,O
9,3

2 .-

1,7

7,2

lE,l

11,6

13,O

13,o

cl~.Uars  E  I-IJA

2 700
3 400

1 1 900

7 ooc
600

1 300

1 500

4 330

1 4 800

3 900

9 000

7 200~~

le9

2.2

6,3

21,0

5.7

13,2

10.6

100,o
- -

67 600 99,4  B/
_-- -.-

G/ L'ouverture de crédits pour 1990-1991 comprenait un crédit de
400 000 dollars E.-U. (0,6  \) pour l'ancien sous-progranmne 9 (Paix, eécurité
et environnement) que le Conseil  a supprimé par sa décision 16123  du
31 mai 1991.
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11. &prou\te  une ouverture de crédita supplémentairas de 30 millions de
dollars en faveur d8S activité% relevant du Programme du Fonds pour l'exercice
biennal 1992-1993, telles qu'indiquees  Ci-dessous étant entendu qU8 C8tt8
ouverture d8 crédits supplémentairas n8 s8ra utilisée qu'au fur et h mesure
que le Fonds pour l'environnement disposera de r8ssourc8s supplémentaires, une
fois que le programme d8 150 millions de dollars aura été entièrement mis en
route et après consultation av8c  18 Comité des représantants  permanents en
tenant compte de la répartition suivant8 des crédits :

&!&J-DrOoraIW8/DOStQ
,
ah

-lar!.
millrers dQ
ilollars E. -U3. Pourcentage

1.
2.
3.
4.
5.
6.

7.

8.

9.
10.
11.

12.

Atmosphère
Eau
EcOSyStèm8S  t@rr@StreS
Océans
Lithosphère
Etablissements humains
et environnement
Santé et bien-être de
l'homme
Energie, industrie 8t
transports
Evaluation de 1'8nVironn8m8nt
Gestion de l'environnement
Sensibilisation aux qU8StiOnS
d'environnement
Coopération technique et
coopération régionale

2 000 6,6
2 700 9,o
4 180 13,9
2 530 8.4

150 0,5

650 L,2

500

2 150 7,2
5 500 18,3
2 940 9,8

2 SO0

3 800 1207

1.7

9.7

Total 30 000 lOU..ri

12. -Q 18 Directeur exécutif, dans l'éventualité  où les contributions
escomptées n'atteindraient pas 18 montant requis pour financer 18 programme
convenu pour l'8x8rcic8 biennal 1992-1993 t

I

a) Prendre 8n considération, lorsqu'il fOrmUl8ra  s8s prOpOSitiOn  pour
<aire  face à c8 déficit, les possibilités suivantes :

il AllOU8r aux domaines ayant la plus grand8 priorité identifiés au
tableau 2 du projet de budget-programm8 pour 1992-1993 761 toutes
18s OUV8rtUr8S  de crédits prk&d8mm8nt  apprc uvées en leur faV8Ur au
titre du programme minimum et d'allouer d'un> maniérs  sppropriées  de
nouveaux crédits aux aUtr8S dOmain8S prioritaires 8n utilisant tous
18s fonds restants: 0'4

26_/  UNEP/GC.16/15.

- 116 -



ii) Réduire de 15 0 les ouvertures de crédits en faveur de tous les
programmes;

b) De présenter ses propositions au Comité des représentants permanents
pour examen et recommandations;

c) D'agir conformément aux recommandations du Comité;

13. ArmrQwf:  une ouverture de crédits de 5 millions de dollars en favzl)
de la réserve du Programme du Fonds pour l'exercice biennal 1992-1993;

14. RsPELfirme l'autorisation donnée au Directeur exécutif d'ajuster la
répartltirjn  des fonds de 20 \ au maximum pour chaqlre  poste budgétaire dans la
limite des crédits ouverts pour les activités relevant du Programme du Fonds
en 1992-1993:

15. Souligne ençQr*.-Vne  fQi%  la nécessité de préserver à tout moment ïa
liquidité du Fonds;

16. &&Q~SB le Directeur exécutif a prendre des engagements
prévisionnels de dépenses jusqu'à concurrence de 20 millions de dollars en
faveur des activités relevant du Programme du Fonds pour les annés 1994-1995;

17. Prie le Directeur exécutif d'établir un programme d'activités à
financer sur le Fonds en 1994-1995 composé d'un programme minimum
de 160 millions de dollars et d'un programme supplémentaire de 40 millions de
dollars;

18. I&i$+ le Dilecteur  exécutif de continuer de suivre l'évolution du
Fonds pour l'environnement et, au cas où il jugerait souhaitable d'ajuster les
chiffres de planification pour 1994-1995, de faire rapport à ce sujet au
Comité des représentants permanents et, en outre, au cas où  les contributions
au Fonds pour l'environnement continueraient d'augmenter à une cadence élevée,
de consulter le Comité des repr&sentants  permanents en vue d'élaborer un
programme supplémentaire, et dans un cas comme dans l'autre, d’agir
conformément aux recommandations du Comité8

19. Prie le Directeur exécutif de faire rapport au Comité des
représentants permanents, lors de aea reunions ordinaires,. sur les questions
ayant trait à la planification et à l'exécution du programme, y compris les
prévisions de dépenses et de recettes et les hypothéses de planification au
niveau des activités du programme;

20. Prie le Directeur exécutif d'étudier les moyens d'assurer une base
plus stable et plus vaste pour les contributions volontaires au Fonds pour
l'environnement en établissant au besoin des comparaisons appropriées et de
faire rapport à ce sujet au Conseil d'administration à sa dix-septième session.
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1

m le paragraphe 4 de sa décision 15/45  du 18 mai 1989, aux termss
duquel il avait approuvé une ouverture de crédits de 29 087  000 dollars au
titre du budget de dépenses du programme et d’appui au programme pour
l‘exercice biennal 1990-1991, ainsi que le paragraphe 6 de la section VI de sa
décision 15/1  du 25 mai 1989, par lequel il avait approuvé une ouverture de
crédits supplémentaire de 3,R7  millions de dollars que le Directeur exécutif
n’utiliserait au cours de l’exercice biennal 1990-1992  que lorsqu’il serait à
m6me  de pourvoir une partie ou l’ensemble des postes approuvés par 19 Conseil
au titre du budget des dépenses du programme et d’appui au programme,

v le rapport sur l’exécution du budget des dépenses du
programme et d’appui au programme pour l’exercice biennal 1990-1991  11/# qui
décrit laexécution  du budget au 31 décembre 1990, ainsi que le projet de
budget pour l’exercice biennal 1942-1993 figurant dans le rapport sut le
budget des dépenses du programme et d’appui au programme 781  et la version
révisée dudit  rapport compte tenu des faits nouveaux pertinents survenus 2p/,
et les observations connexes du Comité consultatif pour les questions
&ninisttatives  et budgétaires BQ/,

1. &@~ad  atm du rapport du Directeur exécutif sur l’exécution du
budget des dhpenses  du programme et d’appui au programme pour l’exercice
biennal 1990-1991 et du rapport connexe du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires;

2. W qua le Directeur exécutif a pu maintenir en 1990 les dapenses
du programme et d’appui au programme en deçi du plafond de 33 % du montant
estimatif des contributions fixé au paragraphe 2 de la décision 12119  du
Conseil en date du 28 mai 1984 et qu’il s’efforcera de faite de même en 1991:

3. .
8 avec Preoccup&&%i cependant, que les dépenses du programme et

d’appui au programme de 1990 ont Ht& maintenues en deçà du plafond de 33 % des
contributions sut la base d’un taux do vacance de poste de 24 0, qui diffère
fortement du taux estimatif de 10 $ sur lequel on S’était fondé, et prie le
Directeur exécutif de faire tout ce qui est en son pcuvoit  pour réduite le
taux de vacance effectif tout en tenant dûment compte du plafond de 33 8:

-1 UNEP/GC.l6/22  et Corr.1  (anglais seulement) et Cort.2, première
partie.

7J/  Ib id . , deuxième partie.

g/’ UNEP/GC.16/22/Add.l.

.a/  UNEP/GC.16/L.l  et Corr.1.
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4. B&confirm  le montant des crédits précédemment ouverts pour
1990-1991, aoit  32 257 000 doll.ars, y compris l’ouverture de crédits
supplémentaires selon la répartition révisée par programme et par obiet  de
dépense proposée par le Directeur exécutif;

5. &~.g~~  une ouverture de crédits initialo  de 37 129 000 dollars au
titre du budget des dbpenses  du programme et d’appui au programme pour
l’exercice biennal 1992-1993, selon la repartition  par programme et par objet
de dépense proposée dans ces prévisions budgétaires, étant entendu que la
réaffectation de toute économie qui serait réalisée dans l’administration de
l’ouverture de crédits grâce à un taux de vacance de poste supérieur AU  taux
prévu sera soumise aux recommandations du Comité des représentants permanents;

6. EEJ;~llve  en outrçr une ouverture de crédits supplémentaire de
3 701 600 dallars en faveur du budget des dépenses du programme et d’appui au
programme pour l’exercice biennal 1992-1993, comprenant un montant de
1 601 100 dollars pour la construction de nouveaux locaux à usage de bureaux
sous réserve de l’approbation finale du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, à titre de prêt, et 2 100 500 dollars pour la
création de nouveaux postes, ce qui porte le montant total de l’ouverture de
crhdits  à 40 830 600 dollars;

7. q u e ,Demande au cas où les contributions au Fonds pour
l’environnement n’atteindraient pas le niveau escompth, le Directeur exécutif
continue à maintenir le budget des dépenses du programme et d’appui au
programme en dessous du plafond de 33 ‘% des contributions et qu’il approuve
d’autre part les allocations de crédits d’après l’ordre de priorité suivant :

ns de dollcrs

Dépenses du programme et d’appui au programme
selon les propositions  présentées par le Directeur
exécutif dans son rapport initial sur la question

Pr&t consenti au budget ordinaire pour la
construction de nouveaux locaux à usage de bureaux

Ouverture de crédits supplémentaire en faveur des
dépenses du programme et d’appui au programme
autres que les frais de construction des nouveaux
locaux À usage de bureaux

35,24

3,49

2,lO

Total
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8 . -de en Q&LS que l'ouverture de crédits suppplémenta:re  de
2,lO  millions de dollars en faveur des dépenses du programme et d'appui au
programme autres que les frais de construction de nouveaux locaux à usage de
bureaux soit utilisée excLusivement  aprés  qu'on ait alloué les crédits
ci-après aux activités relevant du programme du Fonds et de la réserve du
programme du Fonds :

Programme minimum d'activités relevant du Fonds 150,oo

Réserve du programme du Fonds 5,00

Programme complémentaire d'activités relevant
du Fonds 30,oo

- -

Total 185.00
-.-

9. Approuve, au titre de l'ouverture de crédits initiale de
37 129 000 dollars pour l'exercice biennal 1992-1993, la créntion  d'un poste
de la classe D-l, d'un poste de la classe P-5, de deux postes de la classe P-3
et de trois postes d'agent local pour le Groupe du centre deéchange  au Bureau
du Direceur  exécutif;

10. mya les propositions du Directeur exécutif tendant à transférer
au budget du programme du Fonds un poste de la classe P-5, un poste de la
classe P-4 et deux postes d'agent local actuellement inscrits au budget des
dépenses du programme et d'appui au programme et faisant partie du Groupe du
droit de l'environnement et des institutions compétentes er la matière au
Bureau du programme pour l'environnement, étant donné que le Conseil a décidé
de transformer ce groupe en un centre d'activité du programme;

1 1 . Aoprouva, au titre de l'ouverture de eredits  supplémentaire pour
l'exercice biennal 1992-1993, la création de 20 postes supplémentaires
d'administrateur et de 29 postes supplémentaires d'agent local sous réserve
des recommandations du Comité<  permanent des représentants permanents, à
savoir :

a ) Bureau dugroaramme  du Fonda. Un poste de la classe D-l (économie
de l'environnement), cinq postes de la classe P-S (atmosphère, sols, santé
humaine, énergie et économie de l'environnement),  trois postes de la
classe P-4 (eau, diversité biologique et formation environnementale) et
10 postes d'agent local:

b) Service des conférences et du  Conseil d'administration.. Inscription
au budget des dépenses du programme et d'appui au programme de six postes de
iii  classe P-4, d'un poste de la classe P-2 et de 15 postes d'agent local
financés actuellement au titre d'activités relevant du programme du Fonds;
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cl Sfindçe -adm i niatsatif . Un poate de la classe D-l, un poste de la
classe P-4, deux postes de la classe P-3 et quatre postes d'aqent local pour
renforcer le Groupe du traitement électronique des données et le Groupe des
systèmes de gestion de l'informationz

12. Prie  le Directeur exécutif d'administrer les crédits ouverts au
titre du budget des dépenses du programme et d'appui au programme pour
l'exercice biennal 1992-1993 dans un esprit d'extrême économie et en faisant
preuve de toute la rigueur compatible avec l'exécution efficace du programme
pour l'environnement, compte tenu des ressources disponibles;

13. P& en outre le Directeur exécutif de rendre compte au Conseil
d'administration à sa dix-septième session ordinaire de l'exécution du budget
des dépenses du programme et d'appui au programme pendant la première année de
l'exercice bier?al  1992-1993.

16146. Fgnds  d'affectbtion  soéciale

Led'edminigtraa,Consei?

. c7 le rapport du Directeur exécutif sur les sources
additionnelles de financement et la gestion des fonds d'affectation
spéciale u/.

1. P-note  du rapport sur les sourcea  additionnelles de financement
et la gestion des fonds d'affectation spéciale ainsi que de l'évolution de la
situation des fonds d'affectation spéciale gérés par le Directeur exécutif,
qui est décrite dans son rapport annuel pour 1989  et pour 1990 U/t

2. l!i.aa&  sa satisfactim. aux gouvernement8,  aux organisations
jntergouvernementales  et non gouvernementales et aux autres organisations qui
ont fourni un appui accru au PNUE sous forme de contributions versées aux
fonds d'affectation spéciale, de contributions de contrepartie en faveur de
projets déterminés et de contributiona en natures

3. $Q&e&aopxw  la création, par le Directeur exécutif en vertu des
pouvoirs qui lui sont délégués par le Secrétaire général, des  fonda
d'affectation spéciale ci-après pour la coopération technique t

a) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique destine à
aider les pays en développement à prendre des mesures pour protéger la couche
d'ozone aux termes de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal,
financé par le Gouvernement finlandais, jusqu'au 31 décembre 1992;

u/ UNEP/CC.16/24.

821 UNEPIGC.1612  et UNEPIGC.1613.
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b) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en favour
d'INFOTEWRA,  financé par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, jusqu'au
31 décembre 19933

cl Fonds d'affectation speciale  pour la coopération technique visant à
fournir les services d'un sylviculteur, financé par le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, jusqu'en juin 19911

dl Fonds d'affectation spéciale pour la coapération  technique destiné à
la fourniture d'administrateurs auxiliaires, financé par le Gouvernement
autrichien, sans date fixe d'expiration:

e) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique destiné à
la rémunération d'administrateurs, financé par le Gouvernement de la
République de Corée, jusqu au 31 décembre 1991:

f) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique visant à
faciliter l'application, dans les pays en développement, des dispositions du
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d'ozone, financé par l'office suédois pour le développement international
(SIDA),  jusqu'au 31 décembre 1991;

Q) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vue de
la fourniture d'administrateurs auxiliaires, financé par le Gouvernement
français, sans date fixe d'expiration;

h) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vue de
la rémunération d'administrateurs, financé par le Gouvernement finlandais,
sans date fixe d'expiration;

il Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique destiné à
développer et coordonner la mise en oeuvre du plan d'étude, d'évaluation et
d'action face aux conséquences des dommages causés k l'environnement par le
conflit entre le KoweZt  et l'Iraq2

j) Fonds d'affectation spéciale pour l'exécution par le Programme des
Nations Unies pour l'environnement des activités financées par le Fonds
mondial pour la protection de l'environnement;

,4. Ngte  et approuve eaa lement ka prolongation par le Directeur
exécutif, en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par le Secrétaire
général, des fonds d'affectation spéciale ci-après pour la coop6ration
technique :

a) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique aux fins
de la sensibilisation des pays en développement aux problèmes de
l'environnement et de la mise en place des mécanismes nécessaires 8 cet effet,
financé par le Gouvernement allemand, jusqu'au 31 d&QmbrQ  1992;
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b) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique, en VUQ
d'appuyer 18 mécanisms apparent8 à un centre d'échanges  par la fourniture de
services d'experts concernant les stratégies visant à résoudre les graves
problèmes écologiques, financé par le Gouvernement norvégian, jusqu'au
31 décembre 1991;

c) Fonds d'affectation spécial8 pour la coopération technique visant à
aider les  pays 8n développ8ment  à prandr8 des mesures pour protég8r la couche
d'ozone aux termes de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal,
financé par 18 Gouvernement finlandais, jusqu'au 31 décembre 1992;

d) Fonds d'affectation  spéciale pour la coopération technique visant à
fournir des services d8 consultants aux pays en développement, financé par le
GoUVern8ment  finlandais, jusqu'au 31 dfk8mbr8 1992;

e) Fonds d'affectation spécial8 pour l'assistance technique  visant à
promouvoir la coopération et l'assistance technique dans 18 domaine de la
gestion de l'industrie, de l'environnement et das matières premières, financé
par le Gouvernement suédois, jusqu'au 31 décembre 1993:

5. Note et an. 18 changement apporté par 18 Directeur exécutif, en
vertu des pOUVOirS que lui a confiés 18 Secr&!aire  général. à la désignation
du Fonds d’affectation spécial8 pour la coopération t8ChiqU8 intitulé
désormais Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vu8 de
la fOUrnitUr8 d'experts destinés à la Elase de données sur les ressources
mondiales du PRUE (GRID), financé par 18 Gouvernement danois;

6. NOte en oUtr8 la Clôture  par 18 Directeur 8xéCUtif des fonds
d'affectation spécial8 ci-après pour la coop8ration  technique :

a) Fonds d'affectation spécial8 pour la coopération technique visant à
fournir d8S experts au Secrétariat de la couche d'ozone du PNUE,  financé par
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique:

b) Fonds d'affectati@n  spéciale pour la coopération technique en vue de
lutter contrs 18s risques d'insalubrité du milieu et de prOmOUVOir  la sécurité
des substances chimiques, financé par le Gouvernement de la République
féderale d'Allemagn8:

cl Fonds d'affectation spéciale pour la cooyhration  technique 8n vue de
la fourniture au PNUE d'experts chargés d8 l'aider à formuler et à appliquer
des politiques qui permettraient d8 faire fac8 à la modification du climat,
financé par 18 Gouvernement des Pays-Bas:

dl Fonds d'affectation 'speciale pour la coopération t8ChniqU8 en vu8 de
la fourniture d'administrateurs auxiliaires, financé par le Gouvernement
finlandais;
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7 . m, sous réserve de l'approbation du Secrétaire général, la
prolongation des Fonds généraux d'affectation spéciale suivants :

a) Fonds d'affectation spéciale pour la mise en oeuvre du Plan d'action
concernant  le Programme pour l'environnement des Caraïbes, jusqu'au
31 décembre 1993;

b) Fonds d'affectation spéciale pour la Convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction,
jusqu'au 31 décembre 1995;

Cl Fonds d'affectation spéciale pour le réseau de formation en matiere
d'environnement d'Amérique latine et des Caraïbes, jusqu'au 31 décembre 1993;

8. A- sous réserve de la confirmation par les gouvernements
intéressés et de l'approbation du Secrétaire général, la prolongation des
fonds généraux d'affectation spéciale suivants :

a ) Fonds d'affectaion  spéciale puur  les mers régionales de la région de
l'Afrique de l'Est, jusqu'au 31 décembre 1993;

b) Fonds régional d'affectation spéciale pour la mise en oeuvre du Plan
d'action pour la protection et ia mise en valeur du milieu marin et des oones
côtières de l'Asie de l'Est, jusqu'au 32 décembre 1993:

Cl Fonds régional d'affectation spéciale pour la protection et la mise
en valeur du milieu marin et des zones &ti&res  de l'Arabie Saoudite, de
Bahreïn, des Emirats arabes unis, de l'Iran (Rhpublique  islamique d'), de
l'Iraq, du Koweït, de l'Oman et du Qatar, jusqu'au 30 juin 1993;

d) Fonds d'affectation spéciaJ.e  pour la protection de la mer
Méditerranée contre la pollution, jusqu'au 31 décembre 1993;

e) Fonds d'affectation spéciale pour la p'.otection  et la mise en valeur
du milieu marin et des zones côtières de la région de l'Afriqu*?  de l'Ouest et
du Centre, jusqu'au 31 décembre 1993:

f) Fonds d'affectation spéciale pour la Convention sur la conservation
des espèces migratrices appartenant & la faune sauvage (CMS),  jusqu'au
31 décembre 1993;

9) Fonds d'affectation spécial3 pour la Convention de Vienne pour la
protection de la couche d'ozone, jusqu'au 31 mars  1995;

h) Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à
des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, jusqu'au 31 mars 1995;

9. Note et anProuve  l'établissement, autorisé par le Secrétaire
général, du Fonds général d'affectation spéciale, intitulé Fonds d'affectation
spéciale pour le Fonds multilatéral provisoire au titre du Protocole de
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Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, du
ler janvier 1991 au 31 décembre 1993, et du fait que le Directeur exécutif a
été prié de remplir les fonctions de trésorier du Fonds;

10. &wite  les gouvernements à maintenir et accroître leur appui sous
forme de fonds destinés  0.  rémunérer du personnel supplémentaire au Programme
des Nations Unies pour l'environnement, notamment du personnel des pays un
développement et en ce qui concerne les administrateurs auxiliaires cette
catégorie devrait comprendre, dans la mesure du possible, du personnel des
pays en développementt

11. PX&Q  le Directeur exécutif de mettre régulièrement i la disposition
du Comité des représentants permanenta de brèves notes concernant les postes
financés par les Fonds d'affectation spéciale ainsi que toutes les  autres
sources de financement du Programme des Nations Unies pour l'environnement et
d'indiquer tout fait nouveau en matière de recrutement d'administrateurs
auxiliaires par le Programme des Nations Unies pour l'environnement;

12. Invite éualg-eti  les gouvernements de financer plus généreusement
certaines activités du programme, a condition que ce ne soit pas aux dépens
d'une majoration de leur contribution au Fonds pour l'environnement;

13. . . ent les organisations intergouvernementales, les
banques régionales, les organisations non gouvernementales et les société5
privées à accroître leur appui financier en faveur d'activités inscrites au
programme approuvé;

14. Prig le Directeur exécutif, étant donné la prolifération des fonds
d'affectation spéciale gérés par le PNUE, de déterminer les incidences sur le
fonctionnement du Programme de cette prolifération et de proposer des
solutions pour en réduire le nombre et de présenter un rapport a ce sujet au
Conseil à sa dix-septième session ordinaire.

1614-I. Fonds mondial QOUX  la Dro.!s.çtion  de l’environnement

Ay.a&-.examiné  le rapport du Directeur exécutif relatif au Fonds mondial
pour la protection de l'environnement Q/,

1. & félicib.  de la création du Fonds mondial pour la protection de
l'environnement:

831 UNEP/GC.16/24/Add.2.
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2 . w les mesures prises par le Directeur exécutif pour appuyer
la création du Fonds et collaborer à sa mise en oeuvre avec la Banque mondiale
et le Programme des Nations Unies pour le développement;

3 . Prend  du fait que certains pays sont préoccupés par le recours
aux statistiques par habitant, critère qui a pour conséquence d'exclure
certains pays2

4 . en ow des mesures prises par le Directeur exécutif,
en consultation avec le Président de la Banque mondiale et 1'Administrateur  du
Programme des Nations Unies pour le développement, à l'effet de créer le
Groupe consultatif scientifique et technique;

5. m qu'il est demandé au PNUE de veiller à ce que le cadre
d'intervention mondial prévu pour le Fonds soit conforme aux conventions
relatives à l'environnement existantes ainsi qu'aux instruments et accords
juridiques connexes et à ce que l'expérience que le fonds permettra d'acquérir
serve à élaborer de nouveaux traités et accords 841:

6 . w que le PNUE doit jouer un rôle clef dans l'assistance
à fournir aux pays en développement pour les aider à définir les moyens dont
ils ont besoin pour s'attaquer aux problismes  écologiques mondiaux qui sont du
ressort du Fonds et à diffuser des informations sur les innovations techniques
déjà utilisées ou qui le seront prochainement &4/:

7 . &RrOuVQ  les démarches faites par le Directeur exécutif peur  obtenir
des fonds ou, selon le cas, le remboursement légitime par le Fonds de toutes
18s dépenses engagées pour donner au PNUE les moyens de remplir le rôle qui
lui est assigné au titre du Fonds tout en mettant en oeuvre son propre
Programme financé par le Fonds pour l'environnement;

8. m 18 Directeur exécutif de continuer à collaborer pleinement avec
la Banque mondial8 et le Programme des Nations Unies pour le développement à
l'étabiisseaent  et au fonctionnement du Fonds pilote;

9, au Directeur exkutif  d'insérer dans ses rapports
annuels au Conseil d'administration un compte rendu de la participation du
Programme des Nations Unies pour l'environnement au Fbnds  mondial pour la
protection de l'environnement en fournissant régulièrement des rapports
intérimaires au Comité des représentants permanents.

8ehe
31 mai 1991

841 UNEP/GC.16/24/Add.2,  par, 7.
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Autres-kcisiong

Ordre du iour  vrofiS&rfL,4&&et !ieu de lg dix-seutième  se~~ti
du Cqnseild ' a d m i n i s t r a t i o n

1. A la tle séance plénière de la se-ision, le 31 mai 1991,  le Conseil
d'administration a décidé, conformément aux art.icles 1, 2 et 4 de son
règlement intérieur, de tenir sa dix-septième session à Nairobi, du 10 au
21 mai 1993.

2. Xl a également. décide que les consultations officieuses entre les chefs
de délégation se tiecdraient  le dimanche 9 msi 1993 dans l'après-midi,
c'est-à-dire la veille de l'ouverture de la session.

3. Le Conseil a approuvé l'ordre du jour provisoire ci-apres :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

Ouverture de la session.

Organisation des travaux :

a) Election des membres du Bureau;

b) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la
session.

PrUsentation  des pouvoirs des représentants.

Questions de politique :

a) Questions de politique générale;

b) Questions découlant de la resolution prise par l'Assemblée
générale à sa quarante-septième session au sujet des
recommandations de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement.

Etat de l'environnement.

Coordination :

a) Coordination à l'intérieur da systeme des Nations Unies;

b) Autres questions de coord!nation.

Questions intéressant le Programme, notamment la mise en oeuvre du
Plan d'action pour lutter contre la désertification.

Le Fonds pour l'environnement, autres questions financières et
administratives.
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9. Ordre du jour prnviaoire,  date et lieu de la dix-huitième session du
Conseil.

10. Questions diverses.

11. Adoption du rapport.

12. Clôture de la session.
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